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Projet de loi 
sur le droit de cité genevois (LDCG) (A 4 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi fédérale sur la nationalité suisse, du 20 juin 2014 (ci-après : la loi 
fédérale); 
vu l’ordonnance fédérale sur la nationalité suisse, du 17 juin 2016 (ci-après : 
l’ordonnance fédérale); 
vu les articles 6 et 210 de la constitution de la République et canton de Genève, 
du 14 octobre 2012, 
décrète ce qui suit : 
 
Titre I Dispositions générales 
 
Art. 1 Objet 
1 La présente loi a pour objet l'application des normes prévues par le droit 
fédéral relatives à l'acquisition et à la perte de la nationalité suisse ainsi que les 
conditions d'acquisition et de perte du droit de cité cantonal et communal pour, 
respectivement, les Confédérés et les Genevois. 
2 Elle détermine le champ de compétences du canton et des communes. 
 

Art. 2 Définitions 
1 Le droit fédéral visé par la présente loi porte sur la loi fédérale, sur 
l’ordonnance fédérale ainsi que sur les directives d’application édictées par 
l’autorité fédérale. 
2 La majorité est déterminée par l'article 14 du code civil suisse, du 
10 décembre 1907 (ci-après : code civil suisse). 
3 Sauf exception prévue dans la présente loi, les termes désignant les individus 
formulés au masculin visent les personnes des deux sexes. 
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4 Le terme « Confédéré » désigne tout ressortissant suisse qui ne dispose pas 
du droit de cité genevois. 
5 Le terme « étranger » désigne toute personne qui ne dispose pas de la 
nationalité suisse. 
6 Le terme « naturalisation » vise la procédure d'obtention de la nationalité 
suisse.  
7 Le terme « droit de cité genevois » désigne le droit de cité cantonal. 
8 Le terme « autorité compétente » désigne le département et le cas échéant 
l'office qu'il a désigné conformément à l'article 5, alinéa 3, de la présente loi. 
9 Le terme « autorité fédérale » désigne l’autorité compétente au niveau fédéral 
pour appliquer la loi fédérale et l’ordonnance fédérale. 
 

Art. 3 Intégration 
1 L’acquisition de la nationalité suisse constitue l’ultime étape de l’intégration. 
2 Une intégration est considérée comme réussie, par le canton de Genève, 
lorsque le requérant respecte la sécurité et l’ordre publics ainsi que les valeurs 
de la Constitution fédérale, du 18 avril 1999, et de la Constitution de la 
République et canton de Genève, du 14 octobre 2012, lorsqu’il est apte à 
communiquer en français et lorsqu’il démontre sa volonté de participer à la vie 
économique ou d’acquérir une formation. 
3 A cet égard, l’autorité compétente doit prendre en compte la situation 
spécifique du requérant. Elle doit le cas échéant lui apporter son soutien afin 
qu'il puisse acquérir les connaissances nécessaires pour justifier d’une 
intégration suffisante en vue de l’obtention de la nationalité suisse.  
4 L’autorité compétente veille tout particulièrement à organiser des séances 
d'information à l'intégration en faveur des personnes visées par l’article 12, 
alinéa 2, de la loi fédérale. Elle peut déléguer cette tâche à des associations à 
but non lucratif œuvrant pour l’intégration des étrangers dans le canton de 
Genève. 
 

Art. 4 Modes d'acquisition et de perte du droit de cité genevois et de 
la nationalité suisse 

Le droit de cité genevois et la nationalité suisse s'acquièrent et se perdent selon 
les cas : 

a) par le seul effet de la loi; 
b) par décision de l'autorité cantonale; 
c) par décision de l'autorité fédérale. 
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Art. 5 Autorités cantonales compétentes 
1 Le Conseil d'Etat est l'autorité compétente pour : 

a) désigner le département compétent en matière d'acquisition et de perte de 
la nationalité (ci-après : département); 

b) rendre la décision de naturalisation; 
c) se prononcer sur le préavis communal; 
d) rejeter la requête en naturalisation en raison de faits nouveaux survenus 

après l’octroi de l’autorisation fédérale; 
e) octroyer le droit de cité genevois et communal pour les étrangers admis à 

la naturalisation; 
f) constater le droit de cité genevois et communal de l’enfant mineur trouvé; 
g) recevoir la prestation de serment des étrangers ou des membres de leur 

famille admis à la naturalisation; 
h) se prononcer sur les demandes de réintégration ou de renonciation au 

droit de cité genevois; 
i) annuler le droit de cité genevois; 
j) constater la perte du droit de cité genevois et communal par 

reconnaissance de l’enfant trouvé; 
k) donner son assentiment au retrait de la nationalité suisse; 
l) proposer l'octroi de la bourgeoisie d'honneur. 

2 Le Grand Conseil est l'autorité compétente pour décerner la bourgeoisie 
d'honneur. 
3 Le département est l'autorité compétente pour toutes les autres décisions et 
instructions découlant de la présente loi ou de son règlement d'application (ci-
après : règlement). Il peut déléguer ces tâches à l'un de ses offices. 
4 Les communes sont compétentes pour : 

a) se prononcer positivement ou négativement sur la demande de 
naturalisation du requérant domicilié sur leur territoire; 

b) demander au requérant étranger des précisions complémentaires relatives 
à sa situation personnelle et à celle de sa famille; 

c) procéder, sur demande du département, à une vérification sommaire de la 
résidence effective et de l’intégration du requérant;  

d) libérer un citoyen genevois du droit de cité communal. 
5 La chambre administrative de la Cour de justice est compétente pour 
connaître des recours interjetés contre les décisions prises en vertu de la 
présente loi, à l’exception toutefois de l’octroi de la bourgeoisie d’honneur et 
du préavis communal en matière de naturalisation ordinaire. 
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Art. 6 Devoir de collaboration du requérant 
1 Le requérant est tenu : 

a) de fournir des indications exactes et complètes sur les éléments 
déterminants pour l'application de la présente loi; 

b) de communiquer sans retard les moyens de preuves nécessaires et tout 
document demandé par l'autorité compétente; 

c) d'informer immédiatement l'autorité compétente de tout changement 
déterminant pour l'application de la présente loi, en particulier lorsque 
celui-ci concerne sa situation économique et familiale ou lorsqu’une 
enquête pénale est ouverte pendant la procédure de naturalisation. 

2 Pour faciliter l’enquête prévue, le requérant délie en outre toute 
administration du secret de fonction et du secret fiscal. 
3 Si l'une des obligations mentionnée aux alinéas 1 et 2 n'est pas respectée, le 
département pourra statuer en l'état du dossier et, le cas échéant, déclarer la 
demande irrecevable. 
 

Art. 7 Protection des données  
1 Pour l'accomplissement de ses tâches en vertu de la présente loi, l'autorité 
compétente peut traiter ou faire traiter les données personnelles nécessaires, y 
compris les données sensibles et les profils de personnalité. 
2 Le règlement fixe les dispositions d'application. 
3 La loi sur l’information du public, l’accès aux documents et la protection des 
données personnelles, du 5 octobre 2001, ainsi que la loi sur les archives 
publiques, du 1er décembre 2000, sont applicables pour le surplus. 
 

Art. 8 Assistance administrative 
1 L'autorité compétente peut échanger des informations avec les autorités 
concernées par l'exécution de la présente loi, notamment celles compétentes en 
matière de police des étrangers et d’état civil, à la condition que ces 
informations soient utiles à l’instruction de la demande de naturalisation ou à 
l’application de la loi fédérale sur les étrangers. Sur demande, elles s’accordent 
le droit de consulter les dossiers. 
2 Les autres autorités cantonales et communales, les autorités judiciaires 
cantonales, ainsi que celles chargées de l’assistance publique communiquent, 
gratuitement et sans délai, aux autorités chargées de l’application de la présente 
loi, sur demande de celles-ci, toutes les données qui sont nécessaires à 
l’accomplissement de leurs tâches légales. 
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Titre II Acquisition du droit de cité genevois et de la 
nationalité suisse 

 

Chapitre I Acquisition par le seul effet de la loi 
 

Art. 9 Enfant 
L’acquisition du droit de cité genevois et de la nationalité suisse par le seul 
effet de la loi est régie par la loi fédérale et le code civil suisse, sous réserve de 
l’article 10, alinéa 1, de la présente loi. 
 

Art. 10 Enfant trouvé 
1 L’enfant mineur de filiation inconnue trouvé sur le territoire du canton 
acquiert le droit de cité genevois et le droit de cité de la commune dans laquelle 
il a été trouvé, et par là même la nationalité suisse. 
2 Après avis du Conseil administratif ou du maire, le Conseil d’Etat accorde, 
par arrêté, le droit de cité genevois ainsi que le droit de cité communal. 
 

Chapitre II Acquisition par décision de l’autorité 
cantonale 

 

Section 1 Acquisition du droit de cité genevois par les 
Confédérés 

 

Art. 11 Conditions 
1 Le Confédéré peut, à titre individuel ou avec son conjoint ou son partenaire 
enregistré, demander le droit de cité genevois s’il a résidé d’une manière 
effective sur le territoire du canton pendant 2 ans, dont les 12 mois précédant 
le dépôt de sa requête. 
2 Il doit indiquer la commune dont il veut obtenir le droit de cité. 
3 Il a le choix entre sa commune de domicile, l’une de celles où il a résidé 
précédemment ou la commune d’origine de son conjoint, respectivement de 
son partenaire enregistré, genevois. 
 

Art. 12 Conjoint, partenaire enregistré et enfants 
1 Lorsque la requête émane d’un Confédéré marié ou lié par un partenariat 
enregistré, celle-ci n’inclut le conjoint, respectivement le partenaire enregistré, 
que si ce dernier y consent par écrit. 
2 Les enfants mineurs du requérant sont compris dans sa requête; toutefois, ils 
doivent y consentir par écrit s’ils ont plus de 16 ans. L’assentiment de l’autre 
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parent est en outre nécessaire si le requérant ne bénéficie pas de l’exercice 
exclusif de l’autorité parentale. Cet assentiment est présumé si l’autre parent 
est compris dans la demande. L’assentiment de l’autre parent n’est pas requis, 
lorsque le parent qui détient la garde démontre que l’autre parent ne peut être 
atteint moyennant un effort raisonnable ou qu’il se désintéresse de la 
procédure. Les décisions de l’autorité de protection de l’enfant demeurent le 
cas échéant réservées. 
3 Le Confédéré mineur qui présente une demande de droit de cité genevois à 
titre individuel doit produire l’assentiment de ses deux parents, en cas 
d’autorité parentale conjointe. L’exception et la réserve prévues à l’alinéa 2 
sont également applicables. 
 

Art. 13 Procédure et émolument 
1 Le requérant adresse sa demande au département sur une formule ad hoc. 
2 Il doit verser un émolument destiné à couvrir les frais de procédure, dont le 
montant est fixé dans le règlement. 
3 Cet émolument est exigible au moment du dépôt de la demande et reste acquis 
à l’Etat, quelle que soit la décision prise au sujet de la requête. 
 

Art. 14 Octroi du droit de cité genevois 
Le département examine la demande et, suite à sa proposition, le Conseil d’Etat 
statue par arrêté. 
 

Art. 15 Déclaration d’engagement solennel 
Après que la demande a été acceptée, le Confédéré majeur et son conjoint ou 
son partenaire enregistré, compris dans sa demande, signent la déclaration 
d’engagement solennel dont la teneur est la suivante : 

 « Je m’engage solennellement : 
 à être fidèle à la République et canton de Genève; 
 à en observer scrupuleusement la constitution et les lois; 
 à en respecter les traditions; 
 à justifier par mes actes et mon comportement mon adhésion à la 

communauté genevoise; 
 à contribuer de tout mon pouvoir à la maintenir libre et prospère. » 

 

Art. 16 Effet de l’acquisition du droit de cité genevois 
L’acquisition du droit de cité genevois prend effet : 

a) à la date de la signature de la déclaration d’engagement solennel pour le 
Confédéré majeur et ses enfants inclus dans la demande; 
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b) à la date de l’arrêté du Conseil d’Etat pour le Confédéré mineur ayant un 
dossier individuel. 

 

Section 2 Naturalisation d’étrangers 
 

Art. 17 Conditions formelles 
1 Pour être admis à déposer une demande de naturalisation ordinaire dans le 
canton de Genève, l’étranger doit, au moment du dépôt de la demande : 

a) remplir les conditions formelles prévues par la législation fédérale; 
b) avoir résidé 2 ans dans le canton d’une manière effective, dont les 

12 mois précédant l’introduction de sa demande. 
2 La condition de résidence est réalisée, d’une part, lorsque le requérant 
étranger est valablement inscrit dans le registre cantonal des habitants, comme 
personne établie dans le canton de Genève, et, d’autre part, lorsqu’aucun indice 
ne donne à penser que le requérant étranger a déplacé sa résidence principale 
à l’étranger. 
3 Un transfert de domicile dans un autre canton ne remet pas en cause la 
procédure de naturalisation, à compter de l’avis du département concluant à la 
fin de l’examen des conditions des articles 11 et 12 de la loi fédérale (l’avis de 
clôture). Ce dernier avis n’est délivré que sur demande du requérant. 
4 Le requérant doit résider effectivement en Suisse et être au bénéfice de 
l'autorisation d'établissement en cours de validité pendant toute la durée de la 
procédure. 
5 Le calcul de la durée du séjour, la notion de non-interruption de séjour et celle 
de fin de séjour sont définis par le droit fédéral. 
6 Le règlement mentionne l’ensemble des documents devant être présentés, 
lors du dépôt de la demande de naturalisation ordinaire, pour la vérification 
des conditions formelles, ainsi que les exceptions à la présentation de ceux-ci. 
 

Art. 18 Enfants mineurs 
1 Les enfants mineurs qui vivent avec le requérant sont en principe compris 
dans la demande de naturalisation ordinaire. L’assentiment de l’autre parent 
est nécessaire si le requérant ne bénéficie pas de l’exercice exclusif de 
l’autorité parentale. Cet assentiment est présumé si l’autre parent est compris 
dans la demande. L’assentiment de l’autre parent n’est pas requis, lorsque le 
parent qui détient la garde démontre que l’autre parent ne peut être atteint 
moyennant un effort raisonnable ou qu’il se désintéresse de la procédure. Les 
décisions de l’autorité de protection de l’enfant demeurent le cas échéant 
réservées. 
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2 Dès 12 ans révolus, l’enfant doit remplir lui-même les conditions des articles 
11 et 12 de la loi fédérale. 
3 Dès 16 ans révolus, l’enfant doit exprimer personnellement, par écrit, son 
intention d’acquérir la nationalité suisse.  
 

Art. 19 Conditions matérielles 
Les conditions matérielles à l’octroi d’une naturalisation ordinaire sont 
définies par le droit fédéral et sont complétées par les dispositions des articles 
20 à 26. 
 

Art. 20 Respect de la sécurité et de l’ordre publics 
1 Pour les requérants majeurs, le département consulte avant tout autre examen 
le casier judiciaire informatisé VOSTRA (ci-après : VOSTRA). 
2 Pour les requérants âgés de 12 à 18 ans, le département interroge 
systématiquement la juridiction pénale des mineurs. 
3 Lorsque le département constate que le requérant ne remplit pas les critères 
d’intégration en raison d’une inscription figurant dans VOSTRA visée par 
l’article 4, alinéa 2, de l’ordonnance fédérale, il transmet le dossier du 
requérant au Conseil d’Etat pour décision. 
4 Lorsqu’une procédure pénale est pendante, le département poursuit 
l’instruction des autres conditions formelles et matérielles de la naturalisation. 
Il suspend la procédure de naturalisation si, au terme de l’instruction, la clôture 
définitive de la procédure par la justice pénale n’est pas encore intervenue. 
5 Le département peut, le cas échéant, suspendre la procédure de naturalisation, 
lorsqu’il ressort notamment que la justice pénale a terminé l’instruction et 
qu’un jugement devrait donc être rendu dans un court délai. 
6 Le règlement définit les autres comportements pouvant également constituer 
un obstacle à la naturalisation. Il précise en outre les modalités de la 
consultation et de l’utilisation des données obtenues auprès de VOSTRA ainsi 
qu’auprès des autorités de poursuite pénale et des juridictions pénales. 
 

Art. 21 Connaissances linguistiques 
1 Le requérant doit justifier de connaissances orales et écrites en français, dont 
le niveau est exigé et fixé par le droit fédéral. 
2 Le règlement fixe les modalités de contrôle des connaissances linguistiques 
acquises par le requérant. 
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Art. 22 Connaissances générales sur les conditions de vie en Suisse et 
dans le canton de Genève 

1 La formation nécessaire à l’acquisition des connaissances générales sur la 
géographie, l’histoire, la politique et les particularités sociales de la Suisse et 
du canton de Genève est mise à disposition de tous les requérants par le 
département. 
2 Le département procède, au moyen d’un test écrit, au contrôle des 
connaissances générales du requérant. 
3 Le règlement fixe les modalités de formation et de contrôle des connaissances 
générales acquises par le requérant. 
4 Les communes sont autorisées à compléter, au moyen de modules 
complémentaires, l’offre de formation du canton. 
 

Art. 23 Etrangers nés en Suisse et étrangers de moins de 25 ans 
1 Lorsqu’il constate qu’aucun indice ne laisse supposer une intégration 
insuffisante, le département peut dispenser le requérant des tests linguistiques 
et portant sur les connaissances générales, aux conditions alternatives 
suivantes : 

a) le requérant est né en Suisse et y a séjourné sans interruption jusqu’au 
moment du dépôt de sa demande de naturalisation; 

b) le requérant est âgé de moins de 25 ans révolus et a accompli 5 ans de 
scolarité obligatoire ou a suivi une formation de degré secondaire II ou 
du degré tertiaire dispensée en Suisse et y séjourne depuis lors. 

2 La dispense des tests doit être communiquée au requérant par écrit. 
 

Art. 24 Participation à la vie économique ou acquisition d’une 
formation 

1 Le requérant doit justifier d’une situation économique permettant de subvenir 
à ses besoins et à ceux des membres de sa famille dont il a la charge. 
2 L’intégration peut également être considérée comme réalisée, lorsque le 
requérant apporte la preuve qu’il suit ou vient d’achever une formation (contrat 
d’apprentissage ou diplôme). 
3 Le requérant ne doit pas être à la charge de l’assistance publique dans les 
3 ans précédant le dépôt de sa demande de naturalisation et pendant toute la 
durée de la procédure. 
4 Le règlement fixe les modalités de vérification des critères portant sur la 
participation à la vie économique ou à l’acquisition d’une formation. 
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Art. 25 Encouragement de l’intégration des membres étrangers de la 
famille 

1 La démonstration par le requérant de son encouragement à l’intégration des 
membres de sa famille dans la communauté genevoise, en particulier par leur 
participation à la vie sociale, culturelle et économique, peut s’effectuer par tout 
moyen de preuve probant. 
2 En cas de doute, le département peut auditionner les membres de la famille 
et procéder à des investigations supplémentaires. 
3 Le règlement fixe les modalités de vérification de l’encouragement par le 
requérant de l’intégration des membres de sa famille. 
 

Art. 26 Prise en compte des circonstances personnelles 
1 Le département tient compte de manière appropriée de la situation 
particulière du requérant lors de l’appréciation des critères énumérés aux 
articles 21, 22 et 24 de la présente loi, lorsqu’il ressort que celui-ci est dans 
l’incapacité de satisfaire aux conditions précitées en raison des circonstances 
personnelles visées aux articles 12, alinéa 2, de la loi fédérale, et 9 de 
l’ordonnance fédérale. 
2 Si une circonstance personnelle est reconnue, le département peut toutefois 
astreindre le requérant à suivre les séances d'information à l'intégration visées 
à l’article 3, alinéa 4, de la présente loi, à la condition toutefois que sa situation 
personnelle ou médicale le permette. 
3 Le règlement fixe la procédure d’examen des situations dans lesquelles les 
requérants pourraient se prévaloir de circonstances personnelles et, le cas 
échéant, il détermine les modalités d’accès aux séances d’information à 
l’intégration. 
 

Art. 27 Procédure 
1 L’étranger dépose sa demande de naturalisation auprès du département. 
2 Il doit indiquer la commune dont il veut obtenir le droit de cité. 
3 Il a le choix entre la commune où il réside et l’une de celles où il a résidé. 
4 Les époux ayant déposé une demande collective gardent un dossier commun 
jusqu’à la fin de la procédure. Sous réserve de justes motifs, la naturalisation 
est accordée, suspendue ou refusée indivisément à toutes les personnes 
comprises dans la requête. 
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Art. 28 Dépôt de la demande de naturalisation ordinaire 
1 La demande de naturalisation est considérée comme valablement déposée 
lorsque la formule officielle, complétée de toutes les annexes requises, est 
remise au département. 
2 En cas de non-réalisation des conditions formelles, le département en informe 
par écrit le requérant et lui accorde un délai de 30 jours pour fournir les 
documents valables ou manquants ou, le cas échéant, présenter ses arguments. 
A l’échéance du délai, le département peut, selon les informations et les pièces 
communiquées par le requérant, refuser d’enregistrer la demande de 
naturalisation, poursuivre l’instruction ou la suspendre. 
3 En cas de confirmation du refus d’enregistrer la demande de naturalisation, 
le département rend, sur demande, une décision formelle de non-entrée en 
matière. 
4 Le règlement précise la procédure et fixe le contenu de la formule officielle 
ainsi que les annexes qui doivent l’accompagner. 
 

Art. 29 Enquête sur l’intégration et la résidence effective du 
requérant et sur celles de sa famille 

1 Le département procède à une enquête sur l’intégration et la résidence 
effective du requérant et sur celles des membres de sa famille faisant ménage 
commun avec lui. 
2 Le contenu du rapport d’enquête cantonal et les délais de procédure qui 
relèvent de la compétence de la Confédération sont régis par le droit fédéral. 
3 Il ne peut être rédigé qu’un seul rapport d’enquête par famille. 
4 En cas de doute portant sur la résidence effective du requérant ou sur son 
intégration sur le plan communal, le département peut demander à la commune 
compétente de procéder à une vérification sommaire. Ses constatations seront 
retranscrites dans le rapport d’enquête. 
5 En vue de l’octroi de l’autorisation fédérale de naturalisation, le rapport 
d’enquête est accompagné du préavis de la commune et, si celui-ci est négatif, 
de l’arrêté du Conseil d’Etat confirmant que les conditions de la naturalisation 
ordinaire sont remplies ou, le cas échéant, de l’arrêt définitif de la chambre 
administrative de la Cour de justice. Le rapport d’enquête mentionne 
également expressément la clôture de l’examen cantonal de la demande de 
naturalisation. 
 

Art. 30 Préavis de la commune 
1 L'étranger doit obtenir, sous forme de préavis, le consentement de la 
commune qu'il a choisie. 
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2 Pour l’étranger de moins de 25 ans, le consentement est délivré par le Conseil 
administratif ou le maire et communiqué au département. 
3 Pour l’étranger de plus de 25 ans, le consentement est donné par le Conseil 
municipal ou, sur délégation, par le Conseil administratif ou le maire, 
conformément à l’article 30, alinéa 1, lettre x, de la loi sur l’administration des 
communes, du 13 avril 1984. 
4 Le cas échéant, la délibération du Conseil municipal a lieu à huis clos et en 
présence de la majorité des membres du Conseil; chaque conseiller municipal 
doit être informé, au moins 5 jours ouvrables à l’avance, des noms des 
requérants et de la date à laquelle la séance a lieu. Le Conseil municipal 
transmet au département le contenu de sa délibération. 
5 Dans tous les cas, si un préavis négatif est rendu, la commune doit motiver 
sa décision sur la base de l’article 12 de la loi fédérale et en informer par écrit 
le requérant. 
 

Art. 31 Durée de la procédure 
1 La durée totale de la procédure de naturalisation ordinaire depuis le dépôt de 
la demande jusqu’au moment de la décision communale ne doit en principe 
pas dépasser 12 mois. 
2 Lorsque les circonstances l’exigent, la durée totale de la procédure peut 
dépasser celle fixée à l’alinéa 1. Elle ne doit toutefois pas excéder 24 mois. 
3 Dans des cas particuliers, la procédure de naturalisation ordinaire peut être 
suspendue. La durée de suspension ne peut toutefois pas dépasser 36 mois. 
4 Le règlement détermine les situations visées à l’alinéa 2. Il précise le cas 
échéant la procédure applicable. Il fixe en outre les modalités et les conditions 
de la suspension. 
 

Art. 32 Arrêté du Conseil d’Etat en matière de naturalisation 
ordinaire 

1 Dans tous les cas, le Conseil d'Etat examine le préavis de la commune. Il 
statue par arrêté, lequel est également transmis à la commune concernée. 
L’arrêté est motivé en cas de refus ou, le cas échéant, s’il ne suit pas le préavis 
négatif de la commune. 
2 L’arrêté du Conseil d’Etat doit intervenir, au plus tard, dans un délai d’un an 
à compter de l'octroi de l'autorisation fédérale de naturalisation. En cas de 
dépassement du délai, le Conseil d’Etat rend un nouvel arrêté conformément à 
l’alinéa 1. Il est tenu compte, le cas échéant, des faits survenus après le 
prononcé de l’arrêté initial. 
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3 Le Conseil d’Etat rend un arrêté négatif de naturalisation dans les cas 
suivants : 

a) suite à la proposition du département, après que celui-ci a procédé à 
l’examen des conditions formelles et matérielles de la naturalisation 
ordinaire au sens des articles 17 à 26; 

b) suite au préavis négatif de la commune, lorsqu’il estime que celui-ci est 
justifié;  

c) lorsqu’il est constaté par le département, après l’octroi de l’autorisation 
fédérale de naturalisation, des faits nouveaux ou qui n’étaient pas connus 
de l’autorité compétente au moment de l’instruction de la demande de 
naturalisation, qui ne permettent plus de considérer comme remplies les 
conditions figurant aux articles 17 à 26. 

 

Art. 33 Recours de la commune 
La commune dont le préavis n'a pas été suivi par le Conseil d'Etat peut recourir 
contre l’arrêté rendu par celui-ci. 
 

Art. 34 Contrôles effectués après la notification de l’autorisation 
fédérale de naturalisation 

1 A réception de l’autorisation fédérale de naturalisation, le département 
consulte à nouveau VOSTRA. 
2 Le département s’assure également que le critère relatif à la participation à la 
vie économique ou à l’acquisition d’une formation est toujours réalisé, si 
l’arrêté de naturalisation ne peut pas intervenir dans les 6 mois suivant l’octroi 
de l’autorisation fédérale de naturalisation. S’il parvient à sa connaissance que 
d’autres critères ne sont plus réalisés, le département en tient également 
compte. 
3 Si le département constate que les conditions de la naturalisation suisse ne 
sont plus remplies, il en informe le requérant et lui accorde un délai de 30 jours 
pour exercer son droit d’être entendu. 
4 Dès réception de la réponse du requérant ou à l’échéance du délai pour 
exercer son droit d’être entendu, le département transmet le dossier au Conseil 
d’Etat afin que celui-ci se prononce sur la demande de naturalisation. 
 

Art. 35 Recours des particuliers 
Toute personne partie à la procédure de naturalisation peut recourir contre 
l’arrêté du Conseil d’Etat. 
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Art. 36 Emoluments de naturalisation ordinaire 
1 L’étranger doit verser un émolument de naturalisation ordinaire destiné à 
couvrir les frais de procédure, dont le montant est fixé dans le règlement. 
2 Cet émolument est exigible au moment du dépôt de la demande et reste acquis 
à l’Etat, quelle que soit la décision prise au sujet de la requête. 
3 Le règlement fixe, conformément au principe de la couverture des frais, un 
émolument spécifique pour chacune des catégories suivantes : 

a) les requérants de moins de 25 ans (procédure allégée);  
b) les requérants de plus de 25 ans (procédure individuelle);  
c) les couples mariés ou en partenariat enregistré (procédure pour couple); 
d) les enfants compris dans les différents types de procédure. 

 

Art. 37 Prestation de serment 
L’étranger majeur et, le cas échéant, son conjoint ou son partenaire enregistré 
admis à la naturalisation prêtent publiquement, devant le Conseil d’Etat, le 
serment suivant : 

 « Je jure ou je promets solennellement : 
 d’être fidèle à la République et canton de Genève comme à la 

Confédération suisse; 
 d’en observer scrupuleusement la constitution et les lois; 
 d’en respecter les traditions; 
 de justifier par mes actes et mon comportement mon adhésion à la 

communauté genevoise; 
 de contribuer de tout mon pouvoir à la maintenir libre et prospère. » 

 

Art. 38 Effets 
1 La naturalisation d’un étranger s’étend aux membres de sa famille qui 
bénéficient de l’autorisation fédérale et qui sont inclus dans l’arrêté du Conseil 
d’Etat. 
2 L’enfant qui atteint sa majorité avant la délivrance de l’arrêté de 
naturalisation du Conseil d’Etat à ses parents en obtient un à titre personnel. Il 
est en outre tenu de prêter serment à titre individuel. 
3 L’acquisition du droit de cité genevois, respectivement de la nationalité 
suisse, prend effet : 

a) à la date de la prestation de serment pour l’étranger majeur et ses enfants 
inclus dans la demande; 

b) à la date de l’arrêté de naturalisation du Conseil d’Etat pour l’étranger 
mineur ayant un dossier individuel. 
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Section 3 Réintégration 
 

Art. 39 Conditions 
1 La Genevoise d’origine qui a perdu le droit de cité genevois par mariage avec 
un Confédéré peut demander la réintégration dans son ancien droit de cité. 
2 Le Genevois qui a acquis le droit de cité d’un autre canton peut demander la 
réintégration dans son ancien droit de cité genevois. 
 

Art. 40 Procédure 
1 La réintégration doit faire l’objet d’une demande au département. 
2 Elle est prononcée de droit dans les cas mentionnés à l’article 39, alinéa 1. 
3 La réintégration prévue à l’article 61 de la présente loi doit se faire auprès de 
l’autorité compétente, désignée dans le règlement d’application. 
 

Art. 41 Autorité compétente 
La réintégration dans le droit de cité genevois est accordée gratuitement en tout 
temps par le Conseil d’Etat. 
 

Art. 42 Effet de la réintégration 
 Confédéré 
1 La réintégration dans le droit de cité genevois d’un Confédéré s’étend à ses 
enfants mineurs suisses s’il dispose sur ces derniers de l’exercice exclusif de 
l’autorité parentale. En cas d’autorité parentale conjointe, l’assentiment de 
l’autre parent est nécessaire. L’assentiment de l’autre parent n’est toutefois pas 
requis lorsque le parent qui détient la garde démontre que l’autre parent ne peut 
être atteint moyennant un effort raisonnable ou qu’il se désintéresse de la 
procédure. Les décisions de l’autorité de protection de l’enfant demeurent le 
cas échéant réservées. 
 Etranger 
2 La réintégration dans le droit de cité genevois d’un étranger s’étend aux 
membres de sa famille compris dans l’acte de réintégration établi par l’autorité 
fédérale. 
 Effet 
3 L’acquisition du droit de cité genevois prend effet : 

a) à la date de l’arrêté du Conseil d’Etat pour les Confédérés réintégrés dans 
le droit de cité genevois; 

b) à la date de l’entrée en force de la décision d’admission de l’autorité 
fédérale pour les étrangers réintégrés selon la loi fédérale; 
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c) à la date de l'ordonnance d'inscription dans le registre de l'état civil pour 
les réintégrations basées sur l'article 61 

 

Section 4 Bourgeoisie d’honneur 
 

Art. 43 Bourgeoisie d’honneur 
1 Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d’Etat, peut décerner 
gratuitement la bourgeoisie d’honneur à un Confédéré ou à un étranger qui a 
rendu au canton ou à la Suisse des services importants ou qui s’est distingué 
par ses mérites. 
2 La bourgeoisie d’honneur est personnelle et intransmissible; elle n’a pas les 
effets d’une naturalisation et ne confère pas le droit de cité genevois. 
 Effet 
3 L’acquisition de la bourgeoisie d’honneur prend effet à la date de l’entrée en 
vigueur de la loi votée par le Grand Conseil. 
 

Chapitre III Acquisition par décision de l’autorité 
fédérale 

 

Art. 44 Décision de l’autorité fédérale 
1 L’autorité fédérale statue sur les demandes de naturalisation facilitée et sur 
les demandes de réintégration. 
2 Elle consulte le canton avant d’approuver la demande. 
3 En vue de la détermination de l’autorité fédérale, le département effectue 
l’enquête visée à l’article 34, alinéa 2, de la loi fédérale. 
 Effet 
4 L’acquisition de la nationalité suisse et du droit de cité genevois prend effet 
à la date de l’entrée en force de la décision d’admission de l’autorité fédérale. 
 
Titre III Perte du droit de cité genevois et de la 

nationalité suisse 
 

Chapitre I Perte par le seul effet de la loi 
 

Art. 45 Par acquisition d’un nouveau droit de cité cantonal 
Le Genevois qui acquiert le droit de cité d’un autre canton garde son droit de 
cité genevois, à moins qu’il n’ait signé une déclaration de renonciation avant 
le prononcé de l’acquisition de son nouveau droit de cité. 
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Art. 46 Par reconnaissance de l’enfant trouvé 
Lorsque la filiation est reconnue ultérieurement, l’enfant trouvé perd le droit 
de cité acquis conformément à l’article 10, s’il est encore mineur et ne devient 
pas apatride. Le Conseil d’Etat constate cette perte par arrêté. 
 

Chapitre II Perte par décision de l’autorité 
 

Section 1 Renonciation 
 

Art. 47 Conditions 
1 Tout citoyen genevois peut demander à être libéré du droit de cité genevois : 

a) s’il est domicilié en dehors du canton et possède le droit de cité d’un autre 
canton; 

b) s’il est domicilié à l’étranger et a une nationalité étrangère acquise ou 
assurée. 

 Enfants mineurs 
2 Les enfants mineurs qui sont soumis à l’exercice exclusif de l’autorité 
parentale du requérant sont compris dans sa libération des liens du droit de cité 
genevois s’ils remplissent les conditions précitées sous réserve du droit fédéral. 
L’assentiment de l’autre parent est nécessaire si le requérant ne bénéficie pas 
de l’exercice exclusif de l’autorité parentale. L’assentiment de l’autre parent 
n’est toutefois pas requis lorsque le parent qui détient la garde démontre que 
l’autre parent ne peut être atteint moyennant un effort raisonnable ou qu’il se 
désintéresse de la procédure. Les décisions de l’autorité de protection de 
l’enfant demeurent le cas échéant réservées. 
3 Le mineur qui présente une demande de libération à titre individuel doit 
produire l’assentiment du détenteur exclusif de l’autorité parentale et, le cas 
échéant, celui de l’autre parent aux conditions fixées par l’alinéa 2. 
 

Art. 48 Procédure 
1 La demande de libération des liens du droit de cité genevois est adressée au 
département; ce dernier en donne connaissance à la commune d’origine du 
requérant. 
2 Après avoir fait procéder à une enquête, le département communique son 
préavis au Conseil d’Etat. 
3 Si le Conseil d’Etat estime que la demande peut être acceptée, il établit un 
acte de libération des liens du droit de cité genevois mentionnant toutes les 
personnes comprises dans sa décision. 
4 Le Conseil d’Etat notifie sa décision : 
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a) à l’intéressé, si la demande a été présentée en vertu de l’article 47, alinéa 
1, lettre a; 

b) à l’autorité fédérale si la demande a été présentée en vertu de l’article 47, 
alinéa 1, lettre b. 

 Emolument 
5 Un émolument est perçu pour la libération. 
 

Section 2 Annulation par décision de l’autorité cantonale 
 

Art. 49 Annulation par décision du Conseil d’Etat  
1 Le Conseil d'Etat peut annuler le droit de cité genevois ou la réintégration 
dans le droit de cité genevois obtenu par des déclarations mensongères ou par 
la dissimulation de faits essentiels. 
2 La naturalisation ou la réintégration peut être annulée dans un délai de 2 ans 
après que le Conseil d'Etat a eu connaissance de l'état de fait juridiquement 
pertinent, mais au plus tard 8 ans après l'octroi du droit de cité genevois. Un 
nouveau délai de prescription de 2 ans commence à courir après tout acte 
d'instruction signalé à la personne naturalisée ou réintégrée. Les délais de 
prescription sont suspendus pendant la procédure de recours.  
 

Art. 50 Procédure 
1 Le citoyen genevois qui fait l’objet d’une procédure d’annulation du droit de 
cité genevois doit en être informé, par écrit, par le département et être invité à 
exercer son droit d’être entendu. Les membres de la famille également 
concernés par cette procédure sont avisés individuellement. 
2 Si le lieu de résidence de l’intéressé est inconnu, l’avis est publié dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 Personnes comprises dans l’annulation du droit de cité 

genevois  
3 L'annulation fait perdre le droit de cité genevois aux membres de la famille 
qui l'ont acquise en vertu de la décision annulée. Font exception les enfants qui 
deviendraient apatrides ensuite de l’annulation ou ceux qui, au moment où la 
décision d'annulation est prise, ont atteint l'âge de 16 ans et remplissent les 
conditions prévues aux articles 17 à 26. 
 Publication 
4 Le Conseil d’Etat fait publier dans la Feuille d’avis officielle le nom des 
personnes dont le droit de cité genevois, respectivement la nationalité suisse, a 
été annulé. 



19/111 PL 12305 

Section 3 Annulation et retrait par décision de l’autorité 
fédérale 

 

Art. 51 Annulation  
La naturalisation ou la réintégration accordée en application de la loi fédérale 
peut être annulée par l'autorité fédérale dans un délai de 2 ans après que le 
Conseil d'Etat a eu connaissance de l'état de fait juridiquement pertinent, mais 
au plus tard 8 ans après l'octroi du droit de cité genevois. Un nouveau délai de 
prescription de 2 ans commence à courir après tout acte d'instruction signalé à 
la personne naturalisée ou réintégrée. Les délais de prescription sont suspendus 
pendant la procédure de recours. 
 

Art. 52 Retrait 
L’autorité fédérale peut en tout temps, avec l’assentiment du Conseil d’Etat, 
retirer la nationalité suisse et le droit de cité genevois à un double national, si 
sa conduite porte gravement atteinte aux intérêts ou au renom de la Suisse. 
 

Section 4 Effets de la perte du droit de cité genevois  
 

Art. 53 Effets 
La perte du droit de cité genevois prend effet : 

a) à la date de l’arrêté du Conseil d’Etat, pour le Confédéré libéré des liens 
du droit de cité genevois; 

b) à la date de la notification ou, à défaut, de la publication dans la Feuille 
fédérale par l’autorité fédérale, pour l’étranger libéré des liens du droit de 
cité genevois; 

c) à la date de l’entrée en force de l’arrêté du Conseil d’Etat, pour le 
Confédéré ou l’étranger dont le droit de cité genevois a été annulé en 
vertu de l’article 49; 

d) à la date de l’entrée en force de la décision de l’autorité fédérale, pour 
l’étranger dont le droit de cité genevois a été retiré ou annulé en vertu des 
articles 51 ou 52. 
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Titre IV Acquisition et perte du droit de cité 
communal 

 

Chapitre I Acquisition d’un nouveau droit de cité 
communal 

 

Art. 54 Conditions 
Le citoyen genevois peut demander d’acquérir : 

a) le droit de cité de sa commune de domicile s’il y a résidé d’une manière 
effective pendant 2 ans dont les 12 mois qui précèdent sa requête; 

b) le droit de cité de son conjoint ou de son partenaire enregistré lorsqu’il 
était célibataire. 

 

Art. 55 Conjoint, partenaire enregistré et enfants 
1 Lorsque la requête émane d’un citoyen marié ou lié par un partenariat 
enregistré, celle-ci n’inclut le conjoint ou le partenaire enregistré que si ce 
dernier y consent par écrit. 
2 Les enfants mineurs du requérant sont compris dans sa requête; toutefois, ils 
doivent y consentir par écrit s’ils ont plus de 16 ans. L’assentiment de l’autre 
parent est en outre nécessaire si le requérant ne bénéficie pas de l’exercice 
exclusif de l’autorité parentale. L’assentiment de l’autre parent n’est toutefois 
pas requis lorsque le parent qui détient la garde démontre que l’autre parent ne 
peut être atteint moyennant un effort raisonnable ou qu’il se désintéresse de la 
procédure. Les décisions de l’autorité de protection de l’enfant demeurent le 
cas échéant réservées. 
3 Le mineur genevois qui présente une demande de droit de cité communal à 
titre individuel doit produire l’assentiment de ses deux parents, en cas 
d’autorité parentale conjointe. L’exception et la réserve prévues à l’alinéa 2 
sont également applicables. 
 

Art. 56 Procédure 
Le requérant présente sa requête auprès du Conseil administratif ou du maire 
de la commune concernée. 
 

Art. 57 Octroi du droit de cité communal 
Le Conseil administratif ou le maire examine si le requérant remplit les 
conditions prévues à l’article 54 et décide de l’octroi au requérant du droit de 
cité communal. 
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Art. 58 Emolument 
1 Un émolument n’excédant pas 100 F peut être perçu. 
2 Toutefois, aucun émolument ne peut être exigé du citoyen genevois qui est 
domicilié sur le territoire de la commune et y a vécu pendant 10 ans au moins, 
dont les 5 dernières années de manière ininterrompue. 
 

Art. 59 Communication 
La décision de l’octroi du droit de cité communal est communiquée par le 
Conseil administratif ou le maire au service état civil et légalisations. 
 

Art. 60 Refus 
Le Conseil administratif ou le maire qui refuse le droit de cité communal 
communique par écrit sa décision à l’intéressé. 
 

Art. 61 Réintégration 
1 La Genevoise qui a perdu son droit de cité par mariage avec un Genevois 
originaire d’une autre commune peut demander gratuitement sa réintégration 
dans son droit de cité de célibataire. 
2 Le Genevois qui a perdu son droit de cité par acquisition de celui d’une autre 
commune peut demander sa réintégration dans son ancien droit de cité. 
 

Chapitre II Perte du droit de cité communal 
 

Art. 62 Par le seul effet de la loi 
Le Genevois qui acquiert le droit de cité d’une autre commune du canton de 
Genève garde son droit de cité communal, en application de l’article 54, à 
moins qu’il n’ait signé une déclaration de renonciation avant le prononcé de 
l’acquisition de son nouveau droit de cité communal. 
 

Art. 63 Par décision de l’autorité communale 
1 Le citoyen genevois peut, s’il conserve au moins un droit de cité communal, 
demander au Conseil administratif ou au maire de la commune concernée 
d’être libéré du droit de cité communal, s’il est domicilié en dehors de la 
commune. 
2 Le Conseil administratif ou le maire libère le requérant, de même que ses 
enfants mineurs et son conjoint ou son partenaire enregistré, sous réserve de 
l’accord formel de celui-ci, de son droit de cité communal. 
3 Aucune taxe n’est perçue. 
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Art. 64 Procédure 
1 Le requérant présente sa requête au Conseil administratif ou au maire de la 
commune de laquelle il entend renoncer au droit de cité. 
2 Le citoyen genevois mineur qui présente une demande de libération du droit 
de cité communal doit produire l’assentiment de ses deux parents, en cas 
d’autorité parentale conjointe. L’assentiment de l’autre parent n’est pas requis 
lorsque le parent qui détient la garde démontre que l’autre parent ne peut être 
atteint moyennant un effort raisonnable ou qu’il se désintéresse de la 
procédure. Les décisions de l’autorité de protection de l’enfant demeurent le 
cas échéant réservées. 
 

Art. 65 Communication et effets 
La décision de libération du droit de cité communal est communiquée par le 
Conseil administratif ou le maire de la commune concernée au service état civil 
et légalisations et prend effet à cette date. 
 
Titre V Dispositions finales et transitoires 
 

Art. 66 Règlement d’application 
1 Le Conseil d’Etat est chargé d’édicter le règlement d’application de la 
présente loi. 
2 Le Conseil d’Etat désigne le département compétent en matière d’acquisition 
et de perte du droit de cité genevois. 
 

Art. 67 Clause abrogatoire 
La loi sur la nationalité genevoise, du 13 mars 1992, est abrogée. 
 

Art. 68 Entrée en vigueur 
Le Conseil d’Etat fixe l’entrée en vigueur de la présente loi. 
 

Art. 69 Dispositions transitoires 
1 Les articles 50 et 51 de la loi fédérale s’appliquent à toutes les demandes 
pendantes pour l’octroi de la nationalité suisse. 
2 Les articles 50 et 51 de la loi fédérale sont applicables par analogie pour le 
droit de cité genevois et le droit de cité communal. 
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Art. 70 Modification à une autre loi 
1 La loi sur l’exercice des professions ou industries permanentes, ambulantes 
et temporaires, du 27 octobre 1923 (I 2 03), est modifiée comme suit : 
 

Art. 20, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 Une réduction de moitié sur le prix de patente indiqué au tableau ci-dessus 
est accordée à toutes les personnes de nationalité suisse, ainsi qu’aux étrangers 
qui justifient, par la production de leur permis de séjour ou d’établissement, 
être domiciliés dans le canton depuis trois ans au moins lorsqu’ils sollicitent la 
patente. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

I. Introduction 

La loi fédérale sur la nationalité suisse du 22 septembre 1952 (aLN) a été 
abrogée par l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2018, de la nouvelle loi fédérale 
sur la nationalité suisse du 20 juin 2014 (LN)1 et de l’ordonnance fédérale sur 
la nationalité suisse du 17 juin 2016 (OLN)2. 

Le nouveau droit sur la nationalité a opéré un changement de paradigme : 
le législateur fédéral part à présent du postulat que la naturalisation constitue 
l’aboutissement de l’intégration. Par souci de cohérence, la LN et l’OLN ont 
donc pour objectif de coordonner les nouvelles dispositions avec certaines 
notions et normes du droit des étrangers3.  

Par analogie avec les conditions d’octroi du permis d’établissement4, la 
nouvelle législation sur la nationalité prévoit ainsi que le requérant doit 
démontrer une intégration réussie pour prétendre à la nationalité suisse. Dans 
ce cadre, le législateur fédéral a notamment inscrit l’obligation de disposer 
d’une autorisation d’établissement (permis C) comme condition préalable à 
l’obtention de la nationalité suisse. Il a à cet égard passablement restreint le 
pouvoir d’appréciation des cantons dans l’examen des critères d’intégration5 
(cf. ci-dessous).  

Le nouveau droit de la nationalité a aussi pour but de tendre vers une 
harmonisation toujours plus importante des conditions formelles et matérielles 
de la naturalisation ordinaire6. La Confédération a ainsi introduit une durée 

                                                           
1 RS 141.0; RO 2016 2561; FF 2011 2639. 
2 RS 141.01; RO 2016 2577. 
3 En particulier celles qui visent l’intégration des étrangers en droit de la migration (cf. 

articles 4 et 53 et suivants de la loi fédérale sur les étrangers (LEtr; RS 142.20). 
4 L’article 31, alinéa 2, lettre b, LEtr stipule qu’il ne doit exister aucun motif de 

révocation au sens de l’article 62 LEtr (notamment condamnations pénales ou aide 
sociale); l’article 31, alinéa 4 LEtr prévoyant, quant à lui, pour l’octroi anticipé de 
l’autorisation d’établissement, l’obligation d’être « bien intégré en Suisse » et de 
disposer de « bonnes connaissances d’une langue nationale ». 

5 Cf. Céline Gutzwiller, Droit de la nationalité suisse, Acquisition, perte et perspective, 
Ed. Schulthess, 2016, p. 99. 

6 Cf. arrêt ATA/313/2015 de la chambre administrative de la Cour de justice du 
31 mars 2015, considérant 3b. 
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minimale et une durée maximale pour la condition portant sur l'obligation de 
résidence sur le territoire cantonal. Elle a également détaillé les différents 
critères d’intégration, lesquels ont été encore précisés dans l’ordonnance 
d’application. 

La LN a néanmoins prévu quelques assouplissements par rapport à 
l’ancienne législation. La durée de séjour minimale en Suisse a ainsi été 
réduite. La durée de séjour sur le territoire cantonal et, le cas échéant, 
communal a en outre été plafonnée. Par ailleurs, le requérant peut à présent 
transférer son domicile dans une autre commune ou un autre canton, sans 
préjudice sur la procédure de naturalisation pendante, lorsque l’examen des 
conditions matérielles de la naturalisation suisse est terminé. Enfin, le 
législateur fédéral a tenu compte des récents arrêts du Tribunal fédéral dans 
lesquels il ressortait que la situation personnelle du requérant (handicap, grave 
maladie, analphabétisme, etc.) devait être prise en considération lors de 
l’examen des critères d’intégration. 

En conclusion, le nouveau droit de la nationalité a simplifié la procédure et 
a introduit des délais d’ordre afin d’accélérer l’instruction des demandes, tant 
au niveau cantonal qu’au niveau fédéral. Ainsi, il n’est plus possible de 
transmettre au Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM) une demande de 
naturalisation ordinaire, en vue de l’approbation fédérale, si le canton et, le cas 
échéant, la commune ne sont pas disposés à accorder leur droit de cité.  

Par ailleurs, l’autorisation fédérale de naturalisation ne peut plus être 
renouvelée et la durée de validité de celle-ci est ramenée à un an. En outre, le 
législateur fédéral a introduit l’obligation de réexamen par les cantons de 
certaines des conditions matérielles de la naturalisation ordinaire après l’octroi 
de l’autorisation fédérale. Enfin, il est à présent obligatoire pour les cantons, 
de rendre un rapport d’enquête dont le contenu et, lorsqu’il s’agit d’une 
procédure relevant de la compétence de la Confédération, le délai de remise 
sont régis par le droit fédéral7. 

A cela s’ajoute le fait que non seulement la législation suisse et la 
jurisprudence mais aussi la pratique cantonale ont sensiblement évolué depuis 
l’entrée en vigueur de la loi sur la nationalité genevoise, du 13 mars 1992 
(LNat), et du règlement d’application de la loi sur la nationalité genevoise, du 
15 juillet 1992 (RNat). En effet, tout d’abord, l’aspect politique de la 
naturalisation suisse8, qui prédominait encore lors de l’entrée en vigueur de 

                                                           
7 Directives du SEM sur les rapports d’enquête, version du 3 mai 2017. 
8 Op. cit. Céline Gutzwiller, pp. 50-51. 
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l’actuelle LNat9, s’est notablement estompé au fil des années et des arrêts 
successifs du Tribunal fédéral10. Ainsi, dans le canton de Genève, l’aspect 
politique de la nationalité genevoise, respectivement de la nationalité suisse, 
se résume actuellement à l’autorité communale compétente pour préaviser la 
naturalisation genevoise d’un requérant âgé de plus de 25 ans (soit le Conseil 
municipal)11, d’une part, et à l’autorité compétente pour l’octroyer (soit le 
Conseil d’Etat)12, d’autre part. Etant au demeurant précisé que le préavis de la 
commune ne lie pas le Conseil d’Etat13 et que toute décision du Conseil d’Etat 
en matière de naturalisation peut faire l’objet d’un recours auprès de la 
chambre administrative de la Cour de justice14. Ainsi, à l’instar de l’écrasante 
majorité des domaines relevant du droit public, l’aspect administratif et 
juridique prédomine à présent en droit de la nationalité15.  

Sans compter que la terminologie figurant dans l’actuelle LNat 
(« nationalité genevoise ») est devenue obsolète. En effet, l’article 37, alinéa 1, 
de la Constitution fédérale, du 18 avril 1999 (Cst), ne fait plus référence à une 
citoyenneté cantonale, mais mentionne uniquement le « droit de cité de la 
commune » et le « droit de cité du canton »16. Il en est de même de l’article 14, 
alinéa 3 LN, lequel distingue entre « le droit de cité communal et cantonal » et 
la « nationalité suisse »17.  

La possibilité prévue par la LNat de déléguer aux communes l’enquête sur 
la personnalité du requérant n’est en outre plus utilisée, rendant ainsi inutile le 
maintien de la disposition topique dans la législation actuelle.  

Enfin, la pratique du canton a également évolué en ce qui concerne la prise 
en compte de la situation personnelle des requérants à la naturalisation dans le 
                                                           
9 Cf. MGC 40/IV 4923-4952, pp. 4938 et 4939 ad Art. 27; MGC 1991 36/V 4374-

4424, pp. 4399, 4400 et 4406 ad Art. 12; MGC 1992 9/I 919-990, p. 931 ad Article 
10, Alinéa 1. 

10 Op. cit. Céline Gutzwiller, notes de bas de page n° 285 et 287 à 291, pour une 
casuistique détaillée. 

11 Cf. article 16 LNat. 
12 Cf. article 18 LNat. 
13 Voir les commentaires de l’article 30, alinéa 1, du présent projet de loi. 
14 Voir les commentaires des articles 5, alinéa 5 et 35, du présent projet de loi. 
15 Ce qui implique également le respect des droits fondamentaux et des principes de 

droit administratif (égalité de traitement, interdiction de l’arbitraire, droit d’être 
entendu, maxime d’office, charge de la preuve, etc.). 

16 La Constitution fédérale de 1874 mentionnait expressément, à son article 44 (lequel 
est par la suite devenu l’article 37 dans la Constitution fédérale de 1999), le terme 
« citoyen d’un canton ». 

17 L’article 12, alinéa 1 aLN stipulait, quant à lui, que la nationalité suisse s’acquérait 
« par la naturalisation dans un canton et une commune ».  
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cadre de l’examen des critères d’intégration18. Bien que les nouvelles 
dispositions aient déjà été inscrites dans le RNat, celles-ci doivent néanmoins 
figurer dans la loi cantonale en vertu des nouvelles normes fédérales, d’une 
part, et du principe de la hiérarchie des normes, d’autre part. 

Il ressort également que la compétence des autorités cantonales en matière 
de naturalisation n’est pas suffisamment précisée et, notamment en matière de 
contentieux administratif, ne correspond plus à l’évolution du droit fédéral19. 

Le canton de Genève a récemment procédé à la modification de plusieurs 
dispositions de la LNat20, afin de rendre la législation cantonale compatible 
avec le nouveau droit fédéral. Cependant, les quelques modifications opérées 
ne traduisent pas le changement de paradigme en droit de la nationalité21. Elles 
ne précisent également pas suffisamment la procédure ainsi que les conditions 
matérielles et formelles issues du nouveau droit de la nationalité. Elles ne 
prennent en outre pas en compte l’évolution du droit en matière de traitement 
des données personnelles et de l’octroi de l’autorité parentale (lequel a une 
incidence importante pour les requérants mineurs à la naturalisation22), ainsi 
que l’évolution de la terminologie en droit de la nationalité.  

Compte tenu de ce qui précède, il ressort qu’une refonte complète de la 
LNat est devenue nécessaire. Au demeurant, elle emboîte le pas à la LN qui 
résulte de la refonte complète de l’aLN. 
 
II. Rappel du mécanisme menant à la naturalisation suisse et des 

principales innovations en matière du nouveau droit de la nationalité 

a) Rappel du mécanisme menant à la naturalisation suisse 

La nationalité s’acquiert et se perd soit par le seul effet de la loi (notamment 
en matière de filiation) soit par décision de l’autorité cantonale (naturalisation 
ordinaire) ou de l’autorité fédérale (naturalisation facilitée, réintégration, 
annulation ou retrait). 

Le droit suisse prévoit deux formes de naturalisation : la naturalisation 
ordinaire et la naturalisation facilitée.  

La première vise la naturalisation des étrangers qui ne peuvent se prévaloir 
d’aucun point de rattachement avec la Suisse (en particulier au niveau de la 
filiation ou du fait de liens établis par les biais du mariage ou du partenariat 

                                                           
18 Voir les commentaires des articles 3 et 26 du présent projet de loi. 
19 Voir les commentaires de l’article 5 alinéa 5 du présent projet de loi. 
20 Cf. loi 12167, du 24 novembre 2017. 
21 Voir les commentaires de l’article 3 du présent projet de loi. 
22 Voir les commentaires de l’article 12 du présent projet de loi. 
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enregistré). Le requérant ne bénéficie ainsi en principe d’aucun avantage dans 
le cadre de l’examen des conditions matérielles et formelles de l’acquisition de 
la nationalité suisse. La procédure est du ressort des cantons, la Confédération 
se limitant à accorder, ou pas, l’autorisation fédérale de naturalisation.  

La deuxième forme vise les étrangers qui peuvent se prévaloir d’un point 
de rattachement avec la Suisse. Ces derniers bénéficient de certaines facilités 
pour l’obtention de la nationalité suisse (réduction de la durée de séjour 
minimale en Suisse et exemption de l’obligation de disposer préalablement 
d’un permis C et de celle d’être familiarisé avec les conditions de vie en 
Suisse). La procédure est exclusivement du ressort de la Confédération, les 
cantons se limitant à donner un préavis et à procéder à l’enquête administrative 
pour le compte de la Confédération. 

Le droit suisse de la nationalité prévoit également une autre forme 
d’acquisition de la nationalité suisse : la réintégration. Elle est accordée à 
quiconque en fait la demande dans un délai de 10 ans après la perte de la 
nationalité suisse ou en tout temps si la personne réside en Suisse depuis trois 
ans. Elle est soumise à plusieurs conditions matérielles, liées notamment à 
l’intégration. La procédure est également du ressort exclusif de la 
Confédération, les cantons se limitant à donner un préavis et à procéder à 
l’enquête administrative pour le compte de la Confédération. 

Le droit suisse de la nationalité prévoit plusieurs hypothèses de perte par le 
seul effet de la loi : annulation du lien de filiation, adoption et naissance à 
l’étranger. Le droit suisse de la nationalité prévoit enfin plusieurs hypothèses 
de perte de la nationalité suisse par décision de l’autorité (cantonale ou 
fédérale) : annulation en raison de déclarations mensongères ou par 
dissimulation de faits essentiels, demande de libération et retrait de la 
nationalité suisse à un double national lorsque sa conduite porte gravement 
atteinte aux intérêts ou au renom de la Suisse. 

b) Présentation des principales innovations en matière du nouveau droit de 
la nationalité 

Comme mentionné au chiffre I de l’exposé des motifs, les nouvelles 
prescriptions fédérales relatives à la nationalité suisse ont impliqué une refonte 
complète de la loi sur la nationalité ainsi que la mise en vigueur d’une 
ordonnance d’application. De cette nouvelle législation, on peut mettre en 
exergue les principaux changements suivants : 

– l’obligation pour les requérants à une naturalisation ordinaire d’être au 
bénéfice d’un permis C; 

– la réduction de la durée de séjour minimale requise en Suisse (celle-ci passe 
de 12 ans à 10 ans); 
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– l’introduction d’une durée de séjour cantonal et communal minimale et 
maximale, respectivement, de 2 et 5 ans; 

– la modification de la période pendant la minorité où les années passées en 
Suisse comptent doubles (de 8 à 18 ans en lieu et place de 10 à 20 ans); 

– l’aptitude à communiquer au quotidien dans une langue nationale, non 
seulement de manière orale (comme jusque-là), mais également sous la 
forme écrite, le niveau de connaissance et les moyens de preuve étant fixés 
par le droit fédéral; 

– la détermination exhaustive des cas où une inscription dans le casier 
judiciaire informatisé empêche l’acquisition de la nationalité suisse; 

– la reprise de la notion d’ordre et de sécurité publics en droit des étrangers; 

– l’introduction d’exemptions aux critères d’intégration (à l’exclusion 
toutefois des comportements pénaux) en raison de la situation personnelle 
du requérant (handicap, maladie ou autres raisons personnelles majeures); 

– l’obligation de rédiger systématiquement un rapport d’enquête, dont le 
contenu et, lorsque la procédure de naturalisation relève de la compétence 
de la Confédération, le délai de remise sont régis par le droit fédéral; 

– l’impossibilité de demander dorénavant la prolongation de l’autorisation 
fédérale de naturalisation; 

– l’introduction de certains délais d’ordre applicables soit aux autorités 
cantonales soit aux autorités fédérales; 

– l’obligation de vérifier à nouveau certaines des conditions matérielles de la 
naturalisation suisse après la délivrance de l’autorisation fédérale de 
naturalisation23; 

– l’obligation de solliciter une nouvelle autorisation fédérale de 
naturalisation si celle-ci a été rendue depuis plus d’un an; 

– l’obligation, pour les cantons, d’instituer une autorité judiciaire compétente 
en matière de recours contre les refus de naturalisation ordinaire; 

– l’adoption d’une ordonnance d’exécution qui précise notamment les 
critères d’intégration, la procédure, l’établissement des rapports d’enquêtes 
et le délai de traitement des demandes. 

                                                           
23 Hormis la consultation systématique du casier judiciaire informatisé VOSTRA 

(cf. art. 13, al. 1 OLN), l’article 13, alinéa 2 OLN précise que (seule) la question de 
la participation à la vie économique ou de l’acquisition d’une formation (cf. art. 12, 
al. 1, lettre d, LN) doit être réexaminée si l’autorisation fédérale de naturalisation a 
été rendue depuis plus de 6 mois (cf. toutefois les commentaires concernant l’art. 34, 
al. 2, du projet de loi). 
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III.  Présentation du projet de loi 

a) Présentation des principales innovations apportées au projet de refonte 
de la loi cantonale 

Le nouveau droit fédéral de la nationalité impose, comme on l’a vu ci-
dessus, une refonte complète de la législation cantonale. Aussi, il y a lieu de 
profiter de cette refonte complète pour moderniser également la loi 
d’application cantonale, non seulement au niveau de sa systématique, mais 
également concernant les notions qu’elle contient. Il y a également lieu d’y 
faire figurer de nouvelles dispositions légales, afin de clarifier notamment les 
compétences des autorités cantonales et l’obligation de coopération du 
requérant à la naturalisation ainsi que celle des autres autorités cantonales.  

Il ressort ainsi du projet de loi les innovations suivantes : 

– modification de l’intitulé de la loi; 

– nouvelle disposition portant sur l’intégration (art. 3 LDCG);  

– nouvelle disposition regroupant l’ensemble des tâches des autorités 
cantonales compétentes (art. 5 LDCG); 

– nouvelle disposition portant sur le devoir de collaboration du requérant (art. 
6 LDCG); 

– nouvelle disposition portant sur la protection des données (art. 7 LDCG); 

– nouvelle disposition portant sur l’assistance administrative (art. 8 LDCG); 

– nouvelle disposition portant sur le dépôt d’une demande de naturalisation 
ordinaire et la possibilité pour le département de statuer en cas de dossier 
incomplet (art. 28 LDCG); 

– introduction de la possibilité pour le département de solliciter auprès de la 
commune compétente une vérification sommaire de la résidence effective 
du requérant et de son intégration dans sa commune de résidence, lorsqu’il 
subsiste des doutes après l’enquête cantonale (art. 29, al. 4 LDCG); 

– regroupement et simplification des dispositions réglant la procédure de la 
naturalisation ordinaire au niveau communal (art. 30 LDCG); 

– nouvelle disposition portant sur la durée maximale de la procédure en 
matière de naturalisation ordinaire (art. 31, al. 1 et 2 LDCG); 

– nouvelle disposition portant sur le droit de recourir de toute personne partie 
à la procédure de la naturalisation ordinaire (art. 35 LDCG). 
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b) Remarques préliminaires concernant les modifications législatives 
proposées 

La structure de la loi actuelle, laquelle s’articule entre les différents modes 
d’acquisition ou de perte de la nationalité (cf. ci-dessus), est maintenue dans le 
projet de loi. 

Un nouveau Titre (« Dispositions générales ») figure à présent dans le 
projet de loi. Par ailleurs, en raison des explications développées ci-dessous, le 
terme « nationalité genevoise », prêtant à confusion, a été remplacé par celui 
de « droit de cité genevois » et le terme « naturalisation genevoise » a été 
remplacé par celui d’ « acquisition du droit de cité genevois ». Les titres et les 
chapitres de la loi cantonale ont dès lors été modifiés en conséquence. 

c) Modifications législatives proposées 

Le présent projet de loi s’articule, dans ses grandes lignes, de la façon 
suivante : 

1. Nouvel intitulé (« Loi sur le droit de cité genevois (LDCG) ») : 
L’intitulé de la loi actuelle (« Loi sur la nationalité genevoise (LNat) ») 
ne correspond plus à l’évolution terminologique du droit suisse. En 
effet, comme il a été expliqué précédemment (cf. Chapitre I de l’exposé 
des motifs), un Confédéré ou un ressortissant étranger n’acquiert plus 
la « nationalité genevoise », mais uniquement le « droit de cité 
genevois ».  

2. Titre I  Dispositions générales (art. 1 et 8 LDCG) : Cette partie est une 
innovation majeure par rapport à l’actuelle LNat. En effet, elle permet 
non seulement de mettre en évidence le but de la loi, le rôle des autorités 
cantonales compétentes et le changement de paradigme du nouveau 
droit fédéral de la nationalité (cf. Chapitre I de l’exposé des motifs), 
mais aussi de simplifier et d’harmoniser la lecture de l’ensemble, en 
regroupant notamment toutes les dispositions qui ne concernent pas 
directement le droit de fond ou qui ne font qu’expliciter certaines 
notions découlant de celui-ci. 

3. Titre II Acquisition du droit de cité genevois et de la nationalité suisse : 
Ce titre se divise en trois chapitres, qui règlent chacun les formes 
d’acquisition du droit de cité genevois et de la nationalité suisse. 

 Le Chapitre I (articles 9 et 10 LDCG) régit les deux seules formes 
d’acquisition du droit de cité genevois et de la nationalité suisse par 
le seul effet de la loi. 

 Le Chapitre II est divisé en quatre sections et règle les différents 
modes d’acquisition du droit de cité genevois et de la nationalité 
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suisse par décision de l’autorité. La Section 1 (art. 11 à 16 LDCG) 
vise l’acquisition du droit de cité genevois par les Confédérés. La 
Section 2 (art. 17 à 38 LDCG) concerne la naturalisation des 
étrangers. La Section 3 (art. 39 à 42 LDCG) porte, quant à elle, sur 
la réintégration dans le droit de cité genevois des Confédérés et des 
étrangers. Enfin, pour des motifs de facilité rédactionnelle, la 
Section 4 (art. 43 LDCG) traite de la bourgeoisie d’honneur, quand 
bien même celle-ci ne confère ni le droit de cité genevois ni la 
nationalité suisse24. 

 Le Chapitre III (art. 44 LDCG) rappelle les compétences de la 
Confédération en matière de naturalisation facilitée et de demande 
de réintégration. 

4. Titre III Perte du droit de cité genevois et de la nationalité suisse : Ce 
titre se divise en deux chapitres, qui règlent chacun les formes de perte 
du droit de cité genevois et de la nationalité suisse. 

 Le Chapitre I (art. 45 et 46 LDCG) mentionne les deux formes de 
perte du droit de cité genevois, respectivement de la nationalité 
suisse, par le seul effet de la loi. 

 Le Chapitre II est divisé en quatre sections et règle les différents 
modes de perte du droit de cité genevois et de la nationalité suisse 
par décision de l’autorité. La Section 1 (art. 47 et 48 LDCG) vise la 
perte du droit de cité genevois par renonciation. La Section 2 (art. 
49 et 50 LDCG) vise la perte du droit de cité genevois par décision 
de l’autorité cantonale. La Section 3 (art. 51 et 52 LDCG) vise la 
perte de la nationalité suisse, respectivement du droit de cité 
genevois, par décision de l’autorité fédérale. La Section 4 (art. 53 
LDCG) règle les différents moments à partir desquels la perte du 
droit de cité genevois, respectivement de la nationalité suisse, prend 
effet. 

                                                           
24 Cf. également article 19 LN. 
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5. Titre IV  Acquisition et perte du droit de cité communal : Ce titre se 
divise en deux chapitres qui règlent, respectivement, l’acquisition d’un 
nouveau droit de cité communal (art. 54 à 61 LDCG) et la perte du droit 
de cité communal (art. 62 à 65 LDCG).  

6. Titre V Dispositions finales et transitoires (art. 66 à 69 LDCG) : Ce 
titre règle les différents effets de l’entrée en vigueur de la LN et de la 
LDCG. 

 
IV.  Commentaire article par article 
 

TITRE I DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 – Objet 

La disposition correspond à l’article 1, alinéa 1, LNat, dont la teneur a 
toutefois été passablement modifiée. L’alinéa 1 définit l’objet de la loi. 
L’alinéa 2, quant à lui, précise que le champ des compétences du canton et des 
communes est déterminé par la loi. 

Article 2 – Définitions 

La disposition correspond à la teneur de l’article 53 LNat. Compte tenu de 
la nouvelle systématique du projet de loi, qui prévoit à présent un titre 
regroupant toutes les dispositions générales, il s’impose d’y faire figurer la 
disposition traitant de l’ensemble des définitions des termes contenus dans le 
projet de loi. Par ailleurs, certaines définitions ont été simplifiées ou 
complétées. D’autres ont été ajoutées afin d’éviter tout conflit d’interprétation.  

Article 3 – Intégration 

Il s’agit d’une disposition centrale du projet de loi. En effet, compte tenu 
de l’importance donnée à l’intégration des étrangers dans la LN25, il est devenu 
nécessaire de définir cette notion dans le projet de loi26. Il est à cet égard 
important de déterminer également les obligations, tant des autorités 

                                                           
25 La LN « va dans l’objectif visant à n’accorder la naturalisation qu’aux personnes 

dont l’intégration est réussie (cf. FF 2011 2639, p. 2650). La LN donne ainsi à 
l’intégration « une place centrale et [l’érige] en point d’aboutissement d’un 
processus migratoire […], dont le parcours est couronné, une fois l’intégration 
réussie, de l’ultime étape que constitue la naturalisation ». Il apparaît, ainsi, que « la 
LN opère un changement de paradigme » (op. cit. Céline Gutzwiller, p. 30). 

26 Cette définition est reprise du message du Conseil fédéral du 4 mars 2011 (FF 2011 
2639, p. 2645, chiffre 1.2.2.1), lequel s’inspire des critères dégagés par l’article 4 de 
l’ordonnance sur l’intégration des étrangers, du 24 octobre 2007 (OIE; RS 142.205). 
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cantonales27 que des ressortissants étrangers résidant sur son territoire, 
découlant des exigences accrues en matière d’intégration voulues par le 
législateur fédéral.  

L’alinéa 1 mentionne ainsi le nouveau paradigme de la LN.  

L’alinéa 2 définit, par souci de prévisibilité et de clarté, la notion 
d’intégration en droit de la nationalité, laquelle se réfère d’ailleurs à la 
définition communément admise en droit des étrangers.  

L’alinéa 3 tempère toutefois l’exigence d’une intégration accrue, en 
rappelant que celle-ci doit s’examiner à l’aune de la situation personnelle du 
requérant. Il est fait, ici, référence aux articles 12, alinéa 2, LN et 9 OLN28. Il 
y est également souligné que le canton de Genève doit mettre à disposition les 
moyens pour aider les requérants à la naturalisation suisse à remplir ce critère. 
Cela est d’ailleurs d’ores et déjà le cas, puisque le secteur naturalisation (ci-
après : SN) et le bureau de l’intégration (ci-après : BIE) offrent un didacticiel 
accessible au public, qui permet de se préparer à l’examen portant sur les 
connaissances générales29. Le canton de Genève a été l’un des cantons 
précurseurs en matière d’examen différencié de l’intégration selon la situation 
personnelle du requérant, en édictant en 2014 les alinéas 2 à 4 de l’article 11 
RNat. Cependant, ces dispositions cantonales ne satisfont plus à la nouvelle 
réglementation fédérale, laquelle va encore plus loin en prenant en compte non 
seulement la situation des travailleurs pauvres (« working poors ») mais aussi 
celle des parents célibataires.  

L’alinéa 4 renforce l’assise légale du département concernant les séances 
d'information à l'intégration qui sont actuellement données, conformément au 
Protocole d’accord du mois de février 2016 conclu avec l'association 
Camarada et le Centre de La Roseraie de la Fondation « les réfugiés d’hier 
accueillent les réfugiés d’aujourd’hui », aux personnes pouvant se prévaloir de 
leur situation particulière en vertu de l’article 11, alinéa 4, 2e phrase, RNat.  

                                                           
27 Voir notamment à cet égard les lettres C/c, pages 22 et suivantes du Programme 

d'Intégration Cantonal (PIC) du canton de Genève, Années 2014-2017, lequel peut 
être consulté à l’adresse Internet suivante : 
http://ge.ch/integration/media/integration/files/documents/pic-ge-2013-
version_finale_01_08_2013.pdf. 

28 Voir également les commentaires de l’article 26, alinéa 2, du présent projet de loi. 
29 Cf. article 22 du présent projet de loi; article 11 alinéa 1, lettre g, RNat. 
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Article 4 – Modes d'acquisition et de perte du droit de cité genevois et de 
la nationalité suisse 

Cette disposition reprend, en l’adaptant, l’article 1, alinéa 2 LNat. 

Article 5 – Autorités cantonales compétentes 

Le projet de loi regroupe en une seule disposition l’ensemble des autorités 
cantonales compétentes, ceci par souci de clarté et de prévisibilité. Compte 
tenu également du fait que les trois pouvoirs de l’Etat (législatif, exécutif et 
judiciaire) sont concernés, il est apparu préférable de les mentionner dans la 
loi et non plus dans son règlement d’application (cf. art. 1 à 4 RNat). Ce dernier 
doit dorénavant servir uniquement à nommer les autorités d’exécution visées 
par l’article 5, alinéa 3, du présent projet de loi30. Une compétence résiduelle 
en faveur de l’autorité d’exécution est prévue pour parer à toute éventuelle 
lacune en matière de compétence et, ainsi, assurer le principe de la légalité de 
l’activité étatique.  

L’alinéa 1 mentionne ainsi exhaustivement les compétences du Conseil 
d’Etat.  

L’alinéa 2 mentionne la seule compétence du Grand Conseil prévue par la 
présente loi, qui se résume à l’octroi de la bourgeoisie d’honneur (cf. art. 43 
du présent projet de loi).  

L’alinéa 3 octroie au département désigné par le Conseil d’Etat une 
compétence générale résiduelle pour les tâches qui ne sont pas attribuées à une 
autre autorité en application de l’article 5 du présent projet de loi.  

L’alinéa 4 mentionne exhaustivement les compétences des communes. 

L’alinéa 5 correspond à l’article 4 RNat, lequel est devenu toutefois 
totalement obsolète depuis la réforme de la justice intervenue en 2007 sur le 
plan fédéral et l’entrée en vigueur la même année de l’article 29a Cst 
(« Garantie de l’accès au juge »), qui ont rendu intangible le droit à voir sa 
cause jugée par une autorité judiciaire31. L’aLN mentionnait d’ailleurs 
expressément, depuis la modification de 2009, l’obligation pour les cantons de 
prévoir une voie de droit contre les décisions de refus d’octroi de la 

                                                           
30 Il s’agit actuellement de l’office cantonal de la population et des migrations, en 

particulier le service Suisses, auquel le secteur naturalisations (art. 1, al. 2 RNat) et 
le secteur passeports (art. 2, al. 1 RNat) sont rattachés, ainsi que le service état civil 
et légalisations (art. 3 RNat). 

31 Les réformes législatives et constitutionnelles ont ainsi mis fin aux considérations 
« selon lesquelles la naturalisation était un acte de souveraineté, octroyée de 
manière discrétionnaire par l’autorité et ne pouvant faire l’objet d’un contrôle 
judiciaire » (op. cit. Céline Gutzwiller, p. 89). 
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naturalisation ordinaire (cf. article 50). Cette obligation a été reprise à l’article 
46 LN. Aussi, il est à présent admis que toute décision portant sur l’octroi ou 
le refus de la naturalisation suisse doit être considérée comme une décision 
administrative sujette à recours. De surcroît, deux des trois articles visés par 
l’article 4 RNat ont été supprimés lors de la dernière modification de la LNat 
(cf. PL 12167)32. Dans ces conditions, il est devenu nécessaire de prévoir, dans 
la loi, un pouvoir de cognition étendu de la chambre administrative de la Cour 
de justice. Celui-ci doit porter sur toutes les décisions prises en vertu de la loi33, 
à l’exception toutefois de l’octroi de la bourgeoisie d’honneur et du préavis 
communal en matière de naturalisation ordinaire. La première exception 
constitue, en effet, un acte politique et symbolique, qui n’a au demeurant aucun 
effet en matière d’acquisition du droit de cité genevois, respectivement de la 
nationalité suisse34. La légitimité de la deuxième exception réside, quant à elle, 
dans le fait que le préavis de la commune ne lie pas l’autorité cantonale, qui 
n’est ainsi pas tenue de suivre les recommandations de la commune35. Un 
recours étant, le cas échéant, toujours possible contre l’arrêté du Conseil d’Etat 
qui rejetterait une demande de naturalisation ordinaire en raison du préavis 
négatif émis par la commune compétente36. 

Article 6 – Devoir de collaboration du requérant 

Le projet de loi reprend les obligations du requérant mentionnées à l’article 
14, alinéas 4 à 7, LNat, tout en les clarifiant et en les complétant37.  

L’alinéa 1 fixe de manière détaillée tous les devoirs du requérant, que ce 
soit concernant les renseignements qu’il donne (lettre a) ou les documents qu’il 
communique à l’autorité (lettre b). La lettre c reprend en substance la teneur 
de l’article 14, alinéa 6, LNat, en la complétant par l’obligation du requérant 
d’informer l’autorité compétente de toute enquête pénale qui serait ouverte 
pendant la procédure de naturalisation. L’expérience a en effet démontré que 

                                                           
32 Depuis l’entrée en vigueur, au 1er janvier 2013, des nouvelles dispositions du code 

civil suisse sur le nom et le droit de cité, l’enfant acquiert les droits de cité cantonal 
et communal du parent dont il porte le nom. C’est pourquoi les anciens articles 2 
et 3 LNat (acquisition par le seul effet de la loi selon la filiation ou suite à une 
adoption) ont été remplacés lors de la dernière modification législative par l’article 2 
LNat, lequel renvoie à la LN et au code civil suisse pour ce qui est de l’acquisition 
du droit de cité genevois des enfants, à l’exception néanmoins du cas de figure de 
l’enfant trouvé (cf. art. 4, al. 1 LNat). 

33 Voir les commentaires de l’article 35 du présent projet de loi. 
34 Cf. art. 43 du présent projet de loi. 
35 Voir les commentaires de l’article 30 du présent projet de loi. 
36 Cf. art. 35 du présent projet de loi. 
37 L’obligation de collaboration est également prévue à l’article 21 OLN. 
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les candidats à la naturalisation étaient parfois peu enclins à informer 
spontanément le SN, lorsqu’ils faisaient l’objet d’une enquête pénale en cours. 
La formulation proposée est ainsi à présent plus large et vise « tout changement 
déterminant » pour l’application de la loi, notamment tout nouveau fait pénal.  

L’alinéa 2 reprend l’article 14, alinéa 5, LNat. Il ne mentionne toutefois 
plus le terme « exclusivement », puisqu’il va forcément de soi que les autorités 
d’exécution ne peuvent obtenir des renseignements auprès d’autres autorités 
que pour l’accomplissement de leurs tâches telles que prévues par la loi38. 

Article 7 – Protection des données 

La protection des données personnelles a pris une part considérable en droit 
public depuis l’entrée en vigueur (en 1992) de la LNat, tant au niveau 
international39 qu’aux niveaux fédéral40 et cantonal41. Prévoir expressément, 
dans le projet de loi, une disposition qui traite de la protection des données 
personnelles est dès lors parfaitement justifié42.  

L’alinéa 1 donne formellement l’autorisation aux autorités d’exécution de 
traiter ou, le cas échéant, de faire traiter l’ensemble des données personnelles 
nécessaires à l’accomplissement de la loi.  

L’alinéa 2 laisse au règlement le soin de fixer les dispositions d’application. 

L’alinéa 3 opère, pour le surplus, un renvoi à la LIPAD et à la loi sur les 
archives publiques (LArch; rs/GE B 2 15), la première étant la lex generalis en 
matière de protection des données au niveau cantonal et la seconde ayant un 
impact direct sur la gestion des dossiers clôturés en main du SN. 

                                                           
38 Cf. article 35, alinéa 1, de la loi sur l’information du public, l’accès aux documents 

et la protection des données personnelles, du 5 octobre 2001 (LIPAD; rs/GE A 2 08). 
39 Voir en particulier la Convention pour la protection des personnes à l’égard du 

traitement automatisé des données à caractère personnel – dite « Convention 108 » 
– du 28 janvier 1981, entrée en vigueur pour la Suisse le 1er février 1998 (RS 
0.235.1). 

40 Voir en particulier la loi fédérale sur la protection des données – LPD – du 19 juin 
1992, entrée en vigueur le 1er juillet 1993 (RS 235.1). 

41 Voir en particulier la LIPAD. 
42 Pour l’autorité fédérale compétente, c’est l’article 44 LN qui règle le traitement des 

données personnelles. 



PL 12305 38/111 

Article 8 – Assistance administrative 

Le projet de loi prévoit une nouvelle disposition en matière d’assistance 
administrative, laquelle fait grandement défaut dans la LNat43. 

L’alinéa 1 consacre une pratique déjà répandue au sein de l’office cantonal 
de la population et des migrations (ci-après : OCPM). En effet, le SN et les 
autres services de l’OCPM (en particulier le secteur séjour du service étrangers 
et le service état civil et légalisations44) communiquent actuellement entre eux. 
Il est ainsi arrivé fréquemment, par exemple, que dans le cadre d’une procédure 
de naturalisation, le SN demande au secteur séjour, après avoir relevé certains 
indices de transfert de domicile à l’étranger, de vérifier dans son dossier si la 
personne réside effectivement à l’adresse mentionnée dans le registre cantonal 
des habitants (ci-après : CALVIN). Si les indices du SN sont avérés, le secteur 
séjour initie alors une procédure de caducité du titre de séjour45. Par ailleurs, 
dans le cadre de l’instruction d’une demande de renouvellement d’un titre de 
séjour, il est souvent arrivé que le secteur séjour demande au SN soit la 
confirmation du dépôt d’une demande de naturalisation (laquelle peut avoir 
une incidence sur l’instruction en droit des étrangers) soit la communication 
d’éventuels indices sur un transfert de domicile à l’étranger. Sans compter que 
le secteur séjour reçoit systématiquement les rapports de police concernant les 
ressortissants étrangers. Les informations qui y sont contenues peuvent ainsi 
s’avérer cruciales dans le cadre d’une procédure de naturalisation en cours. Si 
les informations en main du SN peuvent en principe être obtenues en vertu de 
l’article 97, alinéa 2, LEtr (lequel ne prévoit toutefois pas l’échange spontané 
d’informations), il n’est pas inutile de mentionner également, dans la LDCG, 
l’entraide administrative entre l’autorité cantonale compétente en matière de 
nationalité et l’autorité de police des étrangers, lesquelles font de surcroît 
parties du même office. L’entraide administrative entre le SN et le service 
étrangers est d’autant plus justifiée depuis la refonte de la LN et la volonté du 
Parlement fédéral « d’assurer une large cohérence avec la loi sur les étrangers » 
(cf. Note de synthèse, Loi sur la nationalité – Refonte totale n° 11022, Curia 
Vista, p. 1). 

L’alinéa 2 constitue une véritable innovation par rapport au droit cantonal 
actuel. En effet, la LNat ne dispose pas d’une disposition légale consacrant 

                                                           
43 L’entraide administrative est à présent expressément prévue par le droit fédéral 

(cf. art. 45 LN). 
44 L’article 3 RNat mentionne expressément le service état civil et légalisations en tant 

qu’autorité compétente pour l’application de la LNat. 
45 En vertu de l’article 61, alinéa 2, LEtr. 
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l’assistance administrative46; ce qui a parfois pu poser quelques problèmes au 
SN pour obtenir les informations nécessaires à l’exercice de ses tâches légales. 
Si l’article 45, alinéa 2, LN prévoit désormais l’assistance administrative, le 
projet de loi précise néanmoins que les informations doivent être 
communiquées « gratuitement et sans délai ». Il est en effet nécessaire pour le 
SN d’obtenir rapidement les renseignements demandés, compte tenu de 
l’instauration de certains délais d’ordre dans la LN. A l’image de la LIPAD, il 
s’est également avéré opportun de distinguer les autorités judiciaires des autres 
autorités cantonales. En effet, avec la LN, les autorités judiciaires jouent un 
rôle déterminant, en particulier en ce qui concerne la justice des mineurs47. 
 

TITRE II ACQUISITION DU DROIT DE CITE GENEVOIS ET DE LA 
NATIONALITE SUISSE 

Chapitre I Acquisition par le seul effet de la loi 

Art. 9 – Enfant 

Cette disposition reprend, en l’adaptant, l’article 2 LNat, lequel a été 
passablement modifié lors de la dernière modification législative de la LNat 
(cf. PL 12167). 

Art. 10 – Enfant trouvé 

Cette disposition reprend, en l’adaptant, l’article 4 LNat. Seule la notion de 
minorité a été ajoutée, à l’instar de l’article 3, alinéa 1, LN, afin de combler 
une omission survenue lors de la dernière modification législative de la LNat. 

Chapitre II Acquisition par décision de l’autorité cantonale 

Section 1 Acquisition du droit de cité genevois par les Confédérés 

Art. 11 - Conditions 

Cette disposition reprend, en l’adaptant, l’article 5 LNat. 

Art. 12 – Conjoint, partenaire enregistré et enfants 

L’alinéa 1 correspond en tout point à l’article 6, alinéa 1, LNat.  

L’alinéa 2 correspond à l’article 6, alinéa 2, LNat, à la différence toutefois 
que dorénavant l’assentiment de « l’autre parent » sera nécessaire si le 

                                                           
46 Ce qui était d’ailleurs également le cas pour le droit fédéral, jusqu’à la refonte de la 

LN et de l’entrée en vigueur de l’article 45. 
47 Les condamnations des mineurs ne sont en effet pas inscrites dans le casier judiciaire 

informatisé VOSTRA et par conséquent le SN reste tributaire des informations 
délivrées par le juge pénal des mineurs (cf. également les commentaires de l’article 
20 du présent projet de loi). 
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requérant n’exerce pas sur ses enfants « l’autorité parentale exclusive ». Cette 
nouvelle formulation s’impose suite à l’entrée en vigueur, le 1er juillet 2014, 
des modifications du code civil relatives à l’autorité parentale48, lesquelles 
érigent dorénavant en principe l’autorité parentale conjointe49. L’ « autorité 
parentale exclusive », quant à elle, est circonscrite à des cas particuliers50. Il y 
a d’ailleurs lieu de tenir également compte de l’exception inscrite à 
l’article 301, alinéa 1bis, chiffre 2, CC, qui permet au parent qui a la charge de 
l’enfant de prendre seul « d’autres décisions, si l’autre parent ne peut être 
atteint moyennant un effort raisonnable ». A cette exception expressément 
prévue par le code civil, il est également utile d’ajouter celle portant sur le 
comportement délétère de l’autre parent, dont le seul but consiste à nuire à son 
ex-conjoint ou dont les actes démontrent, tout simplement, qu’il se désintéresse 
totalement de ses enfants. Pareil comportement ne saurait être protégé par le 
projet de loi, eu égard à l’intérêt supérieur de l’enfant, consacré par l’article 3, 
chiffre 1, de la Convention relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989 
(RS 0.107). En outre, le droit civil prévoit plusieurs situations dans lesquelles 
soit l’autorité parentale peut être retirée aux parents51 soit une curatelle de 
représentation peut être ordonnée en vue de protéger les intérêts des enfants52. 
Le projet de loi doit donc également en tenir compte, en prévoyant une réserve 
en faveur des dispositions topiques du code civil.  

L’alinéa 3 correspond à l’article 6, alinéa 3, LNat, sous réserve des mêmes 
modifications que celles opérées à l’alinéa 2, concernant l’accord du 
représentant légal. 

Art. 13 – Procédure et émolument 

La disposition correspond à l’article 7 LNat, à l’exception toutefois de la 
partie dans laquelle il est précisé que l’exigibilité de l’émolument, prévue à 
l’alinéa 3, ne court plus au moment de « l’introduction » de la demande, mais 
au moment du « dépôt » de celle-ci. Cette modification suit le changement de 
pratique opéré au niveau fédéral, le paiement de l’émolument étant désormais 
considéré comme un prérequis au traitement du dossier (cf. art. 35, al. 3, LN 
et 27, al. 2 et 3, OLN). 

Art. 14 - Octroi du droit de cité genevois 

La disposition reprend, en l’adaptant, l’article 8 LNat, la demande d’octroi 
du droit de cité genevois étant en réalité examiné par le département, 

                                                           
48 Cf. RO 2014 357; FF 2011 8315. 
49 Cf. articles 270a alinéa 2, 296 alinéa 2, 298 alinéa 1, 298a et 298b alinéa 2 CC. 
50 Cf. articles 270a alinéa 1, 297 alinéa 2, 298 alinéa 1, 298c et 301a alinéa 3 CC. 
51 Cf. articles 296 alinéa 3, 297 alinéa 2, 298 alinéa 3 et 298b alinéa 4 CC. 
52 Cf. article 308 alinéa 2 CC. 
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respectivement le SN, en vertu de la délégation de compétence de l’article 1, 
alinéa 2, RNat. 

Art. 15 - Déclaration d’engagement solennel 

La disposition correspond en tout point à l’article 9 LNat. 

Art. 16 – Effets de l’acquisition du droit de cité genevois 

La disposition reprend, pour l’essentiel, l’article 10 LNat. Par souci de 
clarté, il a toutefois été ajouté, à la lettre a, les enfants mineurs inclus dans la 
demande du Confédéré majeur, ce qui a amené à préciser, à la lettre b, que seul 
était visé le Confédéré mineur « ayant un dossier individuel ». Il a également 
été précisé que l’acquisition du droit de cité genevois prend effet à la date de 
l’arrêté du Conseil d’Etat. 

Section 2 Naturalisation d’étrangers 

Art. 17 – Conditions formelles 

La disposition correspond à l’article 11 LNat. Bien que la teneur de cette 
disposition ait récemment été modifiée en vue de l’entrée en vigueur de la LN 
(cf. loi 12167), il est apparu nécessaire de la remanier en profondeur dans le 
cadre de la refonte complète de la LNat, eu égard aux exigences de clarté et de 
prévisibilité de la loi. Ainsi, la disposition indique expressément qu’elle régit 
les conditions « formelles » de la « naturalisation ordinaire ». Quant à la teneur 
spécifique des alinéas, on peut formuler les remarques suivantes : 

L’alinéa 1 stipule expressément que les conditions de résidence cantonales 
ainsi que les autres conditions formelles doivent être remplies « au moment du 
dépôt de la demande ». Cela évite ainsi que la procédure de naturalisation 
ordinaire puisse formellement être ouverte, alors que les prérequis ne sont pas 
tous réalisés (situation qui pourrait s’avérer problématique compte tenu des 
nouveaux délais institués par le droit cantonal53. La lettre a renvoie au droit 
fédéral en ce qui concerne les conditions formelles, afin d’éviter une 
transposition sans intérêt – qu’il soit juridique ou pédagogique – des articles 9 
et 10 LN. La lettre b, quant à elle, reprend la durée de résidence cantonale 
minimale figurant déjà à l’article 11, alinéa 1, LNat.  

L’alinéa 2 ne trouve pas son pendant dans l’article 11 LNat. Compte tenu 
de l’expérience accumulée au fil des années, il s’est toutefois avéré nécessaire 
de définir précisément la notion de résidence sur le territoire cantonal.  

L’alinéa 3 découle également d’une innovation importante du droit fédéral. 
L’article 18, alinéa 2, LN prévoit, en effet, le maintien de la compétence du 
canton et de la commune dans lesquels la demande de naturalisation a été 

                                                           
53 Cf. article 31 du présent projet de loi. 
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déposée en cas de transfert de domicile dans une autre commune ou un autre 
canton, lorsque l’examen des conditions matérielles à la naturalisation est 
formellement terminé. Cela évite ainsi au requérant qui se voit contraint de 
déménager dans une autre commune ou dans un autre canton, par exemple pour 
des motifs professionnels, de devoir recommencer depuis le début la procédure 
de naturalisation54. Cette nouvelle possibilité impliquera cependant 
l’obligation pour l’autorité compétente de délivrer un avis de clôture de la 
procédure d’examen des conditions matérielles. Afin d’éviter toutefois une 
surcharge de travail conséquente et dans la mesure où la très grande majorité 
des requérants ne déménage pas dans un autre canton pendant la procédure de 
naturalisation55, il y a lieu de prévoir que l’avis de clôture ne soit délivré qu’à 
la demande du requérant.  

L’alinéa 4 reprend l’alinéa 3 de l’article 11 LNat.  

L’alinéa 5 de la disposition renvoie au droit fédéral pour tout ce qui 
concerne le calcul de la durée de séjour56, d’une part, et les notions 
d’interruption ou de fin de séjour57, d’autre part. 

L’alinéa 6 renvoie au règlement d’application pour la détermination des 
documents à présenter lors du dépôt de la demande de naturalisation, ainsi que 
pour les exceptions à la communication de ceux-ci. 

Art. 18 – Enfants mineurs 

Il s’agit d’une nouvelle disposition, qui ne trouve étonnamment pas son 
pendant dans la LNat. Celle-ci ne règle en effet que la situation des enfants 
mineurs de ressortissants suisses (cf. art. 6, al. 2 et 3, LNat). Il convient dès 
lors de remédier à cette lacune de la loi. 

L’alinéa 1 stipule que les enfants étrangers mineurs sont compris dans la 
demande. A la différence des ressortissants suisses, il est toutefois précisé 
qu’ils doivent faire ménage commun avec leurs parents. Cette obligation 
découle en effet de l’article 30, 1re phrase, LN. En ce qui concerne les 
précisions relatives à l’assentiment de l’autre parent, il est renvoyé aux 
commentaires de l’article 12 du présent projet de loi.  

L’alinéa 2 reprend l’obligation figurant à l’article 30, 2e phrase, LN et 
l’alinéa 3 reprend l’obligation figurant à l’article 31, alinéa 2, LN. 

 

                                                           
54 FF 2011 2639, pp. 2651, chiffre 1.2.3.2, 2656, chiffre 1.4.4, et 2667 ad Art. 18. 
55 Etant au demeurant rappelé que, dans le canton de Genève, le déménagement d’une 

commune genevoise à une autre n’a aucune influence en matière de naturalisation. 
56 Cf. art. 9, al. 1, lettre b, et 2, et 10, al. 1, lettres a et b, LN. 
57 Cf. en particulier articles 33 LN et 16 OLN. 
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Art. 19 – Conditions matérielles 

Cette disposition correspond à l’article 12 LNat (« Aptitudes »). Sa note a 
toutefois été changée, afin de correspondre à la nouvelle terminologie 
employée dans la LN (cf. note de l’article 11). La teneur de l’article 12 LNat a 
en outre été passablement modifiée, celle-ci n’étant plus en adéquation avec 
les nouveaux critères de la LN. Le droit fédéral a en effet non seulement ajouté 
des conditions matérielles supplémentaires à l’acquisition de la naturalisation 
suisse58, mais aussi les a détaillées avec minutie59. Les critères d’« aptitudes » 
de l’article 12 LNat ont par conséquent été supprimés et un simple renvoi au 
droit fédéral a été effectué. Cela étant, compte tenu de la complexification des 
critères fédéraux et de la (faible) marge de manœuvre laissée aux cantons (cf. 
art. 12, al. 3 LN), l’article 19 renvoie également aux dispositions du présent 
projet de loi qui le suivent (cf. art. 20 à 26), lesquelles complètent et précisent 
les conditions matérielles du droit fédéral.  

Art. 20 – Respect de la sécurité et de l’ordre publics 

Cette disposition correspond à l’actuel article 12, lettre b, LNat. Bien que 
la teneur de cette disposition ait récemment été modifiée en vue de l’entrée en 
vigueur de la LN (cf. loi 12167), il est apparu nécessaire de prévoir, dans le 
cadre de la refonte complète de la LNat, un nouvel article qui soit entièrement 
dédié à cette condition matérielle centrale de la LN. Il est ainsi notamment tenu 
compte des prescriptions de l’OLN relatives à l’utilisation du casier judiciaire 
informatisé VOSTRA (ci-après : VOSTRA), ainsi que de la situation 
particulière des enfants mineurs, lesquels ne figurent pas dans ce registre. 

L’alinéa 1 rappelle ainsi l’obligation de consulter systématiquement 
VOSTRA, compte tenu de l’article 4, alinéa 2, OLN.  

L’alinéa 2 impose en outre de vérifier les antécédents pénaux des enfants 
âgés de 12 à 18 ans, dès lors qu’ils sont également tenus de remplir les 
conditions des articles 11 et 12 LN (cf. art. 30, 2e phrase, LN). Dans la mesure 
où seules les condamnations de personnes majeures sont inscrites dans 
VOSTRA, il est nécessaire de prévoir expressément le droit des autorités 
compétentes à consulter la juridiction pénale des mineurs. Cette disposition 
complète et précise ainsi l’article 8, alinéa 2, du présent projet de loi.  

L’alinéa 3 vise à éviter que les autorités compétentes soient tenues 
d’instruire inutilement les autres conditions matérielles, alors qu’il est 
manifeste que l’intégration du requérant ne peut pas être considérée comme 

                                                           
58 Cf. article 12 alinéa 1, lettres c – pour ce qui concerne l’exigence de la maîtrise d’une 

langue nationale à l’écrit – et e, LN. 
59 Cf. articles 2 à 9 OLN. 
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réussie en raison d’une inscription dans VOSTRA visée par l’article 4, 
alinéa 2, lettres a à e, OLN.  

L’alinéa 4 règle les cas où le requérant ne fait pas encore l’objet d’un 
jugement pénal définitif. Compte tenu de la présomption d’innocence60, des 
délais cantonaux61 et, le cas échéant, des délais d’ordre fédéraux62, l’autorité 
compétente est tenue de poursuivre l’instruction portant sur les autres 
conditions de la naturalisation (à l’exclusion bien évidemment de celle 
concernant le respect de l’ordre et de la sécurité publics). Cependant, si au 
terme de celle-ci il ressort que la procédure pénale n’est pas définitivement 
close (cf. al. 5), il appartiendra alors au département de suspendre la procédure 
(comme le permet l’article 31, alinéa 3, du présent projet de loi)63. En effet, eu 
égard à l’article 13, alinéa 2, LN64, il n’est pas concevable, de transmettre au 
SEM une demande de naturalisation alors que les procédures cantonale et 
communale ne seraient pas définitivement closes. Il est tout aussi 
inconcevable, compte tenu du principe de la présomption d’innocence, de 
prononcer l’irrecevabilité ou de rejeter la demande de naturalisation au seul 
motif qu’une procédure pénale est pendante.65 

L’alinéa 6, première phrase, renvoie au règlement pour la détermination 
des situations visées à l’article 4, alinéa 1, OLN, lequel porte notamment sur 
la violation de prescriptions légales qui ne relèvent pas systématiquement du 
droit pénal (p. ex. accumulations de dettes, arriérés d’impôts, de loyers, de 
primes d’assurance-maladie ou d’amendes, non-paiement de l’obligation 
d’entretien ou de dettes alimentaires fondées sur le droit de la famille)66. 
L’alinéa 6, deuxième phrase, renvoie également au règlement pour tout ce qui 

                                                           
60 Cf. article 10, alinéa 1, du code de procédure pénale (CPP), du 5 octobre 2007, RS 

312.0; arrêt du Tribunal fédéral 2C_749/2011 du 20 janvier 2012, considérant 3.3 : 
« L’examen d’éventuelles contraventions à l’ordre public suisse doit respecter le 
principe de la présomption d’innocence, qui s’impose à tous les organes de l’Etat et 
dans tous les domaines du droit »; op. cit. Céline Gutzwiller, note de bas de page n° 
173. 

61 Voir les commentaires de l’article 31 du présent projet de loi. 
62 Cf. articles 14, alinéa 2, LN et 22 LN. 
63 Voir également l’article 29, alinéa 4, du présent projet de loi 
64 Voir les commentaires de l’article 29, alinéa 5, du présent projet de loi. 
65 L’article 4, alinéa 5, OLN prévoit d’ailleurs également la suspension de la procédure 

de naturalisation jusqu’à la clôture définitive de la procédure par la justice pénale, 
lorsque le dossier est en instruction auprès du SEM. 

66 L’actuel article 11, alinéa 1, lettres c et d, RNat, prévoit, comme prérequis, la 
production d’attestations certifiant, respectivement, le paiement des impôts et 
l’absence de poursuites et d’actes de défaut de bien. 
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a trait à la consultation de VOSTRA ainsi qu’aux informations délivrées par 
les autorités pénales. 

Article 21 - Connaissances linguistiques 

L’alinéa 1 fait référence aux articles 12, alinéa 1, lettre c, LN et 6 OLN, 
lesquels prévoient expressément l’acquisition d’une langue nationale, tant sur 
le plan de l'expression orale qu’à l’écrit. Le projet de loi va toutefois plus loin, 
conformément à la possibilité offerte aux cantons par l’article 12, alinéa 3, LN, 
en prévoyant que seul le français est accepté dans le cadre de la procédure de 
naturalisation ordinaire. Cela découle non seulement de la législation cantonale 
actuelle (cf. art. 11, al. 1, lettre f, 2e phrase, RNat), mais aussi de l’article 5, 
alinéa 1, de la constitution de la République et canton de Genève (ci-après : 
Cst-GE; rs/GE A 2 00), lequel établit le français comme seule langue officielle. 
Au demeurant, il coule de source que la maîtrise de la langue du lieu de 
résidence est un des principaux facteurs d’intégration67. Il va cependant de soi 
que l’exigence de la maîtrise de la langue française ne sera pas exigée au 
requérant provenant d’une autre région linguistique de Suisse, si l’autorité 
cantonale précédemment compétente a achevé l’examen des conditions 
matérielles68. 

L’alinéa 2 renvoie au règlement pour ce qui est des modalités de contrôle 
des connaissances linguistiques. 

Article 22 - Connaissances générales sur les conditions de vie en Suisse 
et dans le canton de Genève 

Cette disposition correspond, au niveau cantonal, aux articles 12, lettre a, 
LNat et 11, alinéa 1, lettre g, RNat et, au niveau fédéral, aux articles 11, lettre b, 
LN et 2 OLN.  

L’alinéa 1 précise que le département met à disposition la formation 
nécessaire à l’acquisition des connaissances générales (actuellement, il s’agit 
d’un didacticiel, consultable sur Internet et qui est disponible pour toute 
personne qui désire le consulter). 

L’alinéa 2 stipule que la vérification des connaissances générales s’effectue 
au moyen d’un test écrit, ce qui ressort également de l’article 11, alinéa 1, lettre 
g, RNat. Cela comprend également les tests effectués au moyen d’outils 
électroniques (tels que les tablettes tactiles). 

L’alinéa 3 renvoie au règlement pour ce qui a trait aux modalités de 
formation et de contrôle des connaissances générales.  

                                                           
67 Op. cit. Céline Gutzwiller, page 33. 
68 Cf. article 18, alinéa 2 LN; voir également les commentaires de l’article 17, alinéa 3, 

du projet de loi. 
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L’alinéa 4 offre la possibilité aux communes, dans le cadre de leur propre 
programme d’intégration, de prévoir (de manière non contraignante pour les 
candidats à la naturalisation) des cours, séances ou séminaires 
complémentaires à l’offre de formation du canton. 

Article 23 - Etrangers nés en Suisse et étrangers âgés de moins de 25 ans 

Cette disposition ne trouve pas son pendant dans la LNat. 

L’alinéa 1 ne fait toutefois que formaliser la pratique déjà en cours dans le 
canton de Genève, tendant à favoriser la naturalisation des jeunes étrangers, 
tout en respectant le cadre des dispositions impératives du droit fédéral. S’il 
n’est en effet, à présent, plus possible de considérer l’intégration des mineurs 
de plus de 12 ans comme une présomption irréfragable (cf. art. 30, 2e phrase, 
LN), il n’en demeure pas moins que rien n’empêche de ne procéder qu’à une 
instruction sommaire (à l’exception toutefois de l'examen des antécédents 
pénaux), lorsqu’il ressort que l’étranger a effectué dans ce pays toute sa 
scolarité obligatoire et post-obligatoire – ce qui est généralement le cas 
lorsqu’il y est né – ou une partie importante de celle-ci – ce qui est 
généralement le cas des requérants âgés de moins de 25 ans. Cette présomption 
ressort d’ailleurs clairement de l’article 6, alinéa 2, OLN, en ce qui concerne 
la maîtrise de la langue69. Quant à l’acquisition des connaissances générales 
(cf. art. 22 du présent projet de loi), la formulation potestative de l’article 2 
alinéa 2 OLN laisse également aux cantons le choix de soumettre ou non les 
requérants au test idoine.  Un indice, qui pourrait démontrer qu’un étranger né 
en Suisse ou arrivé avant l’âge de 25 ans ne maîtrise pas les connaissances 
générales ou la langue française, est par exemple la constatation que le 
requérant a effectué toute sa scolarité dans un établissement d’enseignement 
privé qui ne dispense pas le programme scolaire enseigné à l’école publique 
dans le canton de Genève.  

L’alinéa 2 prévoit, par souci de transparence, que le requérant se voyant 
exempter des tests de langue et de connaissances générales doit en être informé 
par écrit. 

Article 24 - Participation à la vie économique ou acquisition d’une 
formation 

L’alinéa 1 correspond, au niveau cantonal, à l’article 12, lettres d et e, LNat 
et, au niveau fédéral, aux articles 12, alinéa 1, lettre d, LN et 7 OLN.  

L’alinéa 2 vise les personnes en formation ou venant d’achever une 
formation. Les exemples mentionnés entre parenthèses (« contrat 
d’apprentissage ou diplôme ») ont pour finalité d’éviter d’éventuels problèmes 

                                                           
69 Op. cit. Céline Gutzwiller, page 35. 
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d’interprétation de la disposition ou des situations d’abus de droit. Sans cela, 
en effet, l’autorité compétente pourrait se retrouver à devoir reconnaître un 
simple stage ou des formations de très courte durée (p. ex. de 1 ou 2 jours) 
sanctionnées uniquement par une attestation de présence ou un simple 
certificat.  

L’alinéa 3 découle directement de l’article 7, alinéa 3, OLN. 

Art. 25 - Encouragement de l’intégration des membres étrangers de la 
famille 

Cette disposition découle des articles 12, alinéa 1, lettre e, LN et 8 OLN. Il 
s’agit d’une nouvelle condition à l’acquisition de la naturalisation suisse. Lors 
de la procédure de consultation, le canton de Genève a relevé qu’il était 
difficile de s’assurer de la réalisation de cette nouvelle condition fédérale. En 
effet, à moins d’accepter un examen extrêmement intrusif dans la sphère privée 
du requérant et de sa famille, il n’est pas aisé de faire la part des choses entre 
la volonté ou l’absence de volonté du requérant à encourager l’intégration des 
membres de sa famille qui ne font pas partie de la procédure de naturalisation. 
Il se peut ainsi que le requérant se trouve dans l’impossibilité d’encourager 
l’intégration de son conjoint, qui, par exemple pour des raisons religieuses, 
culturelles ou selon la liberté d’organisation familiale prévues à l’article 163, 
alinéas 2 et 3, CC, n’est pas disposé à participer à la vie économique, voire à 
apprendre le français. En pareille hypothèse, on ne saurait évidemment lui en 
tenir personnellement rigueur dans le cadre de sa demande de naturalisation70. 
Il s’agit également de préciser la législation fédérale. En effet, ni la LN ni 
l’OLN n’indiquent que l’obligation ne vise que les membres de la famille de 
nationalité étrangère. Il est cependant évident que l’intégration ne peut 
concerner que des ressortissants étrangers. Le titre de la disposition tient dès 
lors compte de cette précision. Si, par hypothèse, le requérant contraignait des 
membres de sa famille de nationalité suisse à faire ou à ne pas faire certains 
actes, en violation des valeurs fondamentales reconnues par la Suisse (p. ex. la 
liberté personnelle, la liberté religieuse, le principe d’égalité entre hommes et 
femmes, etc.), il pourrait alors lui être opposé l’absence de respect des valeurs 
de la Constitution fédérale (cf. art. 12, al. 1, lettre b, LN)71. 

                                                           
70 Voir également le Rapport explicatif du projet d’ordonnance sur la nationalité mis 

en consultation, août 2015, p. 13. 
71 Bien que le droit fédéral (cf. art. 12, al. 1, lettre b, LN) vise implicitement la 

Constitution fédérale, il est également possible de s’appuyer sur la Constitution de 
la République et canton de Genève, en vertu de l’article 12, alinéa 3, LN, pour 
déterminer le niveau d’intégration du requérant et des membres de sa famille à l’aune 
des principes cardinaux et des droits fondamentaux figurant dans celle-ci.  
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L’alinéa 1 indique que les moyens de preuve apportés par le requérant ne 
sont pas limités (il peut s’agir, par exemple, de témoignages, de résultats 
scolaires, d’articles de presse, etc.). 

L’alinéa 2 réserve toutefois la possibilité au département d’auditionner les 
membres de sa famille ou de procéder à des investigations supplémentaires (p. 
ex. auprès des autorités scolaires ou d’associations sportives ou culturelles) en 
cas de doute sur les déclarations ou les moyens de preuves portés à sa 
connaissance.  

Article 26 - Prise en compte des circonstances personnelles 

L’alinéa 1 découle des articles 12, alinéa 2, LN et 9 OLN. 

L’alinéa 2 complète l’article 3, alinéa 3, du présent projet de loi. Il est en 
effet important de préciser que les requérants qui peuvent être exemptés de 
l’examen de certains critères en raison de circonstances personnelles (p. ex. 
leur analphabétisme) ont néanmoins l’obligation de suivre les séances 
d'information à l'intégration qui sont offertes par le canton. Tout doit en effet 
être mis en œuvre pour faciliter l’intégration et la vie en société des futurs 
ressortissants suisses. Il va toutefois de soi que si leur situation personnelle ne 
permet également pas de suivre ces séances (p. ex. en raison d’un lourd 
handicap), ils ne seront alors pas tenus d’y assister.  

L’alinéa 3 renvoie au règlement d’application pour ce qui a trait à la 
procédure d’exemption, respectivement d’astreinte à la participation aux 
séances d'information à l'intégration. 

Art. 27 - Procédure 

La disposition reprend, en l’adaptant, l’actuel article 13 LNat. Un nouvel 
alinéa 4 a toutefois été ajouté en vue de préciser la procédure en cas de 
demande collective. 

Art. 28 - Dépôt de la demande de naturalisation ordinaire 

L’alinéa 1 mentionne expressément la pratique cantonale en matière 
d’enregistrement de la demande de naturalisation (cf. article 11 alinéa 6 RNat).  

Les alinéas 2 et 3 règlent la procédure en cas de constatation de la non-
réalisation des conditions formelles lors du dépôt de la demande de 
naturalisation. Un délai de 30 jours, pour exercer son droit d’être entendu, 
conformément aux articles 40 et suivants de la loi sur la procédure 
administrative (LPA – rs/GE E 5 10), correspond au délai communément 
octroyé par l’OCPM, sous réserve de cas particuliers, pour faire valoir ses 
moyens de fait et de droit dans le cadre d’une procédure contentieuse. Selon 
les explications et les pièces communiquées par le requérant, le département 
pourra soit refuser d’enregistrer la demande, soit poursuivre l’instruction, soit 
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la suspendre. S’il entend refuser l’enregistrement de la demande de 
naturalisation, le département devra alors rendre une décision formelle. 

L’alinéa 4 renvoie, pour le surplus, au règlement pour les détails de la 
procédure, le contenu du formulaire et les annexes à joindre obligatoirement 
lors du dépôt de la demande de naturalisation. 

Art. 29 - Enquête sur l’intégration et la résidence effective du requérant 
et sur celles de sa famille 

L’alinéa 1 reprend, en l’adaptant, l’article 14 LNat. Il n’est à présent plus 
indiqué qu’il s’agit d’une enquête « sur la personnalité » du requérant. En effet, 
l’enquête porte en réalité sur son intégration et sur sa résidence effective. Le 
critère de « l’intégration réussie » est défini exhaustivement, tant par le droit 
fédéral que par l’article 3, alinéa 2, du présent projet de loi. Le rapport 
d’enquête doit en outre, selon le droit fédéral, viser également l’intégration des 
membres de la famille du requérant. Quant à la résidence effective, il est 
évident qu’à l’exception du cas particulier du conjoint étranger d’un 
ressortissant suisse vivant à l’étranger (cf. art. 21, al. 2 LN), le requérant et les 
membres de la famille compris dans la demande de naturalisation doivent 
résider de manière effective sur le territoire suisse, respectivement sur le 
territoire d’un canton et d’une commune72. La vérification du lieu de résidence 
(dans le canton de Genève) a d’ailleurs toujours pris une part importante dans 
les tâches d’instruction des enquêteurs du SN. Le titre de la disposition a été 
également modifié en conséquence.  

L’alinéa 2 renvoie aux prescriptions fédérales, en ce qui concerne le 
contenu du rapport d’enquête73 et les délais de procédure qui relèvent de la 
compétence de la Confédération74.  

L’alinéa 3 correspond à l’alinéa 3 de l’article 14 LNat. Le présent projet de 
loi ne fait plus mention de la possibilité prévue par l’actuel article 14, alinéa 2, 
LNat de déléguer à la commune de résidence du requérant, à sa demande, la 
compétence de procéder à l’enquête administrative75. En effet, cette possibilité 

                                                           
72 Cf. articles 9, alinéa 1, lettres a et b, 21, alinéa 1, lettres a et b, 33, alinéas 2 et 3, LN; 

cf. également article 17, alinéas 2 et 4, du présent projet de loi. 
73 Les cantons sont tenus de mentionner dans leur rapport d’enquête l’ensemble des 

renseignements visé par les articles 17 et 18 OLN. Ils sont toutefois libres d’y faire 
figurer également d’autres informations qu’ils jugeraient utiles pour l’examen de la 
demande de naturalisation par le SEM. 

74 Cf. article 34, alinéa 3, LN; articles, 17, 22 et 23 OLN; Directives du SEM sur les 
rapports d’enquête, version du 7 novembre 2017. 

75 Cf. MGC 40/IV 4923-4952, p. 4935, ad. Art. 20. 
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n’est plus utilisée par les communes genevoises depuis de nombreuses 
années76.  

L’alinéa 4 prévoit toutefois la possibilité, pour le département, de solliciter 
l’appui des communes en cas de doute sur la domiciliation effective du 
requérant ou sur son intégration sur le plan communal. De par leur proximité, 
les communes sont en effet plus à même de confirmer ou d’infirmer les 
suspicions du canton dans un cas particulier. Il va de soi que les vérifications 
effectuées par les communes ne doivent pas correspondre à une nouvelle 
enquête sur l’intégration du requérant ou de celle de sa famille. Les communes 
ne devront procéder à ces vérifications, à la demande du canton, qu’en cas de 
doute avéré et dûment motivé. En outre, cette nouvelle tâche ne doit en aucun 
cas engendrer un surcroît majeur d'activité pour les communes, s'apparentant 
à un transfert de charges net du canton vers celles-ci. 

L’alinéa 5 indique les documents qui devront obligatoirement figurer dans 
le rapport d’enquête, ainsi que l’indication expresse de la clôture de l’examen 
cantonal, afin de remplir les nouvelles exigences du droit fédéral (cf. art. 13, 
al. 2 LN)77. 

                                                           
76 De surcroît, les communes n’ont pas de droit d’accès à VOSTRA et, compte tenu 

des nouvelles dispositions de la LN, le département aurait ainsi l’obligation de 
procéder systématiquement à un examen préliminaire de VOSTRA avant de 
transmettre pour enquête le dossier du candidat à la commune compétente (cf. FF 
2011 2639, p. 2672 ad Art. 34). 

77 Les demandes de naturalisation ordinaire ne peuvent dorénavant être transmises au 
SEM « qu’au terme de l’examen cantonal » (cf. FF 2011 2639, p. 2664 ad Art. 13). 
Autrement dit, l’autorité fédérale ne se prononce désormais plus que si les autorités 
cantonales – le canton et la commune – « soutiennent la demande de naturalisation 
dans la forme prévue par le droit cantonal (proposition positive, l’assurance 
d’obtenir le droit de cité, etc.) » (ibidem). 
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Art. 30 – Préavis de la commune 

Par souci de simplification, la disposition regroupe les articles 15 et 
16 LNat78. Malgré les recommandations de la Cour des comptes, contenues 
dans son rapport n° 105 de juin 2016 (ci-après : rapport n° 105) (cf. p. 58, point 
2), le présent projet de loi maintient la distinction entre requérants de moins de 
25 et ceux de plus de 25 ans79. En effet, la proposition de remplacer ce critère 
par celui de « natifs / non natifs » ne semble pas opportune, puisqu’elle 
limiterait considérablement, et sans raison, le nombre potentiel de jeunes 
requérants pouvant bénéficier d’une simplification de la procédure (cf. 
également art. 23 du présent projet de loi).80 

L’alinéa 1 reprend, en les adaptant, les articles 15 et 16 alinéa 1 LNat. La 
forme que doit revêtir la décision de la commune est à présent uniforme. Dans 
tous les cas, il s’agit d’un préavis81.  

Les alinéas 2 et 3 se réfèrent, respectivement, aux articles 15 et 16, alinéa 2, 
LNat, qui définissent l’autorité communale compétente selon la catégorie à 
laquelle appartient le requérant.  

L’alinéa 4 reprend en tout point l’article 16, alinéa 3, LNat.  

                                                           
78 Il est à noter que lors de l’élaboration de l’actuelle LNat, il avait été retenu comme 

unique distinction, entre les candidats âgés de moins de 25 ans et ceux âgés de plus 
de 25 ans, l’autorité communale compétente pour donner le consentement à 
l’acquisition de la nationalité genevoise (cf. MGC 40/IV 4923-4952, p. 4937 in fine, 
ad. Art. 24, al. 1, 3 et 4, et 25; MGC 1991 36/V 4374-4424, p. 4400). 

79 La volonté du législateur cantonal de faciliter l’acquisition de la nationalité suisse 
aux jeunes étrangers âgés de moins de 25 ans remonte à une date antérieure à l’entrée 
en vigueur de la LNat (cf. MGC 40/IV 4923-4952, pp. 4936 et 4937, ad. Art. 24, al. 
1, 3 et 4, et 25; MGC 1991 36/V 4374-4424, p. 4408; MGC 1992 9/I 919-990, p. 
937 in fine). 

80 Il est à noter qu’en 2008, la députée au Conseil national Ada Marra a déposé 
l’initiative parlementaire intitulée « La Suisse doit reconnaître ses enfants », qui vise 
à accorder la naturalisation facilitée – dont l’octroi relève de la compétence 
exclusive de la Confédération – aux étrangers de la 3e génération. Suite aux votations 
du 17 février 2017, la naturalisation facilitée accordée aux étrangers de la 3e 
génération a été inscrite à l’article 38, alinéa 3, lettre, a, Cst (cf. RO 2017 2643 FF 
2015 739 1253; FF 2017 3213) et sera prochainement transposée dans la LN, par la 
création d’un nouvel article 24a. 

81 Le préavis communal n’est pas une décision au sens de l’article 4 LPA. Dans le 
canton de Genève, le pouvoir décisionnel en matière de naturalisation ordinaire 
appartient au Conseil d’Etat (cf. art. 32 du présent projet de loi; art. 18 LNat), lequel 
n’est pas lié par le préavis de la commune (cf. MGC 1992 9/I 919-990, p. 939 ad 
Art. 18, al. 2). La commune n’est par conséquent pas une autorité cantonale de 
dernière instance au sens de l’article 46 LN. 
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L’alinéa 5 règle les cas où le préavis de la commune est négatif. En pareille 
hypothèse, le préavis doit être motivé et le requérant doit en être 
personnellement informé. 

Art. 31 – Durée de la procédure 

La disposition constitue une innovation par rapport à l’actuelle LNat. Elle 
découle de l’article 210, alinéa 2, 2e phrase, Cst-GE, qui prévoit une procédure 
de naturalisation « simple et rapide »82. Elle s’inscrit également dans la 
continuité des mesures prises par le canton de Genève dès janvier 2015 pour 
réduire sensiblement la durée de la procédure qui avait cours jusqu’alors83 et 
dans la perspective des nouvelles exigences posées par la LN84.  

L’alinéa 1 pose comme principe que la durée de la procédure de 
naturalisation ordinaire ne doit pas dépasser 12 mois. Selon les estimations 
effectuées par le SN, il ressort que l’enquête sur l’intégration du requérant et 
de celle de sa famille devrait être achevée dans un délai de 6 à 9 mois. La 
commune, quant à elle, qui n’a aucune tâche d’instruction à réaliser (sous 
réserve toutefois de l’hypothèse de l’article 29, alinéa 4, du présent projet de 
loi), devrait pouvoir rendre son préavis dans un délai de 3 mois (comme c’est 
d’ailleurs déjà le cas actuellement85).  

L’alinéa 2 prévoit toutefois la possibilité de dépasser le délai de l’alinéa 1 
« lorsque les circonstances l’exigent ». Tel peut être le cas, par exemple, 
lorsqu’il est demandé à la commune de vérifier la résidence effective du 
requérant ou son intégration dans la commune (cf. art. 29, al. 4, du présent 
projet de loi). Il est toutefois également prévu une limite temporelle de 
24 mois, afin que la durée totale de la procédure reste le cas échéant conforme 
à l’article 210, alinéa 2, Cst-GE.  

L’alinéa 3, première phrase, maintient la possibilité de suspendre la 
procédure « dans des cas particuliers », telle qu’elle est prévue actuellement à 
l’article 13, alinéas 5 et 6, RNat. Cela peut en particulier être le cas lorsqu’une 
procédure judiciaire pénale (cf. art. 20, al. 4, et 29, al. 4, du présent projet de 

                                                           
82 L’article 29, alinéa 1, Cst (« Garanties générales de procédure ») prévoit également 

que « toute personne a droit, dans une procédure judiciaire ou administrative, à ce 
que sa cause soit traitée équitablement et jugée dans un délai raisonnable ». 

83 Celles-ci avaient pour but de limiter la durée totale de la procédure à 18 mois, à 
partir de la date du dépôt du dossier par le candidat jusqu’à la prestation de serment 
avec l’acquisition de la nationalité suisse et genevoise (cf. rapport n° 105, p. 39). 
Compte tenu des nouvelles exigences sur le plan fédéral, cette durée a toutefois été 
raccourcie à 12 mois dans le présent projet de loi. 

84 Cf. rapport n° 105, p. 46. 
85 Cf. p. 8 de la directive du DSE sur la procédure ordinaire dans le canton de Genève. 
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loi) ou administrative (notamment en matière de caducité du permis C en vertu 
de l’article 61, alinéa 2, LEtr) est pendante. Cela peut également être le cas 
lorsque le SN est en attente d’une annexe – il s’agit la plupart du temps de 
l’acte tiré du registre de l’état civil suisse, en raison de la difficulté d’obtenir 
dans certains pays les documents d’état civil sollicités – pour commencer 
l’instruction de la demande de naturalisation (cf. art. 28, al. 1 et 2, du projet de 
loi). La suspension ne doit ainsi être prononcée, en principe, que lorsque la 
poursuite de l’instruction est momentanément empêchée par des faits 
extérieurs qui ne sont du ressort ni du requérant ni des autorités cantonales 
compétentes en matière de naturalisation. L’alinéa 3, deuxième phrase, se 
réfère à l’article 14, alinéa 1, RNat, lequel limite à 3 ans la durée maximale de 
suspension de la procédure de naturalisation. Après ce délai, le SN rend une 
décision de non-entrée en matière, conformément à l’article 28, alinéa 3, du 
projet de loi. 

L’alinéa 4 renvoie au règlement pour la détermination de la procédure 
applicable et des situations visées par les alinéas 2 et 3 de la disposition. 

Art. 32 – Arrêté du Conseil d’Etat en matière de naturalisation ordinaire 

Bien que la teneur de cette disposition ait récemment été modifiée en vue 
de l’entrée en vigueur de la LN, il est également apparu nécessaire de la 
remanier en profondeur dans le cadre de la refonte complète de la LNat, eu 
égard aux exigences de clarté et de prévisibilité de la loi. Par ailleurs, les 
alinéas 3 et 4 de l’article 18 LNat, qui distinguent les candidats âgés de plus de 
25 ans de ceux âgés de moins de 25 ans, sont tombés en désuétude. En effet, 
quel que soit l’âge du requérant, les conditions de la naturalisation ordinaire 
doivent être remplies, d’une part, et le Conseil d’Etat est tenu de prononcer un 
arrêté au terme de la procédure, d’autre part. Ces dispositions n’ont dès lors 
pas été reprises dans le projet de loi.  
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Le titre mentionne désormais que la disposition ne traite que de l’arrêté en 
matière de naturalisation ordinaire, afin de le dissocier des autres arrêtés du 
Conseil d’Etat qui sont également rendus en vertu du projet de loi86. 

L’alinéa 1 reprend l’article 18, alinéa 1, LNat, en précisant néanmoins que 
l’obligation de motivation vaut également lorsque le Conseil d’Etat ne suit pas 
le préavis négatif de la commune.  

L’alinéa 2 reprend en tout point l’article 18, alinéa 2, LNat, dans sa 
nouvelle teneur suite à la dernière modification partielle de la LNat (cf. 
loi 12167). 

L’alinéa 3 mentionne exhaustivement les situations dans lesquelles le 
Conseil d’Etat rend un arrêté négatif en matière de naturalisation ordinaire. 

Art. 33 – Recours de la commune 

La disposition correspond en tout point à l’article 19 LNat. 

Art. 34 – Contrôles effectués après la notification de l’autorisation 
fédérale de naturalisation  

L’alinéa 1 reprend l’article 13, alinéa 1, OLN, lequel impose une nouvelle 
vérification obligatoire et systématique de VOSTRA, après réception de 
l’autorisation fédérale de naturalisation.  

L’alinéa 2, première phrase, de la disposition reprend l’article 13, alinéa 2, 
OLN, lequel limite l’obligation de nouvel examen du canton (suite à la 
réception de l’autorisation fédérale de naturalisation) à la condition de l’article 
12, alinéa 1, lettre d, LN (« participation à la vie économique ou l’acquisition 
d’une formation »). L’alinéa 2, deuxième phrase, de la disposition vise, quant 
à lui, les autres critères (matériels ou formels) qui ne seraient plus remplis après 
la réception de l’autorisation fédérale. L’article 14, alinéa 2, LN ne se limite 
en effet pas au seul réexamen de VOSTRA (art. 13, al. 1, OLN) ou de la 
condition de la participation à la vie économique ou de l’acquisition d’une 
formation (art. 13, al. 2, OLN), mais vise, au contraire, tout fait (postérieur) 
qui aurait empêché de rendre un préavis favorable quant à l’octroi du droit de 
cité. Autrement dit, elle concerne tout fait pouvant amener à considérer que les 
conditions matérielles et formelles de la naturalisation suisse ne sont plus 
remplies. Il peut, par exemple, s’agir de faits pouvant déboucher sur une 

                                                           
86 Le Conseil d’Etat prononce également un arrêté pour l’octroi du droit de cité 

cantonal et communal en faveur de l’enfant trouvé (cf. art. 10, al. 2), pour l’octroi 
du droit de cité genevois aux Confédérés (cf. art. 14), pour la réintégration d’un 
Confédéré dans le droit de cité genevois (cf. art. 42, al. 3, lettre a), pour l’annulation 
du droit de cité genevois à la demande d’un Confédéré (art. 53, lettre a) ou en raison 
de déclarations mensongères ou de dissimulation de faits essentiels (art. 53, lettre b).  
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décision de caducité ou de révocation de l’autorisation d’établissement qui 
seraient parvenus à la connaissance des autorités compétentes après l’octroi de 
l’autorisation fédérale de naturalisation. Il peut aussi s’agir d’une dénonciation 
non anonyme (cf. art. 10A LPA) ou d’un rapport transmis par une autorité 
cantonale ou fédérale qui tendrait à démontrer que le requérant ne respecte en 
réalité pas les valeurs de la Cst ou de la Cst-GE (p. ex. en contraignant ses 
enfants à ne pas suivre certains cours scolaires ou en propageant des messages 
de haine sur les réseaux sociaux). La formulation utilisée a toutefois pour but 
de ne viser que les informations parvenant en main du département sans qu’il 
soit nécessaire pour ce dernier de procéder à une longue et fastidieuse 
instruction complémentaire (p. ex. la simple réception d’une décision de 
caducité prise par l’autorité migratoire ou d’un rapport de police).  

L’alinéa 3 a pour finalité de permettre au requérant d’exercer son droit 
d’être entendu, conformément à l’article 40 et suivants LPA, dans un délai de 
30 jours87.  

L’alinéa 4 fait directement référence à l’article 32, alinéa 2, lettre c, du 
présent projet de loi. 

Art. 35 – Recours des particuliers 

Cette disposition ne trouve pas son pendant dans la LNat actuelle. Le droit 
de recours contre les décisions du Conseil d’Etat en matière de naturalisation 
découlent actuellement de la procédure administrative88 et de l’organisation 
judiciaire89. Les réformes de la justice au niveau fédéral de 2007 ont ouvert le 
droit de recours contre toute décision portant sur la nationalité suisse90. Aussi, 
par souci de clarté et en raison du principe de prévisibilité de la loi, il devient 
à présent nécessaire de mentionner expressément le droit de recours du 
requérant dans le projet de loi.  

Art. 36 – Emoluments de naturalisation ordinaire 

L’alinéa 1 correspond en tout point à l’article 22, alinéa 1, LNat.  

L’alinéa 2 correspond en tout point à l’article 2,2 alinéa 2, LNat. 

L’alinéa 3 reprend l’article 22, alinéa 3, LNat. La modification proposée 
est de nature purement rédactionnelle. 

Art. 37 – Prestation de serment 

                                                           
87 Sur la durée du délai, voir les commentaires de l’article 28 du présent projet de loi. 
88 Cf. notamment articles 4, 4A, 5 lettre a, et 57 LPA. 
89 Cf. en particulier l’article 132, alinéa 2, de la loi sur l’organisation judiciaire (LOJ), 

du 26 septembre 2010; rs/GE E 2 05. 
90 Voir les commentaires de l’article 5, alinéa 5, du présent projet de loi. 
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La disposition reprend intégralement la teneur de l’article 24 LNat. 

Art. 38 – Effets  

La disposition correspond matériellement à l’article 25 LNat.  

L’alinéa 1 précise toutefois que seuls les membres de la famille inclus dans 
l’arrêté d’admission du Conseil d’Etat peuvent obtenir la nationalité suisse. La 
nouvelle teneur de la disposition prend ainsi en compte les situations où les 
dossiers du requérant et des membres de sa famille peuvent être séparés au 
cours de la procédure de naturalisation, par exemple, à la demande des parents 
ou à la suite de l’acquisition de la majorité des enfants.  

L’alinéa 2 reformule intégralement l’article 25, alinéa 2, LNat, 
conformément au principe de prévisibilité de la loi et par souci de clarté. 

L’alinéa 3 précise l’article 25, alinéa 3, LNat, en mentionnant 
expressément, à la lettre a, les « enfants inclus dans la demande » et en 
soulignant formellement, à la lettre b, que sont concernés les seuls étrangers 
mineurs « ayant un dossier individuel ». 

Section 3 Réintégration 

Art. 39 – Conditions 

La disposition reprend, en l’adaptant, l’article 26 LNat. Bien que le mariage 
n'ait désormais plus d’effet sur le droit de cité de l’épouse91, il s’impose 
néanmoins de maintenir cette possibilité pour les femmes qui ont perdu le droit 
de cité genevois en raison d’un mariage conclu avant 1988. 

Art. 40 – Procédure 

L’alinéa 1 prévoit dorénavant, pour ne pas surcharger inutilement le 
Conseil d’Etat, que le dépôt de la demande de réintégration doit être faite au 
département (ce qui a d’ailleurs rendu par la même occasion désuet l’article 27, 
alinéa 3, LNat, lequel n’a ainsi pas été repris par le présent projet de loi, la 
demande de réintégration devant dans tous les cas être déposée auprès du 
département; charge à ce dernier de déléguer cette tâche à l’un de ses offices92).  

L’alinéa 2 correspond à l’article 27, alinéa 2, de LNat. 

L’alinéa 3 reprend l’article 27 alinéa 3 LNat, avec toutefois comme 
différence qu’il n’est à présent plus fait mention de la réintégration d’un 
Genevois qui a acquis le droit de cité d’un autre canton (cf. article 26 alinéa 2 
LNat). En effet, celle-ci n’est pas du ressort du service état civil et légalisation 
                                                           
91 Cf. RO 2012 2569; FF 2009 6843, p. 6851. 
92 Actuellement, l’article 22, alinéa 3, RNat prévoit que la demande de réintégration, 

effectuée en application de l’article 47 LNat (art. 61 du projet de loi), doit être 
déposée auprès du service état civil et légalisation, lequel est rattaché à l’OCPM.  
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de l’OCPM, mais bel et bien du Conseil d’Etat (cf. articles 27 LNat et 22 
alinéas 1 à 3 RNat). On corrige ainsi une erreur rédactionnelle qui a perduré 
dans le droit actuel. 

Art. 41 – Autorité compétente 

La disposition reprend, en l’adaptant, l’article 28 LNat. 

Art. 42 – Effets de la réintégration 

L’alinéa 1 correspond à l’article 29, alinéa 1, LNat, avec toutefois comme 
différence la référence au nouveau droit en matière d’attribution de l’autorité 
parentale93.  

L’alinéa 2 reprend, en l’adaptant, l’actuel article 29, alinéa 2, LNat. 

L’alinéa 3 correspond à l’actuel article 29, alinéa 3, LNat, à la différence 
toutefois que la lettre b précise désormais que c’est « l’entrée en force » de la 
décision de l’autorité fédérale qui fait acquérir le droit de cité genevois à 
l’étranger qui l’avait perdu. 

L’alinéa 3 correspond à l’actuel article 29, alinéa 3, LNat. La lettre b 
précise toutefois, à présent, que c’est « l’entrée en force » de la décision de 
l’autorité fédérale qui fait acquérir le droit de cité genevois à l’étranger qui 
l’avait perdu. Quant à la lettre c, elle a été passablement modifiée, car elle ne 
correspond pas à la pratique. En effet, la réintégration d’un Genevois qui a 
acquis le droit de cité d’un autre canton (cf. art. 26, al. 2 LNat) devient 
également effectif à la date de l’arrêté du Conseil d’Etat. Or, cette hypothèse 
est d’ores et déjà prévue à la lettre a de l’article 29, alinéa 3, LNat. En réalité, 
la lettre c ne concerne que les cas de réintégration prévus à l’article 47 LNat, 
lesquels sont du ressort exclusif du service état civil et légalisation de l’OCPM 
(art. 22, al. 3 RNat) et deviennent effectifs par l'ordonnance d'inscription dans 
le registre de l'état civil. 

Section 4 Bourgeoisie d’honneur 

Art. 43 – Bourgeoisie d’honneur 

La disposition reprend intégralement l’actuel article 30 LNat. 

                                                           
93 Voir les commentaires de l’article 12 du présent projet de loi. 
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Chapitre III Acquisition par décision de l’autorité fédérale 

Art. 44 – Décision de l’autorité fédérale 

L’alinéa 1 correspond à l’article 31, alinéa 1, LNat. Il n’est toutefois plus 
fait mention de la consultation préalable du canton. Celle-ci figure désormais 
dans un nouvel alinéa 2.  

L’alinéa 2 traite exclusivement de la consultation du canton. Le projet de 
loi est ainsi en phase avec le nouveau droit fédéral. En effet, les articles 25 et 
29 LN prévoient désormais que le droit d’être entendu des cantons ne pourra 
être exercé que si le SEM est disposé à accorder la naturalisation facilitée94.  

L’alinéa 3 se réfère aux articles 34, alinéa 2, LN et 18 à 20 LN, lesquels 
régissent l’enquête effectuée par le canton pour le compte du SEM, lorsque 
celui-ci dispose d’une compétence exclusive de par le droit fédéral 
(naturalisation facilitée, réintégration et annulation).  

L’alinéa 4 reprend, en l’adaptant, l’actuel article 31, alinéa 2, LNat. 
 

TITRE III PERTE DU DROIT DE CITE GENEVOIS ET DE LA 
NATIONALITE SUISSE 

Chapitre I Perte par le seul effet de la loi 

Art. 45 Par acquisition d’un nouveau droit de cité cantonal 

La disposition se réfère à l’article 32 LNat. Compte tenu de l’entrée en 
vigueur des nouvelles dispositions du CC95, les alinéas 1, 2, 4, 5, 6 et 7 de 
l’article 32 LNat ont été abrogés. Seules sont maintenues l’hypothèse de la 
perte du droit de cité genevois par acquisition d’un droit de cité d’un autre 
canton (art. 32, al. 3, LNat) et celle de la reconnaissance de l’enfant trouvé (art. 
32, al. 8, LNat)96. Pour éviter que des données inscrites dans le registre 
informatisé de l’état civil (ci-après : INFOSTAR) doivent être effacées suite à 
la déclaration expresse du requérant intervenue dans les trois mois (cf. art. 32, 
al. 3 LNat), il est prévu que dorénavant le Genevois qui acquiert le droit de cité 
d’un autre canton garde également le droit de cité genevois, à moins qu’il n’ait 

                                                           
94 Cf. FF 2011 2639, pp. 2670 ad Art. 25 et 2671 ad Art. 29. 
95 Depuis l’entrée en vigueur, au 1er janvier 2013, des nouvelles dispositions du code 

civil sur le nom et le droit de cité, l’enfant acquiert les droits de cité cantonal et 
communal du parent dont il porte le nom (cf. RO 2012 2569; FF 2009 6843, 
p. 6851).  

96 Par souci de clarté, la deuxième hypothèse figure désormais dans un nouvel article 
(cf. art. 46 du présent projet de loi). 
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signé une déclaration de renonciation avant l’octroi du nouveau de droit de 
cité97. 

Art. 46 – Par reconnaissance de l’enfant trouvé 

La disposition reprend, en l’adaptant, l’article 32, alinéa 8, LNat. 

Chapitre II Perte par décision de l’autorité 

Section 1 Renonciation 

Art. 47 – Conditions  

L’alinéa 1 reprend, en l’adaptant, l’article 33 LNat.  

Les alinéas 2 et 3 correspondent à l’article 33, alinéas 2 et 3, LNat, avec 
toutefois comme différence la référence au nouveau droit en matière 
d’attribution de l’autorité parentale98. 

Art. 48 – Procédure 

L’alinéa 1 correspond à la teneur de l’article 34, alinéa 1, LNat, à la 
différence toutefois que l’autorité compétente pour recevoir la demande de 
libération est désormais le département.  

L’alinéa 2 prévoit la compétence du département pour procéder à l’enquête 
administrative et, le cas échéant, pour communiquer son préavis au Conseil 
d’Etat. 

L’alinéa 3 reprend, en l’adaptant, l’article 34, alinéa 2, LNat. 

L’alinéa 4 reprend, en l’adaptant, l’article 34, alinéa 3, LNat. 

L’alinéa 5 ne mentionne plus le Conseil d’Etat en tant qu’autorité 
compétente pour recevoir l’émolument, et ce, par souci de cohérence avec les 
autres dispositions du projet de loi (les émoluments sont perçus par l’OCPM). 
Par ailleurs, la terminologie de la taxe a été modifiée afin qu’elle corresponde 
à celles des articles 40 LN et 29 OLN. 

Section 2 Annulation par décision de l’autorité cantonale 

Le retrait (de la nationalité suisse) a été supprimé du titre de la section 2, 
dès lors que celui-ci est de la seule compétence de l’autorité fédérale, quand 
bien même l’assentiment du canton doit être donné99. 

                                                           
97 La solution retenue dans le projet de loi correspond à celle du canton de Fribourg 

(cf. art. 27, al. 1 de la loi sur le droit de cité fribourgeois; RSF 114.1.1). 
98 Voir les commentaires de l’article 12 du présent projet de loi. 
99 Cf. article 42 LN. 
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Art. 49 – Annulation par décision du Conseil d’Etat  

La disposition reprend, en l’adaptant, l’article 35 LNat. Par souci de clarté, 
le titre a été changé, afin de mentionner expressément le Conseil d’Etat, par 
opposition à l’article 51 du présent projet de loi, lequel porte sur les 
compétences de l’autorité fédérale.  

Art. 50 – Procédure 

L’alinéa 1 correspond à l’article 36, alinéa 1, LNat, à la différence toutefois 
qu’il ne mentionne plus le « retrait »100 et le département est désormais 
l’autorité compétente pour mener la procédure. Il précise en outre que la 
communication au requérant de l’ouverture d’une procédure d’annulation du 
droit de cité genevois doit se faire « par écrit ». Enfin, par souci de clarté, le 
terme « faire valoir ses moyens » a été remplacé par le terme « exercer son 
droit d’être entendu ».  

L’alinéa 2 correspond en tout point à l’article 36, alinéa 2, LNat. 

L’alinéa 3 correspond à l’article 36, alinéa 3, LNat. Il est toutefois renvoyé 
à présent expressément aux dispositions du projet de loi qui traitent des 
conditions formelles et matérielles de la naturalisation ordinaire. Il est 
également fait expressément mention de l’exception prévue par le droit fédéral, 
qui concerne les cas d’apatridie en raison de l’annulation de la naturalisation 
suisse (cf. art. 36 al. 4, lettre b, LN). 

L’alinéa 4 reprend, en l’adaptant, l’article 36, alinéa 4, LNat. 

Section 3 Annulation et retrait par décision de l’autorité fédérale 

Art. 51 - Annulation 

La disposition reprend, en l’adaptant, l’article 37 LNat.  

Art. 52 – Retrait 

La disposition correspond en tout point à l’article 38 LNat. Seul le titre a 
été changé afin qu’il corresponde à celui de l’article 42 LN. 

Section 4 Effets de la perte du droit de cité genevois  

Art. 53 - Effets 

La disposition reprend, en l’adaptant, l’article 39 LNat. Le titre a été 
simplifié afin qu’il ne soit pas redondant avec celui de la section 4 du chapitre 
II, qui précède immédiatement l’article 53 du présent projet de loi. En outre, 

                                                           
100 Voir les commentaires de la section 2 du chapitre II du titre III du présent projet de 

loi. 
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comme pour les articles 42, alinéa 3, lettre b, et 44, alinéa 4, du présent projet 
de loi, c’est la date de l’entrée en force de la décision qui prévaut. 
 

TITRE IV ACQUISITION ET PERTE DU DROIT DE CITE COMMUNAL 

Chapitre I Acquisition d’un nouveau droit de cité communal 

Art. 54 – Conditions 

La disposition correspond en tout point à l’article 40 LNat. 

Art. 55 - Conjoints, partenaire enregistré et enfants 

L’alinéa 1 correspond en tout point à l’article 41, alinéa 1, LNat.  

L’alinéa 2 correspond à l’article 41, alinéa 2, LNat, avec toutefois comme 
différence la référence au nouveau droit en matière d’attribution de l’autorité 
parentale101. 

L’alinéa 3 correspond à l’article 41, alinéa 3, LNat, avec toutefois les 
mêmes remarques que celles formulées pour l’alinéa précédent. 

Art. 56 – Procédure  

La disposition correspond à l’article 42 LNat, à la différence toutefois qu’il 
n’est plus fait référence au « formulaire ad hoc ». La majorité des communes 
genevoises ne disposent en effet d’aucun formulaire spécifique. 

Art. 57 – Octroi du droit de cité communal 

La disposition reprend, en l’adaptant, l’article 43 LNat. 

Art. 58 – Emolument 

L’alinéa 1 correspond en tout point à l’article 44, alinéa 1, LNat. 

L’alinéa 2 précise qu’il est désormais nécessaire de démontrer un séjour 
ininterrompu de 5 ans précédant la requête, pour obtenir la gratuité102.  

                                                           
101 Voir les commentaires de l’article 12 du présent projet de loi. 
102 Cette précision découle d’un litige survenu en 2014, relatif à la comptabilisation des 

années passées dans une commune par intermittence. La personne avait en effet 
résidé en ville de Genève pendant plusieurs années, avant de déménager dans une 
autre commune, puis de revenir quelques années après en ville de Genève. Il est dès 
lors apparu nécessaire de préciser que le citoyen genevois ne pouvait acquérir à titre 
gratuit un nouveau droit de cité communal que s’il satisfaisait à une durée minimale 
de séjour dans la commune (comme c’est déjà le cas dans l’actuelle LNat), dont les 
cinq dernières années de manière ininterrompue. Ainsi, la condition de l’encrage 
d’une certaine durée dans la commune est renforcée (cf. art. 54 du présent projet de 
loi). 
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Art. 59 – Communication 

La disposition correspond en tout point à l’article 45 LNat. 

Art. 60 – Refus  

La disposition correspond à l’article 46 LNat, avec toutefois la précision 
que la décision de refus doit être communiquée « par écrit » au requérant. 

Art. 61 – Réintégration  

Les alinéas 1 et 2 correspondent en tout point à l’article 47, alinéas 1 et 2, 
LNat. 

Chapitre II Perte du droit de cité communal 

Art. 62 – Par le seul effet de la loi 

La disposition correspond à l’article 48 LNat. La teneur de la disposition a 
toutefois été changée, afin de prendre en compte la problématique des 
inscriptions dans INFOSTAR103. 

Art. 63 – Par décision de l’autorité communale 

Par souci de clarté les articles 49 et 51 de l’actuel LNat ont été regroupés 
en une seule disposition. 

L’alinéa 1 correspond ainsi à l’article 49 LNat. 

Les alinéa 2 et 3 correspondent, quant à eux, à l’article 51 LNat. 

Art. 64 – Procédure  

L’alinéa 1 correspond à l’article 50, alinéa 1, LNat, à la différence toutefois 
qu’il n’est plus fait référence au « formulaire ad hoc »104. 

L’alinéa 2 correspond à l’article 50, alinéa 2, LNat, à l’exception toutefois 
des précisions apportées concernant l’autorité parentale105. 

Art. 65 – Communication et effets 

La disposition correspond en tout point à l’article 52 LNat. 
 

TITRE V DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES 

Art. 66 – Règlement d’application 

L’alinéa 1 correspond en tout point à l’article 54, alinéa 1, LNat. 

L’alinéa 2 reprend, en l’adaptant, l’article 54, alinéa 2, LNat. 

                                                           
103 Voir les commentaires de l’article 45 du projet de loi. 
104 Voir les commentaires de l’article 56 du présent projet de loi. 
105  Voir les commentaires de l’article 12 du présent projet de loi. 
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Art. 67 – Clause abrogatoire 

S’agissant d’une refonte, l’actuelle LNat doit être abrogée. 

Art. 68 – Entrée en vigueur 

Il est prévu une entrée en vigueur à fixer par le Conseil d’Etat. 

Art. 69 – Dispositions transitoires 

La disposition correspond à l’article 57 LNat. Pour éviter tout conflit 
potentiel d’interprétation, l’alinéa 1 renvoie aux dispositions transitoires de la 
LN (articles 50 et 51) pour toutes les demandes relatives à la nationalité suisse. 
L’alinéa 2 procède de même, mais cette fois-ci par renvoi analogique, pour 
toutes les demandes relatives aux droits de cité genevois et communal.  

Art. 70 – Modification à la loi sur l’exercice des professions ou industries 
permanentes, ambulantes et temporaires (LEP – I 2 03) 

L’article 20, alinéa 2, de la LEP est adapté pour remplacer la mention de 
« nationalité genevoise ». 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
 
 
Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Avis du préposé cantonal lorsque le projet de loi a un impact en matière 

de transparence ou de protection des données personnelles (art. 56, al. 2, 
lettre e, et al. 3, lettre e, LIPAD – A 2 08) 

3) Tableau comparatif 
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dé

ra
le

, d
u 

18
 a

vr
il 

19
99

, e
t 

de
 l

a 
C

on
st

itu
tio

n 
de

 l
a 

R
ép

ub
liq

ue
 e

t 
ca

nt
on

 d
e 

G
en

èv
e,

 d
u 

14
 o

ct
ob

re
 2

01
2,

 
lo

rs
qu

’il
 

es
t 

ap
te

 
à 

co
m

m
un

iq
ue

r 
en

 
fr

an
ça

is
 e

t l
or

sq
u’

il 
dé

m
on

tre
 sa

 v
ol

on
té

 d
e 

pa
rti

ci
pe

r 
à 

la
 

vi
e 

éc
on

om
iq

ue
 

ou
 

d’
ac

qu
ér

ir 
un

e 
fo

rm
at

io
n.

 
3  A

 c
et

 é
ga

rd
, 

l’a
ut

or
ité

 c
om

pé
te

nt
e 

do
it 

pr
en

dr
e 

en
 c

om
pt

e 
la

 s
itu

at
io

n 
sp

éc
ifi

qu
e 

du
 r

eq
ué

ra
nt

. 
El

le
 d

oi
t 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
 l

ui
 

ap
po

rte
r 

so
n 

so
ut

ie
n 

af
in

 
qu

'il
 

pu
is

se
 

ac
qu

ér
ir 

le
s c

on
na

is
sa

nc
es

 n
éc

es
sa

ire
s p

ou
r 

ju
st

ifi
er

 d
’u

ne
 in

té
gr

at
io

n 
su

ff
is

an
te

 e
n 

vu
e 

de
 l’

ob
te

nt
io

n 
de

 la
 n

at
io

na
lit

é 
su

is
se

.  
4  L

’a
ut

or
ité

 
co

m
pé

te
nt

e 
ve

ill
e 

to
ut

 
pa

rti
cu

liè
re

m
en

t 
à 

or
ga

ni
se

r 
de

s 
sé

an
ce

s 
d'

in
fo

rm
at

io
n 

à 
l'i

nt
ég

ra
tio

n 
en

 f
av

eu
r 

de
s 

pe
rs

on
ne

s 
vi

sé
es

 p
ar

 l’
ar

tic
le

 1
2,

 a
lin

éa
 2

, 
de

 la
 lo

i f
éd

ér
al

e.
 E

lle
 p

eu
t d

él
ég

ue
r 

ce
tte

 
tâ

ch
e 

à 
de

s 
as

so
ci

at
io

ns
 à

 b
ut

 n
on

 lu
cr

at
if 

œ
uv

ra
nt

 p
ou

r 
l’i

nt
ég

ra
tio

n 
de

s 
ét

ra
ng

er
s 

da
ns

 le
 c

an
to

n 
de

 G
en

èv
e.

 

 

LN
, 

il 
es

t 
de

ve
nu

 
né

ce
ss

ai
re

 
de

 
dé

fin
ir 

ce
tte

 n
ot

io
n 

da
ns

 le
 p

ro
je

t d
e 

lo
i. 

Il 
es

t 
à 

ce
t 

ég
ar

d 
im

po
rta

nt
 d

e 
dé

te
rm

in
er

 é
ga

le
m

en
t l

es
 o

bl
ig

at
io

ns
, 

ta
nt

 d
es

 a
ut

or
ité

s 
ca

nt
on

al
es

 q
ue

 d
es

 
re

ss
or

tis
sa

nt
s 

ét
ra

ng
er

s 
ré

si
da

nt
 s

ur
 

so
n 

te
rr

ito
ire

, 
dé

co
ul

an
t 

de
s 

ex
ig

en
ce

s 
ac

cr
ue

s 
en

 
m

at
iè

re
 

d’
in

té
gr

at
io

n 
vo

ul
ue

s 
pa

r 
le

 
lé

gi
sl

at
eu

r f
éd

ér
al

.  
 

A
rt

. 4
 

M
od

es
 d

’a
cq

ui
si

tio
n 

et
 d

e 
pe

rt
e 

du
 d

ro
it 

de
 c

ité
 

ge
ne

vo
is

 e
t d

e 
la

 n
at

io
na

lit
é 

su
is

se
 

Le
 d

ro
it 

de
 c

ité
 g

en
ev

oi
s 

et
 l

a 
na

tio
na

lit
é 

su
is

se
 s

'ac
qu

iè
re

nt
 e

t 
se

 p
er

de
nt

 s
el

on
 l

es
 

ca
s :

 
a)

 p
ar

 le
 se

ul
 e

ff
et

 d
e 

la
 lo

i; 
b)

 p
ar

 d
éc

is
io

n 
de

 l'
au

to
rit

é 
ca

nt
on

al
e;

 
c)

 p
ar

 d
éc

is
io

n 
de

 l'
au

to
rit

é 
fé

dé
ra

le
. 

A
rt

. 1
 a

l. 
2 

L
N

at
 

2 
C

es
 d

ro
its

 s’
ac

qu
iè

re
nt

 e
t s

e 
pe

rd
en

t s
el

on
 

le
s c

as
 : 

a)
 p

ar
 l’

ef
fe

t d
e 

la
 lo

i; 
b)

 p
ar

 d
éc

is
io

n 
de

 l’
au

to
rit

é 
ca

nt
on

al
e;

 
c)

 p
ar

 d
éc

is
io

n 
de

 l’
au

to
rit

é 
fé

dé
ra

le
. 

 
L’

ar
t. 

4 
LD

C
G

 
re

pr
en

d,
 

en
 

l’a
da

pt
an

t, 
l’a

rt.
 1

 a
l. 

2 
LN

at
. 
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A

rt
. 5

 
A

ut
or

ité
s c

an
to

na
le

s 
co

m
pé

te
nt

es
 

1  L
e 

C
on

se
il 

d'
Et

at
 

es
t 

l'a
ut

or
ité

 
co

m
pé

te
nt

e 
po

ur
 : 

a)
 d

és
ig

ne
r l

e 
dé

pa
rte

m
en

t c
om

pé
te

nt
 e

n 
m

at
iè

re
 d

'ac
qu

is
iti

on
 e

t d
e 

pe
rte

 d
e 

la
 

na
tio

na
lit

é 
(c

i-a
pr

ès
 : 

dé
pa

rte
m

en
t);

 
b)

 r
en

dr
e 

la
 d

éc
is

io
n 

de
 n

at
ur

al
is

at
io

n;
 

c)
 s

e 
pr

on
on

ce
r 

su
r 

le
 

pr
éa

vi
s 

co
m

m
un

al
; 

d)
 r

ej
et

er
 la

 r
eq

uê
te

 e
n 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
en

 
ra

is
on

 e
n 

ra
is

on
 d

e 
fa

its
 n

ou
ve

au
x 

su
rv

en
us

 
ap

rè
s 

l’o
ct

ro
i 

de
 

l’a
ut

or
is

at
io

n 
fé

dé
ra

le
; 

e)
 o

ct
ro

ye
r 

le
 d

ro
it 

de
 c

ité
 g

en
ev

oi
s 

et
 

co
m

m
un

al
 p

ou
r 

le
s 

ét
ra

ng
er

s 
ad

m
is

 
à 

la
 n

at
ur

al
is

at
io

n;
 

f)
 

co
ns

ta
te

r 
le

 d
ro

it 
de

 c
ité

 g
en

ev
oi

s 
et

 
co

m
m

un
al

 
de

 
l’e

nf
an

t 
m

in
eu

r 
tro

uv
é;

 
g)

 r
ec

ev
oi

r 
la

 p
re

st
at

io
n 

de
 s

er
m

en
t d

es
 

ét
ra

ng
er

s 
ou

 d
es

 m
em

br
es

 d
e 

le
ur

 
fa

m
ill

e 
ad

m
is

 à
 la

 n
at

ur
al

is
at

io
n;

 
h)

 s
e 

pr
on

on
ce

r 
su

r 
le

s 
de

m
an

de
s 

de
 

ré
in

té
gr

at
io

n 
ou

 d
e 

re
no

nc
ia

tio
n 

au
 

dr
oi

t d
e 

ci
té

 g
en

ev
oi

s;
 

i) 
an

nu
le

r l
e 

dr
oi

t d
e 

ci
té

 g
en

ev
oi

s;
 

j) 
co

ns
ta

te
r 

la
 p

er
te

 d
u 

dr
oi

t 
de

 c
ité

 
ge

ne
vo

is
 

et
 

co
m

m
un

al
 

pa
r 

re
co

nn
ai

ss
an

ce
 d

e 
l’e

nf
an

t t
ro

uv
é;

 
k)

 d
on

ne
r 

so
n 

as
se

nt
im

en
t 

au
 r

et
ra

it 
de

 
la

 n
at

io
na

lit
é 

su
is

se
; 

l) 
pr

op
os

er
 

l'o
ct

ro
i 

de
 

la
 

bo
ur

ge
oi

si
e 

d'
ho

nn
eu

r. 
2  L

e 
G

ra
nd

 
C

on
se

il 
es

t 
l'a

ut
or

ité
 

co
m

pé
te

nt
e 

po
ur

 d
éc

er
ne

r 
la

 b
ou

rg
eo

is
ie

 
d'

ho
nn

eu
r. 

3  L
e 

dé
pa

rte
m

en
t 

es
t 

l'a
ut

or
ité

 c
om

pé
te

nt
e 

 
 

Le
 p

ro
je

t 
de

 l
oi

 r
eg

ro
up

e 
en

 u
ne

 
se

ul
e 

di
sp

os
iti

on
 

l’e
ns

em
bl

e 
de

s 
au

to
rit

és
 

ca
nt

on
al

es
 

co
m

pé
te

nt
es

, 
ce

ci
 

pa
r 

so
uc

i 
de

 
cl

ar
té

 
et

 
de

 
pr

év
is

ib
ili

té
. C

om
pt

e 
te

nu
 é

ga
le

m
en

t 
du

 f
ai

t 
qu

e 
le

s 
tro

is
 

po
uv

oi
rs

 d
e 

l’E
ta

t 
(lé

gi
sl

at
if,

 
ex

éc
ut

if 
et

 
ju

di
ci

ai
re

) 
so

nt
 

co
nc

er
né

s, 
il 

es
t 

ap
pa

ru
 p

ré
fé

ra
bl

e 
de

 l
es

 m
en

tio
nn

er
 

da
ns

 l
a 

lo
i 

et
 n

on
 p

lu
s 

da
ns

 s
on

 
rè

gl
em

en
t d

’a
pp

lic
at

io
n 

(c
f. 

ar
tic

le
s 1

 
à 

4 
R

N
at

). 
C

el
ui

-c
i 

do
it 

do
ré

na
va

nt
 

se
rv

ir 
un

iq
ue

m
en

t 
à 

no
m

m
er

 
le

s 
au

to
rit

és
 

d’
ex

éc
ut

io
n 

vi
sé

es
 

pa
r 

l’a
rti

cl
e 

5 
al

in
éa

 3
 d

u 
pr

oj
et

 d
e 

lo
i. 
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po

ur
 

to
ut

es
 

le
s 

au
tre

s 
dé

ci
si

on
s 

et
 

in
st

ru
ct

io
ns

 d
éc

ou
la

nt
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i o
u 

de
 s

on
 r

èg
le

m
en

t 
d'

ap
pl

ic
at

io
n 

(c
i-a

pr
ès

 :
 

rè
gl

em
en

t).
 I

l 
pe

ut
 d

él
ég

ue
r 

ce
s 

tâ
ch

es
 à

 
l'u

n 
de

 se
s o

ff
ic

es
. 

4  L
es

 c
om

m
un

es
 so

nt
 c

om
pé

te
nt

es
 p

ou
r :

 
a)

 s
e 

pr
on

on
ce

r 
po

si
tiv

em
en

t 
ou

 
né

ga
tiv

em
en

t 
su

r 
la

 
de

m
an

de
 

de
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
du

 re
qu

ér
an

t d
om

ic
ili

é 
su

r l
eu

r t
er

rit
oi

re
; 

b)
 d

em
an

de
r 

au
 r

eq
ué

ra
nt

 é
tra

ng
er

 d
es

 
pr

éc
is

io
ns

 c
om

pl
ém

en
ta

ire
s 

re
la

tiv
es

 
à 

sa
 s

itu
at

io
n 

pe
rs

on
ne

lle
 e

t 
à 

ce
lle

 
de

 sa
 fa

m
ill

e;
 

c)
 p

ro
cé

de
r, 

su
r 

de
m

an
de

 
du

 
dé

pa
rte

m
en

t, 
à 

un
e 

vé
rif

ic
at

io
n 

so
m

m
ai

re
 d

e 
la

 ré
si

de
nc

e 
ef

fe
ct

iv
e 

et
 

de
 l’

in
té

gr
at

io
n 

du
 re

qu
ér

an
t; 

 
d)

 l
ib

ér
er

 u
n 

ci
to

ye
n 

ge
ne

vo
is

 d
u 

dr
oi

t 
de

 c
ité

 c
om

m
un

al
. 

5  L
a 

ch
am

br
e 

ad
m

in
is

tra
tiv

e 
de

 la
 C

ou
r 

de
 

ju
st

ic
e 

es
t 

co
m

pé
te

nt
e 

po
ur

 c
on

na
îtr

e 
de

s 
re

co
ur

s 
in

te
rje

té
s 

co
nt

re
 

le
s 

dé
ci

si
on

s 
pr

is
es

 
en

 
ve

rtu
 

de
 

la
 

pr
és

en
te

 
lo

i, 
à 

l’e
xc

ep
tio

n 
to

ut
ef

oi
s 

de
 

l’o
ct

ro
i 

de
 

la
 

bo
ur

ge
oi

si
e 

d’
ho

nn
eu

r 
et

 
du

 
pr

éa
vi

s 
co

m
m

un
al

 
en

 
m

at
iè

re
 

de
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
or

di
na

ire
. 

 A
rt

. 6
 

D
ev

oi
r 

de
 c

ol
la

bo
ra

tio
n 

du
 

re
qu

ér
an

t 
1  L

e 
re

qu
ér

an
t e

st
 te

nu
 : 

a)
 d

e 
fo

ur
ni

r 
de

s 
in

di
ca

tio
ns

 e
xa

ct
es

 e
t 

co
m

pl
èt

es
 

su
r 

le
s 

él
ém

en
ts

 
dé

te
rm

in
an

ts
 p

ou
r 

l'a
pp

lic
at

io
n 

de
 la

 
pr

és
en

te
 lo

i; 
b)

 d
e 

co
m

m
un

iq
ue

r 
sa

ns
 

re
ta

rd
 

le
s 

m
oy

en
s 

de
 p

re
uv

es
 n

éc
es

sa
ire

s 
et

 

A
rt

. 1
4 

al
. 4

 à
 7

 L
N

at
 

4  L
e 

ca
nd

id
at

 
do

it 
fo

ur
ni

r 
le

s 
re

ns
ei

gn
em

en
ts

 
ut

ile
s 

su
r 

le
s 

fa
its

 
qu

i 
m

ot
iv

en
t s

a 
de

m
an

de
 e

t p
ro

du
ire

 le
s 

pi
èc

es
 

y 
re

la
tiv

es
 q

ui
 so

nt
 e

n 
sa

 p
os

se
ss

io
n.

 
5  A

 
ce

t 
ef

fe
t, 

et
 

ex
cl

us
iv

em
en

t 
po

ur
 

fa
ci

lit
er

 l
’e

nq
uê

te
 p

ré
vu

e,
 i

l 
dé

lie
 t

ou
te

 
ad

m
in

is
tra

tio
n 

du
 s

ec
re

t 
de

 f
on

ct
io

n 
et

 d
u 

se
cr

et
 fi

sc
al

. 

A
rt

. 2
1 

O
L

N
 

Le
s 

pa
rti

es
 s

on
t t

en
ue

s 
de

 c
ol

la
bo

re
r 

à 
la

 
co

ns
ta

ta
tio

n 
de

s 
fa

its
 d

ét
er

m
in

an
ts

 p
ou

r 
l’a

pp
lic

at
io

n 
de

 l
a 

LN
. 

El
le

s 
do

iv
en

t 
en

 
pa

rti
cu

lie
r: 

 
a.

 
fo

ur
ni

r 
de

s 
in

di
ca

tio
ns

 
ex

ac
te

s 
et

 
co

m
pl

èt
es

 
su

r 
le

s 
él

ém
en

ts
 

dé
te

rm
in

an
ts

 p
ou

r l
a 

na
tu

ra
lis

at
io

n;
 

b.
 

in
fo

rm
er

 
im

m
éd

ia
te

m
en

t 
l’a

ut
or

ité
 

Le
 

pr
oj

et
 

de
 

lo
i 

re
pr

en
d 

le
s 

ob
lig

at
io

ns
 d

u 
re

qu
ér

an
t m

en
tio

nn
ée

s 
à 

l’a
rt.

 1
4 

al
. 4

 à
 7

 L
N

at
, t

ou
t e

n 
le

s 
cl

ar
ifi

an
t e

t e
n 

le
s c

om
pl

ét
an

t. 
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to

ut
 d

oc
um

en
t d

em
an

dé
 p

ar
 l'

au
to

rit
é 

co
m

pé
te

nt
e;

 
c)

 d
'in

fo
rm

er
 

im
m

éd
ia

te
m

en
t 

l'a
ut

or
ité

 
co

m
pé

te
nt

e 
de

 
to

ut
 

ch
an

ge
m

en
t 

dé
te

rm
in

an
t 

po
ur

 l
'ap

pl
ic

at
io

n 
de

 l
a 

pr
és

en
te

 l
oi

, 
en

 p
ar

tic
ul

ie
r 

lo
rs

qu
e 

ce
lu

i-c
i 

co
nc

er
ne

 
sa

 
si

tu
at

io
n 

éc
on

om
iq

ue
 

et
 

fa
m

ili
al

e 
ou

 
lo

rs
qu

’u
ne

 
en

qu
êt

e 
pé

na
le

 
es

t 
ou

ve
rte

 
pe

nd
an

t 
la

 
pr

oc
éd

ur
e 

de
 

na
tu

ra
lis

at
io

n.
 

2  P
ou

r 
fa

ci
lit

er
 

l’e
nq

uê
te

 
pr

év
ue

, 
le

 
re

qu
ér

an
t 

dé
lie

 
en

 
ou

tre
 

to
ut

e 
ad

m
in

is
tra

tio
n 

du
 s

ec
re

t 
de

 f
on

ct
io

n 
et

 d
u 

se
cr

et
 fi

sc
al

. 
3  S

i 
l'u

ne
 d

es
 o

bl
ig

at
io

ns
 m

en
tio

nn
ée

 a
ux

 
al

in
éa

s 
1 

et
 

2 
n'

es
t 

pa
s 

re
sp

ec
té

e,
 

le
 

dé
pa

rte
m

en
t 

po
ur

ra
 

st
at

ue
r 

en
 

l'é
ta

t 
du

 
do

ss
ie

r, 
et

 
le

 
ca

s 
éc

hé
an

t 
dé

cl
ar

er
 

la
 

de
m

an
de

 ir
re

ce
va

bl
e.

 
 

6  L
e 

ca
nd

id
at

 e
st

 te
nu

 d
’in

fo
rm

er
 le

 s
er

vi
ce

 
co

m
pé

te
nt

 d
e 

to
ut

 c
ha

ng
em

en
t 

su
rv

en
an

t 
da

ns
 s

a 
si

tu
at

io
n 

éc
on

om
iq

ue
 e

t 
fa

m
ili

al
e 

pe
nd

an
t l

a 
pr

oc
éd

ur
e.

 
7  L

e 
C

on
se

il 
d’

Et
at

 
pe

ut
 

dé
cl

ar
er

 
irr

ec
ev

ab
le

 u
ne

 re
qu

êt
e 

lo
rs

qu
e 

le
 c

an
di

da
t 

ne
 p

rê
te

 p
as

 l
e 

co
nc

ou
rs

 n
éc

es
sa

ire
 q

ue
 

l’o
n 

pe
ut

 a
tte

nd
re

 d
e 

lu
i. 
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 c
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i c
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 d
u 
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 c
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ir 
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t p
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an
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en
t d
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l’a
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t 
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bé

né
fic
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 p
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C
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 c
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 d
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 p
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dé
m

on
tre

 q
ue

 l
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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i c
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t c
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pr
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 d
oi

ve
nt

 y
 c

on
se

nt
ir 

pa
r 

éc
rit

 
s’

ils
 

on
t 

pl
us

 
de

 
16

 
an

s. 
L’

as
se

nt
im

en
t d
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 lé
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 l’
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 d
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 d
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e.

 
L’

ex
ce

pt
io

n 
et

 
la

 
ré

se
rv

e 
pr

év
ue

s 
à 

l’a
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en
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m

en
t s

ur
 u

ne
 fo

rm
ul

e 
ad

 h
oc

. 
2  I
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n 
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 p
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 d
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 d
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t d
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t c
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 p
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at
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 p
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 l’
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t d
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 p
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t p
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 l’
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 d
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t d
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 d
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 p
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 d
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 d
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 c
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en
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 l’
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d’
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 c
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l d
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 c
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pr
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t c
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s d
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 d
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 c
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t d
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s p
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 lé
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 c
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, l
e 

re
qu

ér
an

t r
em

pl
it 

le
s c

on
di

tio
ns

 su
iv

an
te

s:
 

a.
 

il 
es

t 
tit

ul
ai

re
 

d’
un

e 
au

to
ris

at
io

n 
d’

ét
ab

lis
se

m
en

t; 
b.

 il
 a

pp
or

te
 la

 p
re

uv
e 

qu
’il

 a
 s

éj
ou

rn
é 

en
 

Su
is

se
 p

en
da

nt
 d

ix
 a

ns
 e

n 
to

ut
, d

on
t t

ro
is

 
su

r l
es

 c
in

q 
an

s 
ay

an
t p

ré
cé

dé
 le

 d
ép

ôt
 d

e 
la

 d
em

an
de

. 
2°

D
an

s 
le

 c
al

cu
l 

de
 l

a 
du

ré
e 

de
 s

éj
ou

r 
pr

év
ue

 à
 l

’a
l. 

1,
 l

et
. 

b,
 l

e 
te

m
ps

 q
ue

 l
e 
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ar

t. 
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 L
D
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G
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or

re
sp

on
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à 
l’a

rt.
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 L

N
at

. B
ie

n 
qu

e 
la

 te
ne

ur
 d

e 
ce

tte
 

di
sp

os
iti

on
 

ai
t 

ré
ce

m
m

en
t 

ét
é 

m
od

ifi
ée

 
en

 
vu

e 
de

 
l’e

nt
ré

e 
en

 
vi

gu
eu

r 
de

 
la

 
LN

, 
il 

es
t 

ap
pa

ru
 

né
ce

ss
ai

re
 

de
 

la
 

re
m

an
ie

r 
en

 
pr

of
on

de
ur

 
da

ns
 

le
 

ca
dr

e 
de

 
la

 
re

fo
nt

e 
co

m
pl

èt
e 

de
 

la
 

LN
at

, 
eu

 
ég

ar
d 

au
x 

ex
ig

en
ce

s 
de

 c
la

rté
 e

t 
de

 
pr

év
is

ib
ili

té
 d

e 
la

 lo
i. 
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va

la
bl

em
en

t 
in

sc
rit

 
da

ns
 

le
 

re
gi

st
re

 
ca

nt
on

al
 d

es
 h

ab
ita

nt
s, 

co
m

m
e 

pe
rs

on
ne

 
ét

ab
lie

 
da

ns
 

le
 

ca
nt

on
 

de
 

G
en

èv
e,

 
et

, 
d’

au
tre

 p
ar

t, 
lo

rs
qu

’a
uc

un
 in

di
ce

 n
e 

do
nn

e 
à 

pe
ns

er
 

qu
e 

le
 

re
qu

ér
an

t 
ét

ra
ng

er
 

a 
dé

pl
ac

é 
sa

 
ré

si
de

nc
e 

pr
in

ci
pa

le
 

à 
l’é

tra
ng

er
. 

3  U
n 

tra
ns

fe
rt 

de
 d

om
ic

ile
 d

an
s 

un
 a

ut
re

 
ca

nt
on

 n
e 

re
m

et
 p

as
 e

n 
ca

us
e 

la
 p

ro
cé

du
re

 
de

 n
at

ur
al

is
at

io
n,

 à
 c

om
pt

er
 d

e 
l’a

vi
s 

du
 

dé
pa

rte
m

en
t c

on
cl

ua
nt

 à
 la

 fi
n 

de
 l’

ex
am

en
 

de
s 

co
nd

iti
on

s 
de

s 
ar

tic
le

s 
11

 e
t 

12
 d

e 
la

 
lo

i 
fé

dé
ra

le
 (

l’a
vi

s 
de

 c
lô

tu
re

). 
C

e 
de

rn
ie

r 
av

is
 n

’e
st

 d
él

iv
ré

 q
ue

 s
ur

 d
em

an
de

 d
u 

re
qu

ér
an

t. 
4  L

e 
re

qu
ér

an
t d

oi
t r

és
id

er
 e

ff
ec

tiv
em

en
t e

n 
Su

is
se

 e
t ê

tre
 a

u 
bé

né
fic

e 
de

 l’
au

to
ris

at
io

n 
d'

ét
ab

lis
se

m
en

t 
en

 
co

ur
s 

de
 

va
lid

ité
 

pe
nd

an
t t

ou
te

 la
 d

ur
ée

 d
e 

la
 p

ro
cé

du
re

. 
5  L

e 
ca

lc
ul

 d
e 

la
 d

ur
ée

 d
u 

sé
jo

ur
, l

a 
no

tio
n 

de
 n

on
-in

te
rr

up
tio

n 
de

 sé
jo

ur
 e

t c
el

le
 d

e 
fin

 
de

 sé
jo

ur
 so

nt
 d

éf
in

is
 p

ar
 le

 d
ro

it 
fé

dé
ra

l. 
6  L

e 
rè

gl
em

en
t 

m
en

tio
nn

e 
l’e

ns
em

bl
e 

de
s 

do
cu

m
en

ts
 d

ev
an

t 
êt

re
 p

ré
se

nt
és

, 
lo

rs
 d

u 
dé

pô
t 

de
 

la
 

de
m

an
de

 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

or
di

na
ire

, 
po

ur
 

la
 

vé
rif

ic
at

io
n 

de
s 

co
nd

iti
on

s 
fo

rm
el

le
s, 

ai
ns

i 
qu

e 
le

s 
ex

ce
pt

io
ns

 à
 la

 p
ré

se
nt

at
io

n 
de

 c
eu

x-
ci

. 
 

4  I
l d

oi
t s

’a
cq

ui
tte

r d
e 

l’é
m

ol
um

en
t p

ré
vu

 à
 

l’a
rti

cl
e 
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 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i. 
 

re
qu

ér
an

t a
 p

as
sé

 e
n 

Su
is

se
 e

nt
re

 l’
âg

e 
de

 
hu

it 
et

 d
e 

18
 a

ns
 c

om
pt

e 
do

ub
le

. 
Le

 
sé

jo
ur

 e
ff

ec
tif

 d
oi

t 
ce

pe
nd

an
t 

av
oi

r 
du

ré
 

si
x 

an
s a

u 
m

oi
ns

. 
  A

rt
. 1

0 
L

N
 

1°
Si

 l
e 

re
qu

ér
an

t 
a 

co
nc

lu
 u

n 
pa

rte
na

ria
t 

en
re

gi
st

ré
 a

ve
c 

un
 c

ito
ye

n 
su

is
se

, i
l d

oi
t, 

lo
rs

 d
u 

dé
pô

t d
e 

la
 d

em
an

de
, a

pp
or

te
r 

la
 

pr
eu

ve
 

qu
'il

 
re

m
pl

it 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

su
iv

an
te

s:
 

a.
 a

vo
ir 

sé
jo

ur
né

 e
n 

Su
is

se
 p

en
da

nt
 c

in
q 

an
s 

en
 to

ut
, d

on
t l

’a
nn

ée
 a

ya
nt

 p
ré

cé
dé

 le
 

dé
pô

t d
e 

la
 d

em
an

de
; 

b.
 

av
oi

r 
vé

cu
 

de
pu

is
 

tro
is

 
an

s 
en

 
pa

rte
na

ria
t e

nr
eg

is
tré

 a
ve

c 
ce

tte
 p

er
so

nn
e.

 
2  L

a 
du

ré
e 

de
 s

éj
ou

r v
is

ée
 à

 l’
al

. 1
, l

et
. a

, 
s’

ap
pl

iq
ue

 
ég

al
em

en
t 

si
 

l’u
n 

de
s 

pa
rte

na
ire

s 
ac

qu
ie

rt 
la

 n
at

io
na

lit
é 

su
is

se
 

ap
rè

s 
la

 
co

nc
lu

si
on

 
du

 
pa

rte
na

ria
t 

en
re

gi
st

ré
 p

ar
 l'

un
e 

de
s v

oi
es

 su
iv

an
te

s:
 

a.
 ré

in
té

gr
at

io
n;

 
b.

 n
at

ur
al

is
at

io
n 

fa
ci

lit
ée

 e
n 

ra
is

on
 d

’u
n 

lie
n 

de
 fi

lia
tio

n 
av

ec
 u

n 
pa

re
nt

 su
is

se
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. 1
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L
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1  L

a 
lé

gi
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at
io

n 
ca

nt
on

al
e 

pr
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oi
t 

un
e 
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ré

e 
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 s
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ou
r 

m
in

im
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e 
de

 d
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x 
à 
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nq

 
an

s. 
2  L

e 
ca

nt
on

 e
t l
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m
m

un
e 

da
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 le
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ue
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m
an
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de
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
a 

ét
é 

dé
po

sé
e 

re
st

en
t 

co
m

pé
te

nt
s 

lo
rs

qu
e 

le
 

ca
nd

id
at

 à
 l

a 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

tra
ns

fè
re

 s
on

 
do

m
ic

ile
 d

an
s 

un
e 

au
tre

 c
om

m
un

e 
ou

 u
n 

au
tre

 
ca

nt
on

, 
po

ur
 

au
ta

nt
 

qu
'il

s 
ai

en
t 
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te

rm
in

é 
l'e

xa
m

en
 d

es
 c

on
di

tio
ns
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e 

la
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
vi

sé
es

 a
ux

 a
rt.

 1
1 

et
 1

2.
 

A
rt

. 1
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E
nf

an
ts

 m
in

eu
rs

 
1  L

es
 e

nf
an

ts
 m

in
eu

rs
 q

ui
 v

iv
en

t 
av

ec
 l

e 
re

qu
ér

an
t s

on
t e

n 
pr

in
ci

pe
 c

om
pr

is
 d

an
s 

la
 

de
m

an
de

 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

or
di

na
ire

. 
L’

as
se

nt
im

en
t 

de
 

l’a
ut

re
 

pa
re

nt
 

es
t 

né
ce

ss
ai

re
 s

i l
e 

re
qu

ér
an

t n
e 

bé
né

fic
ie

 p
as

 
de

 
l’e

xe
rc

ic
e 

ex
cl

us
if 

de
 

l’a
ut

or
ité

 
pa

re
nt

al
e.

 C
et

 a
ss

en
tim

en
t 

es
t 

pr
és

um
é 

si
 

l’a
ut

re
 p

ar
en

t e
st

 c
om

pr
is

 d
an

s l
a 

de
m

an
de

. 
L’

as
se

nt
im

en
t 

de
 l

’a
ut

re
 p

ar
en

t 
n’

es
t 

pa
s 

re
qu

is
, 

lo
rs

qu
e 

le
 p

ar
en

t 
qu

i 
dé

tie
nt

 l
a 

ga
rd

e 
dé

m
on

tre
 q

ue
 l’

au
tre

 p
ar

en
t n

e 
pe

ut
 

êt
re

 
at

te
in

t 
m

oy
en

na
nt

 
un

 
ef

fo
rt 

ra
is

on
na

bl
e 

ou
 q

u’
il 

se
 d

és
in

té
re

ss
e 

de
 l

a 
pr

oc
éd

ur
e.

 L
es

 d
éc

is
io

ns
 d

e 
l’a

ut
or

ité
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

de
 l

’e
nf

an
t 

de
m

eu
re

nt
 l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t r
és

er
vé

es
. 

2  D
ès

 1
2 

an
s 

ré
vo

lu
s, 

l’e
nf

an
t d

oi
t r

em
pl

ir 
lu

i-m
êm

e 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

de
s 

ar
tic

le
s 

11
 e

t 
12

 d
e 

la
 lo

i f
éd

ér
al

e.
 

3  D
ès

 
16

 
an

s 
ré

vo
lu

s, 
l’e

nf
an

t 
do

it 
ex

pr
im

er
 p

er
so

nn
el

le
m

en
t, 

pa
r 

éc
rit

, 
so

n 
in

te
nt

io
n 

d’
ac

qu
ér

ir 
la

 n
at

io
na

lit
é 

su
is

se
.  
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. 3

0 
L

N
 

Le
s 

en
fa

nt
s 

m
in

eu
rs

 d
u 

re
qu

ér
an

t s
on

t e
n 

rè
gl

e 
gé

né
ra

le
 

co
m

pr
is

 
da

ns
 

sa
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
ou

 
sa

 
ré

in
té

gr
at

io
n 

po
ur

 
au

ta
nt

 q
u’

ils
 v

iv
en

t 
av

ec
 l

ui
. 

Lo
rs

qu
e 

l’e
nf

an
t 

at
te

in
t 

l’â
ge

 
de

 
12

 
an

s, 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

pr
év

ue
s 

au
x 

ar
t. 

11
 e

t 1
2 

so
nt

 
ex

am
in

ée
s 

sé
pa

ré
m

en
t e

n 
fo

nc
tio

n 
de

 s
on

 
âg

e.
 

   A
rt

. 3
1 

L
N

 
1  L

a 
de

m
an

de
 

de
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
ou

 
de

 
ré

in
té

gr
at

io
n 

d'
en

fa
nt

s 
m

in
eu

rs
 e

st
 f

ai
te

 
pa

r l
e 

re
pr

és
en

ta
nt

 lé
ga

l. 
2  L

es
 e

nf
an

ts
 m

in
eu

rs
 d

e 
pl

us
 d

e 
16

 a
ns

 
do

iv
en

t 
ex

pr
im

er
 p

ar
 é

cr
it 

le
ur

 i
nt

en
tio

n 
d’

ac
qu

ér
ir 

la
 n

at
io

na
lit

é 
su

is
se

. 

Il 
s’

ag
it 

d’
un

e 
no

uv
el

le
 d

is
po

si
tio

n,
 

qu
i 

ne
 t

ro
uv

e 
ét

on
na

m
m

en
t 

pa
s 

so
n 

pe
nd

an
t 

da
ns

 l
a 

LN
at

. 
C

el
le

-c
i 

ne
 

rè
gl

e 
en

 e
ff

et
 q

ue
 l

a 
si

tu
at

io
n 

de
s 

en
fa

nt
s 

m
in

eu
rs

 
de

 
re

ss
or

tis
sa

nt
s 

su
is

se
s 

(c
f. 

ar
t. 

6 
al

. 2
 e

t 3
 L

N
at

). 
Il 

co
nv

ie
nt

 d
ès

 lo
rs

 d
e 

re
m

éd
ie

r 
à 

ce
tte

 
la

cu
ne

 d
e 

la
 lo

i. 
 

A
rt

. 1
9 

C
on

di
tio

ns
 m

at
ér

ie
lle

s 
Le

s 
co

nd
iti

on
s 

m
at

ér
ie

lle
s 

à 
l’o

ct
ro

i d
’u

ne
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
or

di
na

ire
 s

on
t d

éf
in

ie
s 

pa
r l

e 
dr

oi
t 

fé
dé

ra
l 

et
 s

on
t 

co
m

pl
ét

ée
s 

pa
r 

le
s 

di
sp

os
iti

on
s d

es
 a

rti
cl

es
 2

0 
à 

26
. 

 

A
rt

. 1
2 

L
N

at
 

Le
 c

an
di

da
t é

tra
ng

er
 d

oi
t e

n 
ou

tre
 r

em
pl

ir 
le

s c
on

di
tio

ns
 su

iv
an

te
s :

 
a)

  
av

oi
r 

av
ec

 l
e 

ca
nt

on
 d

es
 a

tta
ch

es
 q

ui
 

té
m

oi
gn

en
t d

e 
so

n 
ad

ap
ta

tio
n 

au
 m

od
e 

de
 

vi
e 

ge
ne

vo
is

; 
b)

  r
es

pe
ct

er
 la

 sé
cu

rit
é 

et
 l'

or
dr

e 
pu

bl
ic

s;
 

c)
  j

ou
ir 

d’
un

e 
bo

nn
e 

ré
pu

ta
tio

n;
 

d)
  

av
oi

r 
un

e 
si

tu
at

io
n 

pe
rm

et
ta

nt
 

de
 

su
bv

en
ir 

à 
se

s 
be

so
in

s 
et

 
à 

ce
ux

 
de

s 
m

em
br

es
 d

e 
sa

 fa
m

ill
e 

do
nt

 il
 a

 la
 c

ha
rg

e;
 

A
rt

. 1
1 

L
N

 
L’

au
to

ris
at

io
n 

fé
dé

ra
le

 d
e 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
es

t 
oc

tro
yé

e 
si

 l
e 

re
qu

ér
an

t 
re

m
pl

it 
le

s 
co

nd
iti

on
s s

ui
va

nt
es

: 
a.

 so
n 

in
té

gr
at

io
n 

es
t r

éu
ss

ie
; 

b.
 i

l 
s'e

st
 f

am
ili

ar
is

é 
av

ec
 l

es
 c

on
di

tio
ns

 
de

 v
ie

 e
n 

Su
is

se
; 

c.
 i

l 
ne

 m
et

 p
as

 e
n 

da
ng

er
 l

a 
sû

re
té

 
in

té
rie

ur
e 

ou
 e

xt
ér

ie
ur

e 
de

 la
 S

ui
ss

e.
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D

C
G

 c
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on
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à 
l’a

rt.
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 L

N
at

 (
« 

A
pt

itu
de

s »
). 

La
 t

en
eu

r 
de

 l
’a

rt.
 1

2 
LN

at
 a

 c
ep

en
da

nt
 é

té
 

pa
ss

ab
le

m
en

t 
m

od
ifi

ée
, 

ce
lle

-c
i 

n’
ét

an
t 

pl
us

 e
n 

ad
éq

ua
tio

n 
av

ec
 l

es
 

no
uv

ea
ux

 
cr

itè
re

s 
de

 
la

 
LN

. 
Le

s 
cr

itè
re

s 
d’

« 
ap

tit
ud

es
 »

 d
e 

l’a
rt.

 1
2 

LN
at

 
on

t 
pa

r 
co

ns
éq

ue
nt

 
ét

é 
su

pp
rim

és
 e

t 
un

 s
im

pl
e 

re
nv

oi
 a

u 
dr

oi
t 

fé
dé

ra
l 

a 
ét

é 
ef

fe
ct

ué
. 

C
el

a 
ét

an
t, 

co
m

pt
e 

te
nu

 
de

 
la

 
co

m
pl

ex
ifi

ca
tio

n 
de

s 
cr

itè
re

s 
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e)

  n
e 

pa
s 

êt
re

, p
ar

 s
a 

fa
ut

e 
ou

 p
ar

 a
bu

s, 
à 

la
 c

ha
rg

e 
de

s 
or

ga
ni

sm
es

 r
es

po
ns

ab
le

s 
de

 
l’a

ss
is

ta
nc

e 
pu

bl
iq

ue
; 

f)
  

s’
êt

re
 

in
té

gr
é 

da
ns

 
la

 
co

m
m

un
au

té
 

ge
ne

vo
is

e,
 

et
 

re
sp

ec
te

r 
le

s 
dr

oi
ts

 
fo

nd
am

en
ta

ux
 g

ar
an

tis
 p

ar
 l

a 
co

ns
tit

ut
io

n 
de

 la
 R

ép
ub

liq
ue

 e
t c

an
to

n 
de

 G
en

èv
e,

 d
u 

14
 o

ct
ob

re
 2

01
2.

 

 
fé

dé
ra

ux
 e

t 
de

 l
a 

(f
ai

bl
e)

 m
ar

ge
 d

e 
m

an
œ

uv
re

 l
ai

ss
ée

 a
ux

 c
an

to
ns

, l
’a

rt.
 

19
 

LD
C

G
 

re
nv

oi
e 

ég
al

em
en

t 
au

x 
di

sp
os

iti
on

s 
du

 p
ro

je
t 

de
 l

oi
 q

ui
 l

e 
su

iv
en

t 
(c

f. 
ar

t. 
20

 à
 2

6 
LD

C
G

), 
le

sq
ue

lle
s 

co
m

pl
èt

en
t e

t p
ré

ci
se

nt
 le

s 
co

nd
iti

on
s 

m
at

ér
ie

lle
s 

du
 

dr
oi

t 
fé

dé
ra

l. 
 

 

A
rt

. 2
0 

R
es

pe
ct

 d
e 

la
 s

éc
ur

ité
 e

t 
de

 
l’o

rd
re

 p
ub

lic
s 

1  P
ou

r 
le

s 
re

qu
ér

an
ts

 
m

aj
eu

rs
, 

le
 

dé
pa

rte
m

en
t 

co
ns

ul
te

 
av

an
t 

to
ut

 
au

tre
 

ex
am

en
 l

e 
ca

si
er

 j
ud

ic
ia

ire
 i

nf
or

m
at

iq
ue

 
V

O
ST

R
A

 (c
i-a

pr
ès

 : 
V

O
ST

R
A

). 
2  P

ou
r 

le
s 

re
qu

ér
an

ts
 â

gé
s 

de
 1

2 
à 

18
 a

ns
, 

le
 d

ép
ar

te
m

en
t i

nt
er

ro
ge

 s
ys

té
m

at
iq

ue
m

en
t 

la
 ju

rid
ic

tio
n 

pé
na

le
 d

es
 m

in
eu

rs
. 

3  L
or

sq
ue

 l
e 

dé
pa

rte
m

en
t 

co
ns

ta
te

 q
ue

 l
e 

re
qu

ér
an

t 
ne

 
re

m
pl

it 
pa

s 
le

s 
cr

itè
re

s 
d’

in
té

gr
at

io
n 

en
 r

ai
so

n 
d’

un
e 

in
sc

rip
tio

n 
fig

ur
an

t 
da

ns
 V

O
ST

R
A

 v
is

ée
 p

ar
 l

’a
rti

cl
e 

4,
 a

lin
éa

 2
, 

de
 l

’o
rd

on
na

nc
e 

fé
dé

ra
le

, 
il 

tra
ns

m
et

 le
 d

os
si

er
 d

u 
re

qu
ér

an
t a

u 
C

on
se

il 
d’

Et
at

 p
ou

r d
éc

is
io

n.
  

4  L
or

sq
u’

un
e 

pr
oc

éd
ur

e 
pé

na
le

 
es

t 
pe

nd
an

te
, 

le
 

dé
pa

rte
m

en
t 

po
ur

su
it 

l’i
ns

tru
ct

io
n 

su
r 

le
s 

au
tre

s 
co

nd
iti

on
s 

fo
rm

el
le

s 
et

 
m

at
ér

ie
lle

s 
de

 
la

 
na

tu
ra

lis
at

io
n.

 I
l 

su
sp

en
d 

la
 p

ro
cé

du
re

 d
e 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
si

, a
u 

te
rm

e 
de

 l’
in

st
ru

ct
io

n,
 

la
 c

lô
tu

re
 d

éf
in

iti
ve

 d
e 

la
 p

ro
cé

du
re

 d
e 

la
 

ju
st

ic
e 

pé
na

le
 n

’e
st

 p
as

 e
nc

or
e 

in
te

rv
en

ue
. 

5  L
e 

dé
pa

rte
m

en
t 

pe
ut

, 
le

 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
su

sp
en

dr
e 

la
 p

ro
cé

du
re

 d
e 

na
tu

ra
lis

at
io

n,
 

lo
rs

qu
’il

 r
es

so
rt 

no
ta

m
m

en
t 

qu
e 

la
 j

us
tic

e 
pé

na
le

 
a 

te
rm

in
é 

l’i
ns

tru
ct

io
n 

et
 

qu
’u

n 

A
rt

. 1
2 

le
t. 

b 
L

N
at

  
b)

 re
sp

ec
te

r l
a 

sé
cu

rit
é 

et
 l'

or
dr

e 
pu

bl
ic

s 
A

rt
. 1

2 
al

. 1
, l

et
. a

, L
N

 
a.

 l
e 

re
sp

ec
t 

de
 l

a 
sé

cu
rit

é 
et

 d
e 

l’o
rd

re
 

pu
bl

ic
s;

 
  A

rt
. 4

 O
L

N
  

1  L
’in

té
gr

at
io

n 
du

 
re

qu
ér

an
t 

n’
es

t 
pa

s 
co

ns
id

ér
ée

 c
om

m
e 

ré
us

si
e 

lo
rs

qu
’il

 n
e 

re
sp

ec
te

 p
as

 la
 s

éc
ur

ité
 e

t l
’o

rd
re

 p
ub

lic
s 

pa
rc

e 
qu

’il
:  

a.
 

vi
ol

e 
de

s p
re

sc
rip

tio
ns

 lé
ga

le
s o

u 
de

s 
dé

ci
si

on
s 

d’
au

to
rit

és
 

de
 

m
an

iè
re

 
gr

av
e 

ou
 ré

pé
té

e;
  

b.
 n

’a
cc

om
pl

it 
vo

lo
nt

ai
re

m
en

t 
pa

s 
d’

im
po

rta
nt

es
 

ob
lig

at
io

ns
 

de
 

dr
oi

t 
pu

bl
ic

 o
u 

pr
iv

é,
 o

u 
 

c.
 

fa
it,

 
de

 
fa

ço
n 

av
ér

ée
, 

l’a
po

lo
gi

e 
pu

bl
iq

ue
 d

’u
n 

cr
im

e 
ou

 d
’u

n 
dé

lit
 

co
nt

re
 

la
 

pa
ix

 
pu

bl
iq

ue
, 

d’
un

 
gé

no
ci

de
, 

d’
un

 
cr

im
e 

co
nt

re
 

l’h
um

an
ité

 o
u 

en
co

re
 d

’u
n 

cr
im

e 
de

 
gu

er
re

 o
u 

in
ci

te
 à

 d
e 

te
ls

 c
rim

es
.  

2  L
’in

té
gr

at
io

n 
du

 re
qu

ér
an

t n
’e

st
 p

as
 n

on
 

pl
us

 c
on

si
dé

ré
e 

co
m

m
e 

ré
us

si
e 

lo
rs

qu
’il

 
es

t 
en

re
gi

st
ré

 d
an

s 
le

 c
as

ie
r 

ju
di

ci
ai

re
 

in
fo

rm
at

is
é 

V
O

ST
R

A
 e

t q
ue

 l’
in

sc
rip

tio
n 

qu
i p

eu
t ê

tre
 c

on
su

lté
e 

pa
r 

le
 S

EM
 p

or
te

 
su

r: 
 

L’
ar

t. 
20

 L
D

C
G

 c
or

re
sp

on
d 

à 
l’a

rt.
12

 
le

t. 
b 

LN
at

. 
B

ie
n 

qu
e 

la
 t

en
eu

r 
de

 
ce

tte
 d

is
po

si
tio

n 
ai

t 
ré

ce
m

m
en

t 
ét

é 
m

od
ifi

ée
 

en
 

vu
e 

de
 

l’e
nt

ré
e 

en
 

vi
gu

eu
r 

de
 l

a 
LN

 (
cf

. P
L 

12
16

7)
, i

l 
es

t 
ap

pa
ru

 
né

ce
ss

ai
re

 
de

 
pr

év
oi

r, 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

e 
la

 r
ef

on
te

 c
om

pl
èt

e 
de

 la
 L

N
at

, u
n 

no
uv

el
 a

rti
cl

e 
qu

i s
oi

t 
en

tiè
re

m
en

t 
dé

di
é 

à 
ce

tte
 c

on
di

tio
n 

m
at

ér
ie

lle
 c

en
tra

le
 d

e 
la

 L
N

. 
Il 

es
t 

ai
ns

i 
no

ta
m

m
en

t 
te

nu
 

co
m

pt
e 

de
s 

pr
es

cr
ip

tio
ns

 
de

 
l’o

rd
on

na
nc

e 
d’

ap
pl

ic
at

io
n 

de
 

la
 

LN
 

(c
i-a

pr
ès

 : 
O

LN
) 

re
la

tiv
es

 
à 

l’u
til

is
at

io
n 

du
 

ca
si

er
 

ju
di

ci
ai

re
 

in
fo

rm
at

is
é 

V
O

ST
R

A
 

(c
i-a

pr
ès

 : 
V

O
ST

R
A

), 
ai

ns
i 

qu
e 

de
 l

a 
si

tu
at

io
n 

pa
rti

cu
liè

re
 

de
s 

en
fa

nt
s 

m
in

eu
rs

, 
le

sq
ue

ls
 

ne
 

fig
ur

en
t p

as
 d

an
s c

e 
re

gi
st

re
. 

 



 PL 1230585/111
ju

ge
m

en
t 

de
vr

ai
t 

do
nc

 ê
tre

 r
en

du
 d

an
s 

un
 

co
ur

t d
él

ai
. 

6  L
e 

rè
gl

em
en

t 
dé

fin
it 

le
s 

au
tre

s 
co

m
po

rte
m

en
ts

 
po

uv
an

t 
ég

al
em

en
t 

co
ns

tit
ue

r u
n 

ob
st

ac
le

 à
 la

 n
at

ur
al

is
at

io
n.

 Il
 

pr
éc

is
e 

en
 

ou
tre

 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 

la
 

co
ns

ul
ta

tio
n 

et
 d

e 
l’u

til
is

at
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
ob

te
nu

es
 

au
pr

ès
 

de
 

V
O

ST
R

A
 

ai
ns

i 
qu

’a
up

rè
s 

de
s 

au
to

rit
és

 d
e 

po
ur

su
ite

 p
én

al
e 

et
 d

es
 ju

rid
ic

tio
ns

 p
én

al
es

. 
 

a.
 

un
e 

pe
in

e 
fe

rm
e 

ou
 

un
e 

pe
in

e 
pr

iv
at

iv
e 

de
 

lib
er

té
 

av
ec

 
su

rs
is

 
pa

rti
el

 p
ou

r u
n 

dé
lit

 o
u 

un
 c

rim
e;

  
b.

 u
ne

 
m

es
ur

e 
in

st
itu

tio
nn

el
le

, 
s’

ag
is

sa
nt

 
d’

un
 

ad
ul

te
, 

ou
 

un
 

pl
ac

em
en

t 
en

 é
ta

bl
is

se
m

en
t 

fe
rm

é,
 

s’
ag

is
sa

nt
 d

’u
n 

m
in

eu
r; 

 
c.

 
un

e 
in

te
rd

ic
tio

n 
d’

ex
er

ce
r 

un
e 

ac
tiv

ité
, u

ne
 i

nt
er

di
ct

io
n 

de
 c

on
ta

ct
, 

un
e 

in
te

rd
ic

tio
n 

gé
og

ra
ph

iq
ue

 
ou

 
un

e 
ex

pu
ls

io
n;

 
3  D

an
s 

to
us

 l
es

 a
ut

re
s 

ca
s 

d’
in

sc
rip

tio
n 

da
ns

 
le

 
ca

si
er

 
ju

di
ci

ai
re

 
in

fo
rm

at
is

é 
V

O
ST

R
A

 p
ou

va
nt

 ê
tre

 c
on

su
lté

e 
pa

r 
le

 
SE

M
, c

e 
de

rn
ie

r 
dé

ci
de

 d
e 

la
 r

éu
ss

ite
 d

e 
l’i

nt
ég

ra
tio

n 
du

 
re

qu
ér

an
t 

en
 

te
na

nt
 

co
m

pt
e 

de
 la

 g
ra

vi
té

 d
e 

la
 s

an
ct

io
n.

 U
ne

 
in

té
gr

at
io

n 
ré

us
si

e 
ne

 d
oi

t p
as

 ê
tre

 a
dm

is
e 

ta
nt

 q
u’

un
e 

sa
nc

tio
n 

or
do

nn
ée

 n
’a

 p
as

 é
té

 
ex

éc
ut

ée
 o

u 
qu

’u
n 

dé
la

i 
d’

ép
re

uv
e 

en
 

co
ur

s n
’e

st
 p

as
 e

nc
or

e 
ar

riv
é 

à 
éc

hé
an

ce
.  

4  L
es

 a
l. 

2 
et

 3
 s

’a
pp

liq
ue

nt
 p

ar
 a

na
lo

gi
e 

au
x 

in
sc

rip
tio

ns
 

da
ns

 
de

s 
ca

si
er

s 
ju

di
ci

ai
re

s à
 l’

ét
ra

ng
er

.  
5  E

n 
ca

s 
de

 p
ro

cé
du

re
s 

pé
na

le
s 

en
 c

ou
rs

 à
 

l’e
nc

on
tre

 
d’

un
 

re
qu

ér
an

t, 
le

 
SE

M
 

su
sp

en
d 

la
 p

ro
cé

du
re

 d
e 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
ju

sq
u’

à 
la

 
cl

ôt
ur

e 
dé

fin
iti

ve
 

de
 

la
 

pr
oc

éd
ur

e 
pa

r l
a 

ju
st

ic
e 

pé
na

le
. 

A
rt

. 2
1 

C
on

na
is

sa
nc

es
 li

ng
ui

st
iq

ue
s 

1  L
e 

re
qu

ér
an

t 
do

it 
ju

st
ifi

er
 

de
 

co
nn

ai
ss

an
ce

s 
or

al
es

 e
t é

cr
ite

s 
en

 f
ra

nç
ai

s, 
do

nt
 le

 n
iv

ea
u 

es
t e

xi
gé

 e
t f

ix
é 

pa
r l

e 
dr

oi
t 

fé
dé

ra
l. 

2  L
e 

rè
gl

em
en

t 
fix

e 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 

co
nt

rô
le

 
de

s 
co

nn
ai

ss
an

ce
s 

lin
gu

is
tiq

ue
s 

ac
qu

is
es

 p
ar

 le
 re

qu
ér

an
t. 

 

 
A

rt
. 1

2 
al

. 1
, l

et
. c

, e
t a

l. 
3 

L
N

 
c.

 l’
ap

tit
ud

e 
à 

co
m

m
un

iq
ue

r a
u 

qu
ot

id
ie

n 
da

ns
 u

ne
 l

an
gu

e 
na

tio
na

le
, 

à 
l’o

ra
l 

et
 à

 
l’é

cr
it;

 
3  L

es
 c

an
to

ns
 p

eu
ve

nt
 p

ré
vo

ir 
d’

au
tre

s 
cr

itè
re

s d
’in

té
gr

at
io

n.
 

 A
rt

. 6
 a

l. 
1 

O
L

N
 

L’
ar

t. 
21

 a
l. 

1 
LD

C
G

1 
fa

it 
ré

fé
re

nc
e 

au
x 

ar
t. 

12
 a

l. 
1,

 le
t. 

c,
 L

N
 e

t 6
 O

LN
, 

le
sq

ue
ls

 
pr

év
oi

en
t 

ex
pr

es
sé

m
en

t 
l’a

cq
ui

si
tio

n 
d’

un
e 

la
ng

ue
 n

at
io

na
le

, 
ta

nt
 s

ur
 le

 p
la

n 
de

 l'
ex

pr
es

si
on

 o
ra

le
 

qu
’à

 
l’é

cr
it.

 
Le

 
pr

oj
et

 
de

 
lo

i 
va

 
to

ut
ef

oi
s 

pl
us

 l
oi

n,
 c

on
fo

rm
ém

en
t 

à 
la

 p
os

si
bi

lit
é 

of
fe

rte
 a

ux
 c

an
to

ns
 p

ar
 

le
 d

ro
it 

fé
dé

ra
l, 

en
 p

ré
vo

ya
nt

 q
ue

 



PL 12305 86/111
1  L

e 
re

qu
ér

an
t 

do
it 

ju
st

ifi
er

 
de

 
co

nn
ai

ss
an

ce
s 

or
al

es
 

d’
un

e 
la

ng
ue

 
na

tio
na

le
 é

qu
iv

al
an

t 
au

 m
oi

ns
 a

u 
ni

ve
au

 
B

1 
du

 
ca

dr
e 

eu
ro

pé
en

 
co

m
m

un
 

de
 

ré
fé

re
nc

e 
po

ur
 

le
s 

la
ng

ue
s 

et
 

de
 

co
m

pé
te

nc
es

 é
cr

ite
s 

du
 n

iv
ea

u 
A

2 
au

 
m

in
im

um
. 

se
ul

 l
e 

fr
an

ça
is

 e
st

 a
cc

ep
té

 d
an

s 
le

 
ca

dr
e 

de
 

la
 

pr
oc

éd
ur

e 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

or
di

na
ire

.  

A
rt

. 2
2 

C
on

na
is

sa
nc

es
 g

én
ér

al
es

 su
r 

le
s c

on
di

tio
ns

 d
e 

vi
e 

en
 

Su
is

se
 e

t d
an

s l
e 

ca
nt

on
 d

e 
G

en
èv

e 
1  L

a 
fo

rm
at

io
n 

né
ce

ss
ai

re
 à

 l
’a

cq
ui

si
tio

n 
de

s 
co

nn
ai

ss
an

ce
s 

gé
né

ra
le

s 
su

r 
la

 
gé

og
ra

ph
ie

, 
l’h

is
to

ire
, 

la
 p

ol
iti

qu
e 

et
 l

es
 

pa
rti

cu
la

rit
és

 s
oc

ia
le

s 
de

 l
a 

Su
is

se
 e

t 
du

 
ca

nt
on

 d
e 

G
en

èv
e 

es
t m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
e 

to
us

 le
s r

eq
ué

ra
nt

s p
ar

 le
 d

ép
ar

te
m

en
t. 

2  L
e 

dé
pa

rte
m

en
t 

pr
oc

èd
e,

 a
u 

m
oy

en
 d

’u
n 

te
st

 é
cr

it,
 a

u 
co

nt
rô

le
 d

es
 c

on
na

is
sa

nc
es

 
gé

né
ra

le
s d

u 
re

qu
ér

an
t. 

3  L
e 

rè
gl

em
en

t 
fix

e 
le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 

fo
rm

at
io

n 
et

 d
e 

co
nt

rô
le

 d
es

 c
on

na
is

sa
nc

es
 

gé
né

ra
le

s a
cq

ui
se

s p
ar

 le
 re

qu
ér

an
t. 

4  L
es

 
co

m
m

un
es

 
so

nt
 

au
to

ris
ée

s 
à 

co
m

pl
ét

er
, 

au
 

m
oy

en
 

de
 

m
od

ul
es

 
co

m
pl

ém
en

ta
ire

s, 
l’o

ff
re

 d
e 

fo
rm

at
io

n 
du

 
ca

nt
on

. 
 

A
rt

. 1
2 

le
t. 

a 
L

N
at

  
a)

 a
vo

ir 
av

ec
 l

e 
ca

nt
on

 d
es

 a
tta

ch
es

 q
ui

 
té

m
oi

gn
en

t d
e 

so
n 

ad
ap

ta
tio

n 
au

 m
od

e 
de

 
vi

e 
ge

ne
vo

is
; 

A
rt

. 1
1 

le
t. 

b,
 L

N
 

b.
 i

l 
s'e

st
 f

am
ili

ar
is

é 
av

ec
 l

es
 c

on
di

tio
ns

 
de

 v
ie

 e
n 

Su
is

se
; 

  A
rt

. 2
 O

L
N

 
1  L

e 
re

qu
ér

an
t 

s’
es

t 
fa

m
ili

ar
is

é 
av

ec
 l

es
 

co
nd

iti
on

s 
de

 v
ie

 e
n 

Su
is

se
 n

ot
am

m
en

t 
lo

rs
qu

’il
: 

a.
 

po
ss

èd
e 

un
e 

co
nn

ai
ss

an
ce

 
él

ém
en

ta
ire

 
de

s 
pa

rti
cu

la
rit

és
 

gé
og

ra
ph

iq
ue

s, 
hi

st
or

iq
ue

s, 
po

lit
iq

ue
s e

t s
oc

ia
le

s d
e 

la
 S

ui
ss

e;
  

b.
 p

re
nd

 
pa

rt 
à 

la
 

vi
e 

so
ci

al
e 

et
 

cu
ltu

re
lle

 d
e 

la
 p

op
ul

at
io

n 
su

is
se

, e
t  

c.
 

en
tre

tie
nt

 
de

s 
co

nt
ac

ts
 

av
ec

 
de

s 
Su

is
se

s. 
 

2  L
’a

ut
or

ité
 

ca
nt

on
al

e 
co

m
pé

te
nt

e 
pe

ut
 

so
um

et
tre

 
le

 
re

qu
ér

an
t 

à 
un

 
te

st
 

de
 

co
nn

ai
ss

an
ce

s c
on

fo
rm

ém
en

t à
 l’

al
. 1

, l
et

. 
a.

 S
i 

te
l 

es
t 

le
 c

as
, 

el
le

 s
’a

ss
ur

e 
qu

e 
le

 
re

qu
ér

an
t: 

 
a.

 
pe

ut
 

s’
y 

pr
ép

ar
er

 
av

ec
 

l’a
id

e 
d’

in
st

ru
m

en
ts

 a
dé

qu
at

s 
ou

 d
e 

co
ur

s, 
et

 q
u’

il 
 

b.
 p

eu
t 

ré
us

si
r 

le
 t

es
t 

s’
il 

po
ss

èd
e 

le
s 

co
m

pé
te

nc
es

 l
in

gu
is

tiq
ue

s 
or

al
es

 e
t 

éc
rit

es
 

re
qu

is
es

 
po

ur
 

ob
te

ni
r 

la
 

na
tu

ra
lis

at
io

n.
 

L’
ar

t. 
22

 
LD

C
G

 
co

rr
es

po
nd

, 
au

 
ni

ve
au

 c
an

to
na

l, 
au

x 
ar

t. 
12

 l
et

. 
a 

LN
at

 e
t 

11
 a

l. 
1,

 l
et

. g
, R

N
at

 e
t, 

au
 

ni
ve

au
 f

éd
ér

al
, 

au
x 

ar
t. 

11
 l

et
tre

 b
 

LN
 e

t 2
 O

LN
.  

 



 PL 1230587/111
A

rt
. 2

3 
E

tr
an

ge
rs

 n
és

 e
n 

Su
is

se
 e

t 
ét

ra
ng

er
s d

e 
m

oi
ns

 d
e 

25
 a

ns
 

1  L
or

sq
u’

il 
co

ns
ta

te
 

qu
’a

uc
un

 
in

di
ce

 
ne

 
la

is
se

 
su

pp
os

er
 

un
e 

in
té

gr
at

io
n 

in
su

ff
is

an
te

, l
e 

dé
pa

rte
m

en
t p

eu
t d

is
pe

ns
er

 
le

 
re

qu
ér

an
t 

de
s 

te
st

s 
lin

gu
is

tiq
ue

s 
et

 
po

rta
nt

 s
ur

 l
es

 c
on

na
is

sa
nc

es
 g

én
ér

al
es

, 
au

x 
co

nd
iti

on
s a

lte
rn

at
iv

es
 su

iv
an

te
s :

 
a)

 l
e 

re
qu

ér
an

t 
es

t 
né

 e
n 

Su
is

se
 e

t 
y 

a 
sé

jo
ur

né
 

sa
ns

 
in

te
rr

up
tio

n 
ju

sq
u’

au
 

m
om

en
t 

du
 d

ép
ôt

 d
e 

sa
 d

em
an

de
 d

e 
na

tu
ra

lis
at

io
n;

 
b)

 l
e 

re
qu

ér
an

t 
es

t 
âg

é 
de

 m
oi

ns
 d

e 
25

 
an

s 
ré

vo
lu

s 
et

 a
 a

cc
om

pl
i 

5 
an

s 
de

 
sc

ol
ar

ité
 o

bl
ig

at
oi

re
 o

u 
a 

su
iv

i 
un

e 
fo

rm
at

io
n 

de
 d

eg
ré

 s
ec

on
da

ire
 I

I 
ou

 
du

 d
eg

ré
 te

rti
ai

re
 d

is
pe

ns
ée

 e
n 

Su
is

se
 

et
 y

 sé
jo

ur
ne

 d
ep

ui
s l

or
s. 

2  L
a 

di
sp

en
se

 
de

s 
te

st
s 

do
it 

êt
re

 
co

m
m

un
iq

ué
e 

au
 re

qu
ér

an
t p

ar
 é

cr
it.

 
 

 
A

rt
. 6

 a
l. 

2 
O

L
N

 

La
 p

re
uv

e 
de

s 
co

m
pé

te
nc

es
 li

ng
ui

st
iq

ue
s 

au
x 

te
rm

es
 d

e 
l’a

l. 
1 

es
t 

ré
pu

té
e 

fo
ur

ni
e 

lo
rs

qu
e 

le
 re

qu
ér

an
t: 

 
a.

 
pa

rle
 e

t 
éc

rit
 u

ne
 l

an
gu

e 
na

tio
na

le
 

qu
i e

st
 a

us
si

 sa
 la

ng
ue

 m
at

er
ne

lle
; 

b.
 

a 
fr

éq
ue

nt
é 

l’é
co

le
 o

bl
ig

at
oi

re
 d

an
s 

un
e 

la
ng

ue
 n

at
io

na
le

 p
en

da
nt

 a
u 

m
in

im
um

 c
in

q 
an

s;
  

c.
 

a 
su

iv
i 

un
e 

fo
rm

at
io

n 
du

 
de

gr
é 

se
co

nd
ai

re
 I

I 
ou

 d
u 

de
gr

é 
te

rti
ai

re
 

di
sp

en
sé

e 
da

ns
 

un
e 

la
ng

ue
 

na
tio

na
le

, o
u 

 
d.

 
di

sp
os

e 
d’

un
e 

at
te

st
at

io
n 

de
s 

co
m

pé
te

nc
es

 
lin

gu
is

tiq
ue

s 
qu

i 
co

nf
irm

e 
se

s 
co

m
pé

te
nc

es
 

lin
gu

is
tiq

ue
s 

au
x 

te
rm

es
 d

e 
l’a

l. 
1 

et
 r

ep
os

e 
su

r 
un

 t
es

t 
lin

gu
is

tiq
ue

 
co

nf
or

m
e 

au
x 

no
rm

es
 d

e 
qu

al
ité

 
gé

né
ra

le
m

en
t r

ec
on

nu
es

. 

L’
ar

t. 
23

 L
D

C
G

 n
e 

tro
uv

e 
pa

s 
so

n 
pe

nd
an

t 
da

ns
 

l’a
ct

ue
lle

 
LN

at
. 

La
 

di
sp

os
iti

on
 

ne
 

fa
it 

to
ut

ef
oi

s 
qu

e 
fo

rm
al

is
er

 l
a 

pr
at

iq
ue

 d
éj

à 
en

 c
ou

rs
 

da
ns

 le
 c

an
to

n 
de

 G
en

èv
e,

 te
nd

an
t à

 
fa

vo
ris

er
 la

 n
at

ur
al

is
at

io
n 

de
s 

je
un

es
 

ét
ra

ng
er

s, 
to

ut
 e

n 
re

sp
ec

ta
nt

 le
 c

ad
re

 
de

s 
di

sp
os

iti
on

s 
im

pé
ra

tiv
es

 d
u 

dr
oi

t 
fé

dé
ra

l. 
 

 

A
rt

. 2
4 

Pa
rt

ic
ip

at
io

n 
à 

la
 v

ie
 

éc
on

om
iq

ue
 o

u 
ac

qu
is

iti
on

 
d’

un
e 

fo
rm

at
io

n 
1  L

e 
re

qu
ér

an
t d

oi
t j

us
tif

ie
r d

’u
ne

 s
itu

at
io

n 
éc

on
om

iq
ue

 p
er

m
et

ta
nt

 d
e 

su
bv

en
ir 

à 
se

s 
be

so
in

s 
et

 à
 c

eu
x 

de
s 

m
em

br
es

 d
e 

sa
 

fa
m

ill
e 

do
nt

 il
 a

 la
 c

ha
rg

e.
 

2  L
’in

té
gr

at
io

n 
pe

ut
 

ég
al

em
en

t 
êt

re
 

co
ns

id
ér

ée
 

co
m

m
e 

ré
al

is
ée

, 
lo

rs
qu

e 
le

 
re

qu
ér

an
t 

ap
po

rte
 l

a 
pr

eu
ve

 q
u’

il 
su

it 
ou

 
vi

en
t 

d’
ac

he
ve

r 
un

e 
fo

rm
at

io
n 

(c
on

tra
t 

d’
ap

pr
en

tis
sa

ge
 o

u 
di

pl
ôm

e)
. 

3  L
e 

re
qu

ér
an

t n
e 

do
it 

pa
s 

êt
re

 à
 la

 c
ha

rg
e 

de
 l

’a
ss

is
ta

nc
e 

pu
bl

iq
ue

 d
an

s 
le

s 
3 

an
s 

pr
éc

éd
an

t 
le

 
dé

pô
t 

de
 

sa
 

de
m

an
de

 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

et
 p

en
da

nt
 to

ut
e 

la
 d

ur
ée

 d
e 

la
 p

ro
cé

du
re

. 

A
rt

. 1
2 

le
t. 

d 
et

 e
 L

N
at

  
d)

  
av

oi
r 

un
e 

si
tu

at
io

n 
pe

rm
et

ta
nt

 
de

 
su

bv
en

ir 
à 

se
s 

be
so

in
s 

et
 

à 
ce

ux
 

de
s 

m
em

br
es

 d
e 

sa
 fa

m
ill

e 
do

nt
 il

 a
 la

 c
ha

rg
e;

 
e)

  n
e 

pa
s 

êt
re

, p
ar

 s
a 

fa
ut

e 
ou

 p
ar

 a
bu

s, 
à 

la
 c

ha
rg

e 
de

s 
or

ga
ni

sm
es

 r
es

po
ns

ab
le

s 
de

 
l’a

ss
is

ta
nc

e 
pu

bl
iq

ue
; 

 

A
rt

. 1
2 

al
. 1

, l
et

. d
, L

N
 

d.
 la

 p
ar

tic
ip

at
io

n 
à 

la
 v

ie
 é

co
no

m
iq

ue
 o

u 
l’a

cq
ui

si
tio

n 
d’

un
e 

fo
rm

at
io

n;
 

  A
rt

. 7
 O

L
N

  
1  L

e 
re

qu
ér

an
t 

pa
rti

ci
pe

 
à 

la
 

vi
e 

éc
on

om
iq

ue
 

lo
rs

qu
e 

so
n 

re
ve

nu
, 

sa
 

fo
rtu

ne
 

ou
 

de
s 

pr
es

ta
tio

ns
 

de
 

tie
rs

 
au

xq
ue

lle
s 

il 
a 

dr
oi

t 
lu

i 
pe

rm
et

te
nt

, 
au

 
m

om
en

t d
u 

dé
pô

t d
e 

sa
 d

em
an

de
 e

t d
e 

sa
 

na
tu

ra
lis

at
io

n,
 d

e 
co

uv
rir

 le
 c

oû
t d

e 
la

 v
ie

 
et

 
de

 
s’

ac
qu

itt
er

 
de

 
so

n 
ob

lig
at

io
n 

d’
en

tre
tie

n.
  

2  I
l 

ac
qu

ie
rt 

un
e 

fo
rm

at
io

n 
lo

rs
qu

’il
 s

ui
t, 

au
 m

om
en

t 
du

 d
ép

ôt
 d

e 
sa

 d
em

an
de

 o
u 

lo
rs

 d
e 

sa
 n

at
ur

al
is

at
io

n,
 u

ne
 fo

rm
at

io
n 

ou
 

L’
ar

t. 
24

 
LD

C
G

 
co

rr
es

po
nd

, 
au

 
ni

ve
au

 c
an

to
na

l, 
à 

l’a
rt.

 1
2 

le
t. 

d 
et

 e
 

LN
at

 e
t, 

au
 n

iv
ea

u 
fé

dé
ra

l, 
au

x 
ar

t. 
12

 a
l. 

1,
 le

t. 
d,

 L
N

 e
t 7

 O
LN

.  
 



PL 12305 88/111
4  L

e 
rè

gl
em

en
t 

fix
e 

le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 
vé

rif
ic

at
io

n 
de

s 
cr

itè
re

s 
po

rta
nt

 
su

r 
la

 
pa

rti
ci

pa
tio

n 
à 

la
 v

ie
 é

co
no

m
iq

ue
 o

u 
à 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

d’
un

e 
fo

rm
at

io
n.

 
 

un
 p

er
fe

ct
io

nn
em

en
t. 

 
3  Q

ui
co

nq
ue

 p
er

ço
it 

un
e 

ai
de

 s
oc

ia
le

 d
an

s 
le

s 
tro

is
 a

nn
ée

s 
pr

éc
éd

an
t l

e 
dé

pô
t d

e 
sa

 
de

m
an

de
 

ou
 

pe
nd

an
t 

sa
 

pr
oc

éd
ur

e 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

ne
 

re
m

pl
it 

pa
s 

le
s 

ex
ig

en
ce

s 
re

la
tiv

es
 à

 la
 p

ar
tic

ip
at

io
n 

à 
la

 
vi

e 
éc

on
om

iq
ue

 o
u 

à 
l’a

cq
ui

si
tio

n 
d’

un
e 

fo
rm

at
io

n,
 sa

uf
 si

 l’
ai

de
 so

ci
al

e 
pe

rç
ue

 e
st

 
in

té
gr

al
em

en
t r

em
bo

ur
sé

e.
 

A
rt

. 2
5 

E
nc

ou
ra

ge
m

en
t d

e 
l’i

nt
ég

ra
tio

n 
de

s m
em

br
es

 
ét

ra
ng

er
s d

e 
la

 fa
m

ill
e 

1  L
a 

dé
m

on
st

ra
tio

n 
pa

r 
le

 r
eq

ué
ra

nt
 d

e 
so

n 
en

co
ur

ag
em

en
t 

à 
l’i

nt
ég

ra
tio

n 
de

s 
m

em
br

es
 

de
 

sa
 

fa
m

ill
e 

da
ns

 
la

 
co

m
m

un
au

té
 g

en
ev

oi
se

, 
en

 p
ar

tic
ul

ie
r 

pa
r 

le
ur

 p
ar

tic
ip

at
io

n 
à 

la
 v

ie
 so

ci
al

e,
 c

ul
tu

re
lle

 
et

 é
co

no
m

iq
ue

, 
pe

ut
 s

’e
ff

ec
tu

er
 p

ar
 t

ou
t 

m
oy

en
 d

e 
pr

eu
ve

 p
ro

ba
nt

. 
2  E

n 
ca

s 
de

 d
ou

te
, 

le
 d

ép
ar

te
m

en
t 

pe
ut

 
au

di
tio

nn
er

 l
es

 m
em

br
es

 d
e 

la
 f

am
ill

e 
et

 
pr

oc
éd

er
 

à 
de

s 
in

ve
st

ig
at

io
ns

 
su

pp
lé

m
en

ta
ire

s. 
3  L

e 
rè

gl
em

en
t 

fix
e 

le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 
vé

rif
ic

at
io

n 
de

 
l’e

nc
ou

ra
ge

m
en

t 
pa

r 
le

 
re

qu
ér

an
t d

e 
l’i

nt
ég

ra
tio

n 
de

s 
m

em
br

es
 d

e 
sa

 fa
m

ill
e.

 
 

 
A

rt
. 1

2 
al

. 1
, l

et
. e

, L
N

 
e.

 
l’e

nc
ou

ra
ge

m
en

t 
et

 
le

 
so

ut
ie

n 
de

 
l’i

nt
ég

ra
tio

n 
du

 c
on

jo
in

t, 
du

 p
ar

te
na

ire
 

en
re

gi
st

ré
 o

u 
de

s 
en

fa
nt

s 
m

in
eu

rs
 s

ur
 

le
sq

ue
ls

 e
st

 e
xe

rc
ée

 l’
au

to
rit

é 
pa

re
nt

al
e.

 
  A

rt
. 8

 O
L

N
 

Le
 r

eq
ué

ra
nt

 e
nc

ou
ra

ge
 l

’in
té

gr
at

io
n 

de
s 

m
em

br
es

 d
e 

sa
 f

am
ill

e 
co

nf
or

m
ém

en
t 

à 
l’a

rt.
 1

2,
 le

t. 
e,

 L
N

 lo
rs

qu
’il

 le
s a

id
e:

  
a.

 
à 

ac
qu

ér
ir 

de
s 

co
m

pé
te

nc
es

 
lin

gu
is

tiq
ue

s 
da

ns
 

un
e 

la
ng

ue
 

na
tio

na
le

;  
b.

 à
 p

ar
tic

ip
er

 à
 la

 v
ie

 é
co

no
m

iq
ue

 o
u 

à 
ac

qu
ér

ir 
un

e 
fo

rm
at

io
n;

  
c.

 
à 

pa
rti

ci
pe

r 
à 

la
 

vi
e 

so
ci

al
e 

et
 

cu
ltu

re
lle

 d
e 

la
 p

op
ul

at
io

n 
su

is
se

, o
u 

 
d.

 à
 

ex
er

ce
r 

d’
au

tre
s 

ac
tiv

ité
s 

su
sc

ep
tib

le
s 

de
 

co
nt

rib
ue

r 
à 

le
ur

 
in

té
gr

at
io

n 
en

 S
ui

ss
e.

 

L’
ar

t. 
25

 L
D

C
G

 d
éc

ou
le

 d
es

 a
rt.

 1
2 

al
. 

1,
 l

et
. 

e,
 L

N
 e

t 
8 

O
LN

. 
Il 

s’
ag

it 
d’

un
e 

no
uv

el
le

 
co

nd
iti

on
 

à 
l’a

cq
ui

si
tio

n 
de

 
la

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

su
is

se
. 

A
rt

. 2
6 

Pr
is

e 
en

 c
om

pt
e 

de
s 

ci
rc

on
st

an
ce

s e
xc

ep
tio

nn
el

le
s 

1  L
e 

dé
pa

rte
m

en
t 

tie
nt

 c
om

pt
e 

de
 m

an
iè

re
 

ap
pr

op
rié

e 
de

 l
a 

si
tu

at
io

n 
pa

rti
cu

liè
re

 d
u 

re
qu

ér
an

t l
or

s d
e 

l’a
pp

ré
ci

at
io

n 
de

s 
cr

itè
re

s 
én

um
ér

és
 a

ux
 a

rti
cl

es
 2

1,
 2

2 
et

 2
4 

de
 l

a 
pr

és
en

te
 l

oi
, 

lo
rs

qu
’il

 r
es

so
rt 

qu
e 

ce
lu

i-c
i 

 
A

rt
. 1

2 
al

. 2
 L

N
 

2  L
a 

si
tu

at
io

n 
de

s 
pe

rs
on

ne
s 

qu
i, 

du
 f

ai
t 

d’
un

 h
an

di
ca

p 
ou

 d
’u

ne
 m

al
ad

ie
 o

u 
po

ur
 

d’
au

tre
s r

ai
so

ns
 p

er
so

nn
el

le
s m

aj
eu

re
s, 

ne
 

re
m

pl
is

se
nt

 
pa

s 
ou

 
re

m
pl

is
se

nt
 

di
ff

ic
ile

m
en

t 
le

s 
cr

itè
re

s 
d’

in
té

gr
at

io
n 

pr
év

us
 à

 l
’a

l. 
1,

 l
et

. 
c 

et
 d

, 
es

t 
pr

is
e 

en
 

L’
ar

t. 
26

 a
l. 

1 
LD

C
G

 d
éc

ou
le

 d
es

 a
rt.

 
12

 a
l. 

2 
LN

 e
t 9

 O
LN

. 
 



 PL 1230589/111
es

t 
da

ns
 

l’i
nc

ap
ac

ité
 

de
 

sa
tis

fa
ire

 
au

x 
co

nd
iti

on
s 

pr
éc

ité
es

 
en

 
ra

is
on

 
de

s 
ci

rc
on

st
an

ce
s 

pe
rs

on
ne

lle
s 

vi
sé

es
 

au
x 

ar
tic

le
s 

12
, a

lin
éa

 2
, d

e 
la

 lo
i f

éd
ér

al
e,

 e
t 9

 
de

 l’
or

do
nn

an
ce

 fé
dé

ra
le

. 
2  S

i 
un

e 
ci

rc
on

st
an

ce
 

pe
rs

on
ne

lle
 

es
t 

re
co

nn
ue

, 
le

 d
ép

ar
te

m
en

t 
pe

ut
 t

ou
te

fo
is

 
as

tre
in

dr
e 

le
 re

qu
ér

an
t à

 s
ui

vr
e 

le
s 

sé
an

ce
s 

d'
in

fo
rm

at
io

n 
à 

l'i
nt

ég
ra

tio
n 

vi
sé

es
 

à 
l’a

rti
cl

e 
3,

 a
lin

éa
 4

, d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i, 

à 
la

 
co

nd
iti

on
 

to
ut

ef
oi

s 
qu

e 
sa

 
si

tu
at

io
n 

pe
rs

on
ne

lle
 o

u 
m

éd
ic

al
e 

le
 p

er
m

et
te

. 
3  L

e 
rè

gl
em

en
t f

ix
e 

la
 p

ro
cé

du
re

 d
’e

xa
m

en
 

de
s 

si
tu

at
io

ns
 

da
ns

 
le

sq
ue

lle
s 

le
s 

re
qu

ér
an

ts
 

po
ur

ra
ie

nt
 

se
 

pr
év

al
oi

r 
de

 
ci

rc
on

st
an

ce
s 

pe
rs

on
ne

lle
s, 

et
, 

le
 

ca
s 

éc
hé

an
t, 

il 
dé

te
rm

in
e 

le
s 

m
od

al
ité

s 
d’

ac
cè

s 
au

x 
sé

an
ce

s d
’in

fo
rm

at
io

n 
à 

l’i
nt

ég
ra

tio
n.

 
 

co
m

pt
e 

de
 m

an
iè

re
 a

pp
ro

pr
ié

e.
 

A
rt

. 9
 O

L
N

  
L’

au
to

rit
é 

co
m

pé
te

nt
e 

tie
nt

 c
om

pt
e 

de
 

m
an

iè
re

 
ap

pr
op

rié
e 

de
 

la
 

si
tu

at
io

n 
pa

rti
cu

liè
re

 
du

 
re

qu
ér

an
t 

lo
rs

 
de

 
l’a

pp
ré

ci
at

io
n 

de
s 

cr
itè

re
s 

én
um

ér
és

 a
ux

 
ar

t. 
6,

 7
 e

t 
11

, 
al

. 
1,

 l
et

. 
b.

 A
in

si
, 

il 
es

t 
po

ss
ib

le
 

de
 

dé
ro

ge
r 

à 
ce

s 
cr

itè
re

s 
no

ta
m

m
en

t 
lo

rs
qu

e 
le

 r
eq

ué
ra

nt
 n

e 
pe

ut
 

pa
s 

le
s 

re
m

pl
ir 

ou
 n

e 
pe

ut
 le

s 
re

m
pl

ir 
qu

e 
di

ff
ic

ile
m

en
t: 

 
a.

 
en

 r
ai

so
n 

d’
un

 h
an

di
ca

p 
ph

ys
iq

ue
, 

m
en

ta
l o

u 
ps

yc
hi

qu
e;

 
b.

 e
n 

ra
is

on
 d

’u
ne

 m
al

ad
ie

 g
ra

ve
 o

u 
de

 
lo

ng
ue

 d
ur

ée
;  

c.
 

po
ur

 
d’

au
tre

s 
ra

is
on

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
m

aj
eu

re
s, 

te
lle

s q
ue

:  
1.

 
de

 g
ra

nd
es

 d
iff

ic
ul

té
s à

 
ap

pr
en

dr
e,

 à
 li

re
 e

t à
 é

cr
ire

,  
2.

 
un

 é
ta

t d
e 

pa
uv

re
té

 m
al

gr
é 

un
 

em
pl

oi
,  

3.
 

de
s c

ha
rg

es
 d

’a
ss

is
ta

nc
e 

fa
m

ili
al

e 
à 

as
su

m
er

,  
4.

 
un

e 
dé

pe
nd

an
ce

 à
 l’

ai
de

 so
ci

al
e 

ré
su

lta
nt

 d
’u

ne
 p

re
m

iè
re

 
fo

rm
at

io
n 

fo
rm

el
le

 e
n 

Su
is

se
, 

po
ur

 a
ut

an
t q

ue
 la

 d
ép

en
da

nc
e 

n’
ai

t p
as

 é
té

 c
au

sé
e 

pa
r l

e 
co

m
po

rte
m

en
t d

u 
re

qu
ér

an
t. 

A
rt

. 2
7 

Pr
oc

éd
ur

e 
1  L

’é
tra

ng
er

 
dé

po
se

 
sa

 
de

m
an

de
 

de
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
au

pr
ès

 d
u 

dé
pa

rte
m

en
t. 

2  I
l d

oi
t i

nd
iq

ue
r 

la
 c

om
m

un
e 

do
nt

 il
 v

eu
t 

ob
te

ni
r l

e 
dr

oi
t d

e 
ci

té
. 

3  I
l 

a 
le

 c
ho

ix
 e

nt
re

 l
a 

co
m

m
un

e 
où

 i
l 

ré
si

de
 e

t l
’u

ne
 d

e 
ce

lle
s o

ù 
il 

a 
ré

si
dé

. 
4  L

es
 é

po
ux

 a
ya

nt
 d

ép
os

é 
un

e 
de

m
an

de
 

A
rt

. 1
3 

L
N

at
 

1  L
’é

tra
ng

er
 

ad
re

ss
e 

sa
 

de
m

an
de

 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

au
 C

on
se

il 
d’

Et
at

. 
2  I

l d
oi

t i
nd

iq
ue

r 
la

 c
om

m
un

e 
do

nt
 il

 v
eu

t 
ob

te
ni

r l
e 

dr
oi

t d
e 

ci
té

. 
3  I

l 
a 

le
 c

ho
ix

 e
nt

re
 l

a 
co

m
m

un
e 

où
 i

l 
ré

si
de

 o
u 

l’u
ne

 d
e 

ce
lle

s o
ù 

il 
a 

ré
si

dé
. 

 

A
rt

. 1
5 

L
N

 
1  L

e 
dr

oi
t c

an
to

na
l r

ég
it 

la
 p

ro
cé

du
re

 a
ux

 
éc

he
lo

ns
 c

an
to

na
l e

t c
om

m
un

al
. 

2  I
l 

pe
ut

 
pr

év
oi

r 
qu

’u
ne

 
de

m
an

de
 

de
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
so

it 
so

um
is

e 
au

 v
ot

e 
de

 
l’a

ss
em

bl
ée

 c
om

m
un

al
e.

 
 

L’
ar

t. 
27

 L
D

C
G

 c
or

re
sp

on
d 

à 
l’a

rt.
13

 
LN

at
. U

n 
no

uv
el

 a
lin

éa
 4

 a
 to

ut
ef

oi
s 

ét
é 

aj
ou

té
 

en
 

vu
e 

de
 

pr
éc

is
er

 
la

 
pr

oc
éd

ur
e 

en
 

ca
s 

de
 

de
m

an
de

 
co

lle
ct

iv
e.

 
 



PL 12305 90/111
co

lle
ct

iv
e 

ga
rd

en
t 

un
 

do
ss

ie
r 

co
m

m
un

 
ju

sq
u’

à 
la

 fi
n 

de
 la

 p
ro

cé
du

re
. S

ou
s 

ré
se

rv
e 

de
 

ju
st

es
 

m
ot

ifs
, 

la
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
es

t 
ac

co
rd

ée
, 

su
sp

en
du

e 
ou

 
re

fu
sé

e 
in

di
vi

sé
m

en
t 

à 
to

ut
es

 
le

s 
pe

rs
on

ne
s 

co
m

pr
is

es
 d

an
s l

a 
re

qu
êt

e.
 

 A
rt

. 2
8 

D
ép

ôt
 d

e 
la

 d
em

an
de

 d
e 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
or

di
na

ir
e 

1  L
a 

de
m

an
de

 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

es
t 

co
ns

id
ér

ée
 

co
m

m
e 

va
la

bl
em

en
t 

dé
po

sé
e 

lo
rs

qu
e 

la
 f

or
m

ul
e 

of
fic

ie
lle

, c
om

pl
ét

ée
 d

e 
to

ut
es

 l
es

 a
nn

ex
es

 r
eq

ui
se

s, 
es

t 
re

m
is

e 
au

 
dé

pa
rte

m
en

t. 
2  E

n 
ca

s 
de

 n
on

-r
éa

lis
at

io
n 

de
s 

co
nd

iti
on

s 
fo

rm
el

le
s, 

le
 d

ép
ar

te
m

en
t 

en
 i

nf
or

m
e 

pa
r 

éc
rit

 le
 re

qu
ér

an
t e

t l
ui

 a
cc

or
de

 u
n 

dé
la

i d
e 

30
 

jo
ur

s 
po

ur
 

fo
ur

ni
r 

le
s 

do
cu

m
en

ts
 

va
la

bl
es

 o
u 

m
an

qu
an

ts
 o

u,
 le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, 
pr

és
en

te
r 

se
s 

ar
gu

m
en

ts
. 

A
 l

’é
ch

éa
nc

e 
du

 
dé

la
i, 

le
 

dé
pa

rte
m

en
t 

pe
ut

, 
se

lo
n 

le
s 

in
fo

rm
at

io
ns

 e
t 

le
s 

pi
èc

es
 c

om
m

un
iq

ué
es

 
pa

r 
le

 r
eq

ué
ra

nt
, 

re
fu

se
r 

d’
en

re
gi

st
re

r 
la

 
de

m
an

de
 

de
 

na
tu

ra
lis

at
io

n,
 

po
ur

su
iv

re
 

l’i
ns

tru
ct

io
n 

ou
 la

 su
sp

en
dr

e.
 

3  E
n 

ca
s 

de
 

co
nf

irm
at

io
n 

du
 

re
fu

s 
d’

en
re

gi
st

re
r 

la
 d

em
an

de
 d

e 
na

tu
ra

lis
at

io
n,

 
le

 d
ép

ar
te

m
en

t 
re

nd
, 

su
r 

de
m

an
de

, 
un

e 
dé

ci
si

on
 fo

rm
el

le
 d

e 
no

n-
en

tré
e 

en
 m

at
iè

re
. 

4  L
e 

rè
gl

em
en

t p
ré

ci
se

 la
 p

ro
cé

du
re

 e
t f

ix
e 

le
 c

on
te

nu
 d

e 
la

 fo
rm

ul
e 

of
fic

ie
lle

 a
in

si
 q

ue
 

le
s a

nn
ex

es
 q

ui
 d

oi
ve

nt
 l’

ac
co

m
pa

gn
er

. 
 

 
A

rt
. 1

5 
L

N
 

1  L
e 

dr
oi

t c
an

to
na

l r
ég

it 
la

 p
ro

cé
du

re
 a

ux
 

éc
he

lo
ns

 c
an

to
na

l e
t c

om
m

un
al

. 
2  I

l 
pe

ut
 

pr
év

oi
r 

qu
’u

ne
 

de
m

an
de

 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

so
it 

so
um

is
e 

au
 v

ot
e 

de
 

l’a
ss

em
bl

ée
 c

om
m

un
al

e.
 

 

L’
ar

t. 
28

 
al

. 
1 

LD
C

G
 

m
en

tio
nn

e 
ex

pr
es

sé
m

en
t 

la
 p

ra
tiq

ue
 c

an
to

na
le

 
en

 
m

at
iè

re
 

d’
en

re
gi

st
re

m
en

t 
de

 
la

 
de

m
an

de
 d

e 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

(c
f. 

ar
t. 

11
 

al
. 6

 R
N

at
). 

A
 p

ré
se

nt
, l

a 
pr

oc
éd

ur
e 

en
 c

as
 d

e 
co

ns
ta

ta
tio

n 
de

 l
a 

no
n-

ré
al

is
at

io
n 

de
s 

co
nd

iti
on

s 
fo

rm
el

le
s 

lo
rs

 
du

 
dé

pô
t 

de
 

la
 

de
m

an
de

 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

es
t r

ég
lé

e 
à 

l’a
rt.

 2
8 

al
. 

2 
à 

4 
LD

C
G

. 

A
rt

. 2
9 

E
nq

uê
te

 su
r 

l’i
nt

ég
ra

tio
n 

et
 

la
 r

és
id

en
ce

 e
ff

ec
tiv

e 
du

 
re

qu
ér

an
t e

t s
ur

 c
el

le
s d

e 
sa

 
fa

m
ill

e 

A
rt

. 1
4 

al
. 1

 à
 4

 L
N

at
 

1  L
e 

C
on

se
il 

d’
Et

at
 d

él
èg

ue
 a

u 
dé

pa
rte

m
en

t 
ch

ar
gé

 
d’

ap
pl

iq
ue

r 
la

 
pr

és
en

te
 

lo
i 

la
 

co
m

pé
te

nc
e 

de
 p

ro
cé

de
r 

à 
un

e 
en

qu
êt

e 
su

r 

A
rt

. 3
4 

al
. 1

 L
N

 
1  L

or
sq

u’
un

e 
de

m
an

de
 

or
di

na
ire

 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

es
t 

dé
po

sé
e 

et
 

qu
e 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
pr

év
ue

s 
à 

l’a
rt.

 
9 

so
nt

 

L’
ar

t. 
29

 a
l. 

1 
LD

C
G

 r
ep

re
nd

, 
en

 
l’a

da
pt

an
t à

 l’
au

ne
 d

u 
no

uv
ea

u 
dr

oi
t 

fé
dé

ra
l, 

l’a
rt.

 1
4 

al
. 

1 
à 

4 
LN

at
, 

le
qu

el
 r

ég
it 

l’e
nq

uê
te

 a
dm

in
is

tra
tiv

e.
 

Il 
es

t 
à 

pr
és

en
t 

fa
it 

ex
pr

es
sé

m
en

t 



 PL 1230591/111
1  L

e 
dé

pa
rte

m
en

t 
pr

oc
èd

e 
à 

un
e 

en
qu

êt
e 

su
r l

’in
té

gr
at

io
n 

et
 la

 ré
si

de
nc

e 
ef

fe
ct

iv
e 

du
 

re
qu

ér
an

t e
t s

ur
 c

el
le

s 
de

s 
m

em
br

es
 d

e 
sa

 
fa

m
ill

e 
fa

is
an

t m
én

ag
e 

co
m

m
un

 a
ve

c 
lu

i. 
2  L

e 
co

nt
en

u 
du

 ra
pp

or
t d

’e
nq

uê
te

 c
an

to
na

l 
et

 le
s 

dé
la

is
 d

e 
pr

oc
éd

ur
e 

qu
i r

el
èv

en
t d

e 
la

 
co

m
pé

te
nc

e 
de

 la
 C

on
fé

dé
ra

tio
n 

so
nt

 r
ég

is
 

pa
r l

e 
dr

oi
t f

éd
ér

al
. 

3  I
l 

ne
 p

eu
t 

êt
re

 r
éd

ig
é 

qu
’u

n 
se

ul
 r

ap
po

rt 
d’

en
qu

êt
e 

pa
r f

am
ill

e.
 

4  E
n 

ca
s 

de
 d

ou
te

 p
or

ta
nt

 s
ur

 l
a 

ré
si

de
nc

e 
ef

fe
ct

iv
e 

du
 

re
qu

ér
an

t 
ou

 
su

r 
so

n 
in

té
gr

at
io

n 
su

r 
le

 
pl

an
 

co
m

m
un

al
, 

le
 

dé
pa

rte
m

en
t p

eu
t d

em
an

de
r 

à 
la

 c
om

m
un

e 
co

m
pé

te
nt

e 
de

 p
ro

cé
de

r 
à 

un
e 

vé
rif

ic
at

io
n 

so
m

m
ai

re
. 

Se
s 

co
ns

ta
ta

tio
ns

 
se

ro
nt

 
re

tra
ns

cr
ite

s d
an

s l
e 

ra
pp

or
t d

’e
nq

uê
te

. 
5  E

n 
vu

e 
de

 
l’o

ct
ro

i 
de

 
l’a

ut
or

is
at

io
n 

fé
dé

ra
le

 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n,

 
le

 
ra

pp
or

t 
d’

en
qu

êt
e 

co
nt

ie
nt

 
le

 
pr

éa
vi

s 
de

 
la

 
co

m
m

un
e 

et
, s

i c
el

ui
-c

i e
st

 n
ég

at
if,

 l’
ar

rê
té

 
du

 
C

on
se

il 
d’

Et
at

 
co

nf
irm

an
t 

qu
e 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 l
a 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
or

di
na

ire
 

so
nt

 r
em

pl
ie

s 
ou

, 
le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, 
l’a

rr
êt

 
dé

fin
iti

f 
de

 l
a 

C
ha

m
br

e 
ad

m
in

is
tra

tiv
e 

de
 

la
 C

ou
r 

de
 j

us
tic

e.
 L

e 
ra

pp
or

t 
d’

en
qu

êt
e 

m
en

tio
nn

e 
ég

al
em

en
t 

ex
pr

es
sé

m
en

t 
la

 
cl

ôt
ur

e 
de

 
l’e

xa
m

en
 

ca
nt

on
al

 
de

 
la

 
de

m
an

de
 d

e 
na

tu
ra

lis
at

io
n.

 
 

la
 p

er
so

nn
al

ité
 d

u 
ca

nd
id

at
 e

t s
ur

 c
el

le
 d

es
 

m
em

br
es

 
de

 
sa

 
fa

m
ill

e;
 

il 
s’

as
su

re
 

no
ta

m
m

en
t 

qu
e 

le
s 

co
nd

iti
on

s 
fix

ée
s 

à 
l’a

rti
cl

e 
12

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i s

on
t r

em
pl

ie
s. 

2  I
l p

eu
t d

él
ég

ue
r c

et
te

 tâ
ch

e 
à 

la
 c

om
m

un
e 

da
ns

 la
qu

el
le

 la
 d

em
an

de
 d

e 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

es
t p

ré
se

nt
ée

 si
 c

el
le

-c
i l

e 
so

uh
ai

te
. 

3  I
l n

e 
pe

ut
 ê

tre
 e

ff
ec

tu
é 

pl
us

 d
’u

ne
 e

nq
uê

te
 

su
r 

le
 m

êm
e 

ca
nd

id
at

, l
a 

co
m

m
un

e 
n’

ét
an

t 
ha

bi
lit

ée
 à

 p
ro

cé
de

r à
 u

ne
 e

nq
uê

te
 q

ue
 d

an
s 

la
 s

eu
le

 m
es

ur
e 

où
 c

et
te

 f
ac

ul
té

 l
ui

 e
st

 
dé

lé
gu

ée
 p

ar
 le

 C
on

se
il 

d’
Et

at
. 

 

re
m

pl
ie

s, 
l’a

ut
or

ité
 

ca
nt

on
al

e 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

ef
fe

ct
ue

 
le

s 
en

qu
êt

es
 

né
ce

ss
ai

re
s 

po
ur

 
dé

te
rm

in
er

 
si

 
le

 
re

qu
ér

an
t r

em
pl

it 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

pr
év

ue
s 

à 
l’a

rt.
 1

1,
 le

t. 
a 

et
 b

. 
  A

rt
. 1

7 
O

L
N

 
1  L

’a
ut

or
ité

 c
an

to
na

le
 c

om
pé

te
nt

e 
ré

di
ge

 
le

 r
ap

po
rt 

d’
en

qu
êt

e.
 C

el
ui

-c
i 

co
m

pr
en

d 
l’i

de
nt

ité
 

(n
om

, 
pr

én
om

, 
da

te
 

de
 

na
is

sa
nc

e,
 

ét
at

 
ci

vi
l, 

na
tio

na
lit

é)
 

du
 

re
qu

ér
an

t 
et

 d
es

 i
nf

or
m

at
io

ns
 a

ct
ue

lle
s 

su
r 

le
 

re
sp

ec
t 

de
s 

co
nd

iti
on

s 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n,

 n
ot

am
m

en
t: 

 
a.

 
le

 
ty

pe
 

d’
au

to
ris

at
io

n 
re

le
va

nt
 

du
 

dr
oi

t d
es

 é
tra

ng
er

s 
(a

rt.
 9

, a
l. 

1,
 le

t. 
a,

 L
N

); 
 

b.
 l

a 
du

ré
e 

du
 s

éj
ou

r 
en

 S
ui

ss
e 

(a
rt.

 9
, 

al
. 1

, l
et

. b
, e

t 2
, L

N
); 

 
c.

 
le

 re
sp

ec
t d

e 
la

 s
éc

ur
ité

 e
t d

e 
l’o

rd
re

 
pu

bl
ic

s (
ar

t. 
4)

;  
d.

 l
e 

re
sp

ec
t 

de
s 

va
le

ur
s 

de
 

la
 

C
on

st
itu

tio
n 

(a
rt.

 5
); 

 
e.

 
le

s 
co

m
pé

te
nc

es
 l

in
gu

is
tiq

ue
s 

(a
rt.

 
6)

;  
f. 

la
 p

ar
tic

ip
at

io
n 

à 
la

 v
ie

 é
co

no
m

iq
ue

 
ou

 l’
ac

qu
is

iti
on

 d
’u

ne
 fo

rm
at

io
n 

(a
rt.

 
7)

;  
g.

 l
’e

nc
ou

ra
ge

m
en

t 
et

 
le

 
so

ut
ie

n 
de

 
l’i

nt
ég

ra
tio

n 
de

s 
m

em
br

es
 

de
 

la
 

fa
m

ill
e 

(a
rt.

 8
). 

2  L
e 

ra
pp

or
t 

d’
en

qu
êt

e 
re

ns
ei

gn
e 

su
r 

le
 

de
gr

é 
de

 
fa

m
ili

ar
is

at
io

n 
av

ec
 

le
s 

co
nd

iti
on

s d
e 

vi
e 

en
 S

ui
ss

e 
(a

rt.
 2

). 
3  L

or
sq

ue
 le

 re
qu

ér
an

t n
e 

pe
ut

 p
as

 re
m

pl
ir 

le
s 

cr
itè

re
s 

vi
sé

s 
au

x 
ar

t. 
6 

et
 7

 o
u 

qu
’il

 

m
en

tio
n 

de
 

la
 

vé
rif

ic
at

io
n 

de
 

la
 

ré
si

de
nc

e 
ef

fe
ct

iv
e 

du
 r

eq
ué

ra
nt

 e
t 

de
s 

m
em

br
es

 d
e 

sa
 f

am
ill

e 
fa

is
an

t 
m

én
ag

e 
co

m
m

un
. 

Il 
es

t 
ég

al
em

en
t 

pr
év

u,
 à

 l
’a

rt.
 2

9 
al

. 
4 

LD
C

G
, 

la
 

po
ss

ib
ili

té
 p

ou
r 

le
 d

ép
ar

te
m

en
t 

de
 

so
lli

ci
te

r 
de

 f
aç

on
 p

on
ct

ue
lle

 l’
ap

pu
i 

de
s 

co
m

m
un

es
 e

n 
ca

s 
de

 d
ou

te
 s

ur
 la

 
do

m
ic

ili
at

io
n 

ef
fe

ct
iv

e 
du

 r
eq

ué
ra

nt
 

ou
 s

ur
 s

on
 i

nt
ég

ra
tio

n 
su

r 
le

 p
la

n 
co

m
m

un
al

. 
L’

ar
t. 

29
 a

l. 
5 

LD
C

G
, 

qu
an

t 
à 

lu
i, 

pe
rm

et
 d

e 
s’

as
su

re
r 

qu
e 

se
ul

s 
le

s 
do

ss
ie

rs
 d

on
t 

la
 p

ro
cé

du
re

 
ca

nt
on

al
e 

et
 

co
m

m
un

al
e 

es
t 

dé
fin

iti
ve

m
en

t 
cl

os
e 

po
ur

ro
nt

 
êt

re
 

tra
ns

m
is

 a
u 

SE
M

, 
co

nf
or

m
ém

en
t 

à 
l’a

rt.
 1

3 
al

. 2
 L

N
. 

 



PL 12305 92/111
le

s 
re

m
pl

it 
di

ff
ic

ile
m

en
t, 

du
 f

ai
t 

d’
un

e 
m

al
ad

ie
, d

’u
n 

ha
nd

ic
ap

 o
u 

po
ur

 d
’a

ut
re

s 
ra

is
on

s 
pe

rs
on

ne
lle

s 
m

aj
eu

re
s 

(a
rt.

 9
), 

il 
en

 
es

t 
fa

it 
m

en
tio

n 
da

ns
 

le
 

ra
pp

or
t 

d’
en

qu
êt

e.
 

4  L
or

sq
ue

 
de

s 
co

nj
oi

nt
s 

dé
po

se
nt

 
un

e 
de

m
an

de
 d

e 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

en
se

m
bl

e 
ou

 
qu

e 
la

 
de

m
an

de
 

de
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
co

m
pr

en
d 

de
s 

en
fa

nt
s 

m
in

eu
rs

, l
e 

ra
pp

or
t 

d’
en

qu
êt

e 
fo

ur
ni

t d
es

 r
en

se
ig

ne
m

en
ts

 s
ur

 
ch

ac
un

 d
es

 re
qu

ér
an

ts
. 

 
A

rt
. 3

0 
Pr

éa
vi

s d
e 

la
 c

om
m

un
e 

1  L
'ét

ra
ng

er
 d

oi
t 

ob
te

ni
r, 

so
us

 f
or

m
e 

de
 

pr
éa

vi
s, 

le
 c

on
se

nt
em

en
t 

de
 l

a 
co

m
m

un
e 

qu
'il

 a
 c

ho
is

ie
. 

2  P
ou

r 
l’é

tra
ng

er
 d

e 
m

oi
ns

 d
e 

25
 a

ns
, 

le
 

co
ns

en
te

m
en

t 
es

t 
dé

liv
ré

 p
ar

 l
e 

co
ns

ei
l 

ad
m

in
is

tra
tif

 o
u 

le
 m

ai
re

 e
t 

co
m

m
un

iq
ué

 
au

 d
ép

ar
te

m
en

t. 
3  P

ou
r 

l’é
tra

ng
er

 d
e 

pl
us

 d
e 

25
 a

ns
, 

le
 

co
ns

en
te

m
en

t 
es

t 
do

nn
é 

pa
r 

le
 

co
ns

ei
l 

m
un

ic
ip

al
 o

u,
 s

ur
 d

él
ég

at
io

n,
 p

ar
 le

 c
on

se
il 

ad
m

in
is

tra
tif

 o
u 

le
 m

ai
re

, c
on

fo
rm

ém
en

t à
 

l’a
rti

cl
e 

30
, a

lin
éa

 1
, l

et
tre

 x
, d

e 
la

 lo
i s

ur
 

l’a
dm

in
is

tra
tio

n 
de

s c
om

m
un

es
, d

u 
13

 a
vr

il 
19

84
. 

4  L
e 

ca
s 

éc
hé

an
t, 

la
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 c

on
se

il 
m

un
ic

ip
al

 a
 li

eu
 à

 h
ui

s 
cl

os
 e

t e
n 

pr
és

en
ce

 
de

 l
a 

m
aj

or
ité

 d
es

 m
em

br
es

 d
u 

co
ns

ei
l; 

ch
aq

ue
 

co
ns

ei
lle

r 
m

un
ic

ip
al

 
do

it 
êt

re
 

in
fo

rm
é,

 a
u 

m
oi

ns
 5

 j
ou

rs
 o

uv
ra

bl
es

 à
 

l’a
va

nc
e,

 d
es

 n
om

s 
de

s 
re

qu
ér

an
ts

 e
t d

e 
la

 
da

te
 à

 la
qu

el
le

 la
 s

éa
nc

e 
a 

lie
u.

 L
e 

co
ns

ei
l 

m
un

ic
ip

al
 

tra
ns

m
et

 
au

 
dé

pa
rte

m
en

t 
le

 
co

nt
en

u 
de

 sa
 d

él
ib

ér
at

io
n.

 
5  D

an
s t

ou
s l

es
 c

as
, s

i u
n 

pr
éa

vi
s n

ég
at

if 
es

t 

A
rt

. 1
5 

L
N

at
 

L'
ét

ra
ng

er
 â

gé
 d

e 
m

oi
ns

 d
e 

25
 a

ns
 d

oi
t 

ob
te

ni
r, 

so
us

 
fo

rm
e 

de
 

pr
éa

vi
s, 

le
 

co
ns

en
te

m
en

t 
du

 c
on

se
il 

ad
m

in
is

tra
tif

 o
u 

du
 m

ai
re

 d
e 

la
 c

om
m

un
e 

qu
'il

 a
 c

ho
is

ie
. E

n 
ca

s d
e 

pr
éa

vi
s n

ég
at

if,
 c

el
ui

-c
i e

st
 m

ot
iv

é.
 

  A
rt

. 1
6 

L
N

at
 

1  L
’é

tra
ng

er
 â

gé
 d

e 
pl

us
 d

e 
25

 a
ns

 d
oi

t 
ob

te
ni

r, 
so

us
 f

or
m

e 
de

 c
on

se
nt

em
en

t, 
le

 
pr

éa
vi

s d
e 

la
 c

om
m

un
e 

qu
’il

 a
 c

ho
is

ie
.  

2  C
e 

pr
éa

vi
s 

do
it 

êt
re

 d
on

né
 p

ar
 le

 c
on

se
il 

m
un

ic
ip

al
 o

u,
 s

ur
 d

él
ég

at
io

n,
 p

ar
 le

 c
on

se
il 

ad
m

in
is

tra
tif

 o
u 

le
 m

ai
re

, c
on

fo
rm

ém
en

t à
 

l’a
rti

cl
e 

30
, a

lin
éa

 1
, l

et
tre

 x
, d

e 
la

 lo
i s

ur
 

l’a
dm

in
is

tra
tio

n 
de

s c
om

m
un

es
, d

u 
13

 a
vr

il 
19

84
.  

3  L
e 

ca
s 

éc
hé

an
t, 

la
 d

él
ib

ér
at

io
n 

du
 c

on
se

il 
m

un
ic

ip
al

 a
 li

eu
 à

 h
ui

s 
cl

os
 e

t e
n 

pr
és

en
ce

 
de

 l
a 

m
aj

or
ité

 d
es

 m
em

br
es

 d
u 

co
ns

ei
l; 

ch
aq

ue
 

co
ns

ei
lle

r 
m

un
ic

ip
al

 
do

it 
êt

re
 

in
fo

rm
é,

 
au

 
m

oi
ns

 
5 

jo
ur

s 
ou

vr
ab

le
s 

d’
av

an
ce

, d
es

 n
om

s 
de

s 
ca

nd
id

at
s 

et
 d

e 
la

 
da

te
 à

 la
qu

el
le

 la
 sé

an
ce

 a
 li

eu
.  

A
rt

. 1
5 

L
N

 
1  L

e 
dr

oi
t c

an
to

na
l r

ég
it 

la
 p

ro
cé

du
re

 a
ux

 
éc

he
lo

ns
 c

an
to

na
l e

t c
om

m
un

al
. 

2  I
l 

pe
ut

 
pr

év
oi

r 
qu

’u
ne

 
de

m
an

de
 

de
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
so

it 
so

um
is

e 
au

 v
ot

e 
de

 
l’a

ss
em

bl
ée

 c
om

m
un

al
e.

 
 

Pa
r 

so
uc

i 
de

 s
im

pl
ifi

ca
tio

n,
 l

’a
rt.

 3
0 

LD
C

G
 r

eg
ro

up
e 

le
s 

ar
t. 

15
 e

t 
16

 
LN

at
. 

La
 f

or
m

e 
qu

e 
do

it 
re

vê
tir

 l
a 

dé
ci

si
on

 d
e 

la
 c

om
m

un
e 

es
t à

 p
ré

se
nt

 
un

ifo
rm

e.
 D

an
s 

to
us

 le
s 

ca
s, 

il 
s’

ag
it 

d’
un

 p
ré

av
is

. 
C

on
fo

rm
ém

en
t 

à 
l’a

rt.
 

30
 a

l. 
5 

LD
C

G
, 

si
 l

e 
pr

éa
vi

s 
es

t 
né

ga
tif

, 
il 

de
vr

a 
êt

re
 m

ot
iv

é 
et

 l
e 

re
qu

ér
an

t i
nf

or
m

é 
pa

r é
cr

it.
  

 



 PL 1230593/111
re

nd
u,

 
la

 
co

m
m

un
e 

do
it 

m
ot

iv
er

 
sa

 
dé

ci
si

on
 s

ur
 la

 b
as

e 
de

 l’
ar

tic
le

 1
2 

de
 la

 lo
i 

fé
dé

ra
le

 
et

 
en

 
in

fo
rm

er
 

pa
r 

éc
rit

 
le

 
re

qu
ér

an
t. 

 

4 
Le

 c
on

se
il 

m
un

ic
ip

al
 tr

an
sm

et
 a

u 
C

on
se

il 
d’

Et
at

 le
 c

on
te

nu
 d

e 
sa

 d
él

ib
ér

at
io

n.
 E

n 
ca

s 
de

 r
ef

us
, i

l m
ot

iv
e 

sa
 d

éc
is

io
n 

su
r 

la
 b

as
e 

de
 l

’a
rti

cl
e 

12
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i 
et

 e
n 

in
fo

rm
e 

le
 c

an
di

da
t. 

 
 

A
rt

. 3
1 

D
ur

ée
 d

e 
la

 p
ro

cé
du

re
 

1  L
a 

du
ré

e 
to

ta
le

 
de

 
la

 
pr

oc
éd

ur
e 

de
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
or

di
na

ire
 d

ep
ui

s 
le

 d
ép

ôt
 d

e 
la

 
de

m
an

de
 

ju
sq

u’
au

 
m

om
en

t 
de

 
la

 
dé

ci
si

on
 c

om
m

un
al

e 
ne

 d
oi

t 
en

 p
rin

ci
pe

 
pa

s d
ép

as
se

r 1
2 

m
oi

s. 
2  L

or
sq

ue
 l

es
 c

irc
on

st
an

ce
s 

l’e
xi

ge
nt

, 
la

 
du

ré
e 

to
ta

le
 d

e 
la

 p
ro

cé
du

re
 p

eu
t d

ép
as

se
r 

ce
lle

 
fix

ée
 

à 
l’a

lin
éa

 
1.

 
El

le
 

ne
 

do
it 

to
ut

ef
oi

s p
as

 e
xc

éd
er

 2
4 

m
oi

s. 
3  D

an
s 

de
s 

ca
s 

pa
rti

cu
lie

rs
, l

a 
pr

oc
éd

ur
e 

de
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
or

di
na

ire
 

pe
ut

 
êt

re
 

su
sp

en
du

e.
 L

a 
du

ré
e 

de
 s

us
pe

ns
io

n 
ne

 p
eu

t 
to

ut
ef

oi
s p

as
 d

ép
as

se
r 3

6 
m

oi
s. 

 

 
 

La
 

di
sp

os
iti

on
 

co
ns

tit
ue

 
un

e 
in

no
va

tio
n 

pa
r 

ra
pp

or
t 

à 
l’a

ct
ue

lle
 

LN
at

. E
lle

 d
éc

ou
le

 l’
ar

t. 
21

0 
al

. 2
, 2

e  
ph

ra
se

, 
C

st
-G

E,
 

qu
i 

pr
év

oi
t 

un
e 

pr
oc

éd
ur

e 
de

 n
at

ur
al

is
at

io
n 

« 
si

m
pl

e 
et

 r
ap

id
e 

».
 E

lle
 s

’in
sc

rit
 é

ga
le

m
en

t 
da

ns
 la

 c
on

tin
ui

té
 d

es
 m

es
ur

es
 p

ris
es

 
pa

r 
le

 c
an

to
n 

de
 G

en
èv

e 
dè

s 
ja

nv
ie

r 
20

15
 p

ou
r 

ré
du

ire
 s

en
si

bl
em

en
t 

la
 

du
ré

e 
de

 la
 p

ro
cé

du
re

 q
ui

 a
va

it 
co

ur
s 

ju
sq

u’
al

or
s 

et
 d

an
s 

la
 p

er
sp

ec
tiv

e 
de

s 
no

uv
el

le
s 

ex
ig

en
ce

s 
po

sé
es

 
pa

r 
la

 
LN

.  
 

A
rt

. 3
2 

A
rr

êt
é 

du
 C

on
se

il 
d’

E
ta

t e
n 

m
at

iè
re

 d
e 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
or

di
na

ir
e 

1  D
an

s 
to

us
 

le
s 

ca
s, 

le
 

C
on

se
il 

d'
Et

at
 

ex
am

in
e 

le
 

pr
éa

vi
s 

de
 

la
 c

om
m

un
e.

 
Il 

st
at

ue
 

pa
r 

ar
rê

té
, 

le
qu

el
 

es
t 

ég
al

em
en

t 
tra

ns
m

is
 à

 la
 c

om
m

un
e 

co
nc

er
né

e.
 L

’a
rr

êt
é 

de
 n

at
ur

al
is

at
io

n 
in

iti
al

 e
st

 m
ot

iv
é 

en
 c

as
 

de
 r

ef
us

 o
u,

 le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, s

’il
 n

e 
su

it 
pa

s 
le

 p
ré

av
is

 n
ég

at
if 

de
 la

 c
om

m
un

e.
 

2  L
’a

rr
êt

é 
du

 C
on

se
il 

d’
Et

at
 d

oi
t i

nt
er

ve
ni

r, 
au

 p
lu

s 
ta

rd
, 

da
ns

 u
n 

dé
la

i 
d’

un
 a

n 
à 

co
m

pt
er

 
de

 
l'o

ct
ro

i 
de

 
l'a

ut
or

is
at

io
n 

fé
dé

ra
le

. E
n 

ca
s 

de
 d

ép
as

se
m

en
t 

du
 d

él
ai

, 
le

 C
on

se
il 

d’
Et

at
 r

en
d 

un
 n

ou
ve

l 
ar

rê
té

 
co

nf
or

m
ém

en
t 

à 
l’a

lin
éa

 
1.

 
Il 

es
t 

te
nu

 

A
rt

. 1
8 

L
N

at
 

1  D
an

s 
to

us
 

le
s 

ca
s, 

le
 

C
on

se
il 

d'
Et

at
 

ex
am

in
e 

le
 p

ré
av

is
 d

u 
co

ns
ei

l a
dm

in
is

tra
tif

 
ou

 d
u 

m
ai

re
, o

u 
la

 d
él

ib
ér

at
io

n 
du

 c
on

se
il 

m
un

ic
ip

al
. I

l s
ta

tu
e 

pa
r 

ar
rê

té
; s

a 
dé

ci
si

on
, 

co
m

m
un

iq
ué

e 
ég

al
em

en
t 

à 
la

 c
om

m
un

e 
co

nc
er

né
e,

 e
st

 m
ot

iv
ée

 e
n 

ca
s d

e 
re

fu
s. 

2  L
’a

rr
êt

é 
du

 C
on

se
il 

d’
Et

at
 d

oi
t i

nt
er

ve
ni

r, 
au

 p
lu

s 
ta

rd
, 

da
ns

 u
n 

dé
la

i 
d’

un
 a

n 
à 

co
m

pt
er

 
de

 
l'o

ct
ro

i 
de

 
l'a

ut
or

is
at

io
n 

fé
dé

ra
le

. E
n 

ca
s 

de
 d

ép
as

se
m

en
t 

du
 d

él
ai

, 
le

 C
on

se
il 

d’
Et

at
 r

en
d 

un
 n

ou
ve

l 
ar

rê
té

 
co

nf
or

m
ém

en
t 

à 
l’a

lin
éa

 1
. 

Il 
es

t 
te

nu
 

co
m

pt
e 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
 d

es
 f

ai
ts

 s
ur

ve
nu

s 
ap

rè
s l

e 
pr

on
on

cé
 d

e 
l’a

rr
êt

é 
in

iti
al

. 
3  S

’il
 a

dm
et

 la
 d

em
an

de
 d

’u
n 

ét
ra

ng
er

, â
gé

 

A
rt

. 1
4 

L
N

 
1  L

'au
to

rit
é 

ca
nt

on
al

e 
co

m
pé

te
nt

e 
re

nd
 la

 
dé

ci
si

on
 d

e 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

da
ns

 l
e 

dé
la

i 
d'

un
 

an
 

à 
co

m
pt

er
 

de
 

l'o
ct

ro
i 

de
 

l'a
ut

or
is

at
io

n 
fé

dé
ra

le
. 

Pa
ss

é 
ce

 
dé

la
i, 

ce
lle

-c
i é

ch
oi

t. 
2  L

'au
to

rit
é 

ca
nt

on
al

e 
re

fu
se

 
la

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

si
, 

ap
rè

s 
l'o

ct
ro

i 
de

 
l'a

ut
or

is
at

io
n 

fé
dé

ra
le

, 
el

le
 a

pp
re

nd
 d

es
 

fa
its

 q
ui

 l'
au

ra
ie

nt
 e

m
pê

ch
ée

 d
e 

re
nd

re
 u

n 
pr

éa
vi

s f
av

or
ab

le
 q

ua
nt

 a
u 

dr
oi

t d
e 

ci
té

. 
3  L

e 
dr

oi
t d

e 
ci

té
 c

om
m

un
al

 e
t c

an
to

na
l e

t 
la

 n
at

io
na

lit
é 

su
is

se
 s

on
t 

ac
qu

is
 l

or
s 

de
 

l’e
nt

ré
e 

en
 f

or
ce

 d
e 

la
 d

éc
is

io
n 

ca
nt

on
al

e 
de

 n
at

ur
al

is
at

io
n.

 

B
ie

n 
qu

e 
la

 
te

ne
ur

 
de

 
ce

tte
 

di
sp

os
iti

on
 

ai
t 

ré
ce

m
m

en
t 

ét
é 

m
od

ifi
ée

 
en

 
vu

e 
de

 
l’e

nt
ré

e 
en

 
vi

gu
eu

r 
de

 l
a 

LN
 (

cf
. P

L 
12

16
7)

, i
l 

es
t é

ga
le

m
en

t a
pp

ar
u 

né
ce

ss
ai

re
 d

e 
la

 
re

m
an

ie
r e

n 
pr

of
on

de
ur

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 

de
 la

 re
fo

nt
e 

co
m

pl
èt

e 
de

 la
 L

N
at

, e
u 

ég
ar

d 
au

x 
ex

ig
en

ce
s 

de
 c

la
rté

 e
t 

de
 

pr
év

is
ib

ili
té

 d
e 

la
 l

oi
. 

Il 
es

t 
ai

ns
i 

no
ta

m
m

en
t 

ap
pa

ru
 

né
ce

ss
ai

re
 

de
 

m
en

tio
nn

er
 e

xh
au

st
iv

em
en

t 
le

s 
ca

s 
da

ns
 l

es
qu

el
s 

le
 C

on
se

il 
d’

Et
at

 r
en

d 
un

 a
rr

êt
é 

né
ga

tif
 d

e 
na

tu
ra

lis
at

io
n.

 
Pa

r 
ai

lle
ur

s, 
le

s 
al

in
éa

s 
3 

et
 4

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

18
 L

N
at

 é
ta

nt
 t

om
bé

s 
en

 
dé

su
ét

ud
e,

 i
ls

 n
’o

nt
 p

as
 é

té
 r

ep
ris

 à
 



PL 12305 94/111
co

m
pt

e,
 l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
de

s 
fa

its
 s

ur
ve

nu
s 

ap
rè

s l
e 

pr
on

on
cé

 d
e 

l’a
rr

êt
é 

in
iti

al
. 

3  L
e 

C
on

se
il 

d’
Et

at
 r

en
d 

un
 a

rr
êt

é 
né

ga
tif

 
de

 n
at

ur
al

is
at

io
n 

da
ns

 le
s c

as
 su

iv
an

ts
 : 

a)
 s

ui
te

 à
 l

a 
pr

op
os

iti
on

 d
u 

dé
pa

rte
m

en
t, 

ap
rè

s 
qu

e 
ce

lu
i-c

i a
 p

ro
cé

dé
 à

 l’
ex

am
en

 
de

s 
co

nd
iti

on
s 

fo
rm

el
le

s 
et

 m
at

ér
ie

lle
s 

de
 l

a 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

or
di

na
ire

 a
u 

se
ns

 
de

s a
rti

cl
es

 1
7 

à 
26

; 
b)

 s
ui

te
 a

u 
pr

éa
vi

s 
co

m
m

un
al

, 
lo

rs
qu

’il
 

es
tim

e 
qu

e 
ce

lu
i-c

i e
st

 ju
st

ifi
é;

  
c)

 l
or

sq
u’

il 
es

t 
co

ns
ta

té
 

pa
r 

le
 

dé
pa

rte
m

en
t, 

ap
rè

s 
l’o

ct
ro

i 
de

 
l’a

ut
or

is
at

io
n 

fé
dé

ra
le

 d
e 

na
tu

ra
lis

at
io

n,
 

de
s 

fa
its

 n
ou

ve
au

x 
ou

 q
ui

 n
’é

ta
ie

nt
 p

as
 

co
nn

us
 

de
 

l’a
ut

or
ité

 
co

m
pé

te
nt

e 
au

 
m

om
en

t d
e 

l’i
ns

tru
ct

io
n 

de
 la

 d
em

an
de

 
de

 
na

tu
ra

lis
at

io
n,

 
qu

i 
ne

 
pe

rm
et

te
nt

 
pl

us
 d

e 
co

ns
id

ér
er

 c
om

m
e 

re
m

pl
ie

s 
le

s 
co

nd
iti

on
s f

ig
ur

an
t a

ux
 a

rti
cl

es
 1

7 
à 

26
. 

 

de
 

m
oi

ns
 

de
 

25
 

an
s, 

qu
i 

sa
tis

fa
it 

au
x 

co
nd

iti
on

s 
lé

ga
le

s, 
sa

 
dé

ci
si

on
 

es
t 

dé
fin

iti
ve

. 
4  S

’il
 a

dm
et

 la
 d

em
an

de
 d

’u
n 

ét
ra

ng
er

, â
gé

 
de

 p
lu

s d
e 

25
 a

ns
, s

a 
dé

ci
si

on
 e

st
 

dé
fin

iti
ve

.  
 

l’a
rt.

 3
2 

LD
C

G
. 

A
rt

. 3
3 

R
ec

ou
rs

 d
e 

la
 c

om
m

un
e 

La
 c

om
m

un
e 

do
nt

 l
e 

pr
éa

vi
s 

n'
a 

pa
s 

ét
é 

su
iv

i 
pa

r 
le

 C
on

se
il 

d'
Et

at
 p

eu
t 

re
co

ur
ir 

co
nt

re
 l’

ar
rê

té
 re

nd
u 

pa
r c

el
ui

-c
i. 

 

A
rt

. 1
9L

N
at

 
La

 c
om

m
un

e 
do

nt
 l

e 
pr

éa
vi

s 
n'

a 
pa

s 
ét

é 
su

iv
i 

pa
r 

le
 C

on
se

il 
d'

Et
at

 p
eu

t 
re

co
ur

ir 
co

nt
re

 sa
 d

éc
is

io
n.

  
 

 
L’

ar
t. 

33
 L

D
C

G
 c

or
re

sp
on

d 
en

 t
ou

t 
po

in
t à

 l’
ar

t. 
19

 L
N

at
. 

 

A
rt

. 3
4 

C
on

tr
ôl

es
 e

ff
ec

tu
és

 a
pr

ès
 la

 
no

tif
ic

at
io

n 
de

 l’
au

to
ri

sa
tio

n 
fé

dé
ra

le
 d

e 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

1  A
 r

éc
ep

tio
n 

de
 l

’a
ut

or
is

at
io

n 
fé

dé
ra

le
 d

e 
na

tu
ra

lis
at

io
n,

 l
e 

dé
pa

rte
m

en
t 

co
ns

ul
te

 à
 

no
uv

ea
u 

V
O

ST
R

A
. 

2  L
e 

dé
pa

rte
m

en
t s

’a
ss

ur
e 

ég
al

em
en

t q
ue

 le
 

cr
itè

re
 r

el
at

if 
à 

la
 p

ar
tic

ip
at

io
n 

à 
la

 v
ie

 
éc

on
om

iq
ue

 
ou

 
à 

l’a
cq

ui
si

tio
n 

d’
un

e 
fo

rm
at

io
n 

es
t t

ou
jo

ur
s 

ré
al

is
é,

 s
i l

’a
rr

êt
é 

de
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
ne

 p
eu

t 
pa

s 
in

te
rv

en
ir 

da
ns

 

 
A

rt
. 1

4 
al

. 1
 e

t 2
 L

N
 

1  L
'au

to
rit

é 
ca

nt
on

al
e 

co
m

pé
te

nt
e 

re
nd

 la
 

dé
ci

si
on

 d
e 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
da

ns
 l

e 
dé

la
i 

d'
un

 
an

 
à 

co
m

pt
er

 
de

 
l'o

ct
ro

i 
de

 
l'a

ut
or

is
at

io
n 

fé
dé

ra
le

. 
Pa

ss
é 

ce
 

dé
la

i, 
ce

lle
-c

i é
ch

oi
t. 

2  L
'au

to
rit

é 
ca

nt
on

al
e 

re
fu

se
 

la
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
si

, 
ap

rè
s 

l'o
ct

ro
i 

de
 

l'a
ut

or
is

at
io

n 
fé

dé
ra

le
, 

el
le

 a
pp

re
nd

 d
es

 
fa

its
 q

ui
 l'

au
ra

ie
nt

 e
m

pê
ch

ée
 d

e 
re

nd
re

 u
n 

pr
éa

vi
s f

av
or

ab
le

 q
ua

nt
 a

u 
dr

oi
t d

e 
ci

té
. 

L’
ar

t. 
34

 L
D

C
G

 v
a 

pl
us

 l
oi

n 
qu

e 
l’a

rt.
 

13
 

O
LN

, 
en

 
pr

év
oy

an
t 

la
 

po
ss

ib
ili

té
 

de
 

te
ni

r 
co

m
pt

e 
de

 
l’e

ns
em

bl
e 

de
s 

cr
itè

re
s 

qu
i 

ne
 

se
ra

ie
nt

 p
lu

s r
em

pl
is

 a
pr

ès
 l’

oc
tro

i d
e 

l’a
ut

or
is

at
io

n 
fé

dé
ra

le
.  



 PL 1230595/111
le

s 
6 

m
oi

s 
su

iv
an

t l
’o

ct
ro

i d
e 

l’a
ut

or
is

at
io

n 
fé

dé
ra

le
 d

e 
na

tu
ra

lis
at

io
n.

 S
’il

 p
ar

vi
en

t à
 sa

 
co

nn
ai

ss
an

ce
 q

ue
 d

’a
ut

re
s 

cr
itè

re
s 

ne
 s

on
t 

pl
us

 
ré

al
is

és
, 

le
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ra
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 d
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 c
an

to
na

le
 d

e 
la

 
na

tu
ra

lis
at

io
n 

ac
co

rd
ée

 
co

nf
or

m
ém

en
t 

au
x 

ar
t. 
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 C
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 d
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 C
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 p
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at
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 d
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 d
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 p
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 d

at
e 

de
 l’

ar
rê

té
 d

u 
C

on
se

il 
d’

Et
at

, 
po

ur
 le

 C
on

fé
dé

ré
 li

bé
ré

 d
es

 li
en

s 
du

 
dr

oi
t d

e 
ci

té
 g

en
ev

oi
s;

 
b)

 à
 l

a 
da

te
 d

e 
la

 n
ot

ifi
ca

tio
n 

ou
, 

à 
dé

fa
ut

, 
de

 
la

 
pu

bl
ic

at
io

n 
da

ns
 

la
 

Fe
ui

lle
 

fé
dé

ra
le

 
pa

r 
l’a

ut
or

ité
 

fé
dé

ra
le

, 
po

ur
 l

’é
tra

ng
er

 l
ib

ér
é 

de
s 

lie
ns

 d
u 

dr
oi

t d
e 

ci
té

 g
en

ev
oi

s;
 

c)
 à

 l
a 

da
te

 d
e 

l’e
nt

ré
e 

en
 f

or
ce

 d
e 

l’a
rr

êt
é 

du
 C

on
se

il 
d’

Et
at

, 
po

ur
 l

e 
C

on
fé

dé
ré

 o
u 

l’é
tra

ng
er

 d
on

t l
e 

dr
oi

t 
de

 c
ité

 g
en

ev
oi

s 
a 

ét
é 

an
nu

lé
 e

n 
ve

rtu
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
49

; 
d)

 à
 l

a 
da

te
 d

e 
l’e

nt
ré

e 
en

 f
or

ce
 d

e 
la

 
dé

ci
si

on
 d

e 
l’a

ut
or

ité
 f

éd
ér

al
e,

 p
ou

r 
l’é

tra
ng

er
 

do
nt

 
le

 
dr

oi
t 

de
 

ci
té

 

A
rt

. 3
9 

L
N

at
 

La
 p

er
te

 d
e 

la
 n

at
io

na
lit

é 
ge

ne
vo

is
e 

pr
en

d 
ef

fe
t :

 
a)

  à
 la

 d
at

e 
de

 l’
ar

rê
té

 d
u 

C
on

se
il 

d’
Et

at
, 

po
ur

 l
e 

C
on

fé
dé

ré
 l

ib
ér

é 
de

s 
lie

ns
 d

e 
la

 
na

tio
na

lit
é 

ge
ne

vo
is

e;
 

b)
  à

 la
 d

at
e 

de
 la

 n
ot

ifi
ca

tio
n 

ou
, à

 d
éf

au
t, 

de
 l

a 
pu

bl
ic

at
io

n 
da

ns
 l

a 
Fe

ui
lle

 f
éd

ér
al

e 
pa

r 
l’a

ut
or

ité
 

fé
dé

ra
le

, 
po

ur
 

l’é
tra

ng
er

 
lib

ér
é 

de
s l

ie
ns

 d
e 

la
 n

at
io

na
lit

é 
ge

ne
vo

is
e;

 
c)

  à
 la

 d
at

e 
de

 l’
ar

rê
té

 d
u 

C
on

se
il 

d’
Et

at
, 

po
ur

 l
e 

C
on

fé
dé

ré
 o

u 
l’é

tra
ng

er
 d

on
t 

la
 

na
tu

ra
lis

at
io

n 
ge

ne
vo

is
e 

a 
ét

é 
an

nu
lé

e 
en

 
ve

rtu
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
35

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i; 

d)
  

à 
la

 d
at

e 
de

 l
a 

dé
ci

si
on

 d
e 

l’a
ut

or
ité

 
fé

dé
ra

le
, p

ou
r l

’é
tra

ng
er

 à
 q

ui
 la

 n
at

io
na

lit
é 

ge
ne

vo
is

e 
a 

ét
é 

re
tir

ée
 e

n 
ve

rtu
 d

es
 a

rti
cl

es
 

37
 o

u 
38

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i. 

 

 
L’

ar
t. 

53
 

LD
C

G
 

re
pr

en
d,

 
en

 
l’a

da
pt

an
t, 

l’a
rt.

 
39

 
LN

at
. 

Pa
r 

ai
lle

ur
s, 

le
 ti

tre
 a

 é
té

 s
im

pl
ifi

é,
 d

’u
ne

 
pa

rt,
 e

t 
la

 d
at

e 
dé

te
rm

in
an

te
 e

st
 à

 
pr

és
en

t 
ce

lle
 d

e 
l’e

nt
ré

e 
en

 f
or

ce
 d

e 
la

 d
éc

is
io

n,
 d

’a
ut

re
 p

ar
t. 

 



PL 12305 106/111
ge

ne
vo

is
 a

 é
té

 r
et

iré
 o

u 
an

nu
lé

 e
n 

ve
rtu

 d
es

 a
rti

cl
es

 5
1 

ou
 5

2.
 

 T
itr

e 
IV

 
A

cq
ui

si
tio

n 
et

 p
er

te
 d

u 
dr

oi
t 

de
 c

ité
 c

om
m

un
al

 
C

ha
pi

tr
e 

I 
A

cq
ui

si
tio

n 
d’

un
 n

ou
ve

au
 

dr
oi

t d
e 

ci
té

 c
om

m
un

al
 

 
 

 

A
rt

. 5
4 

C
on

di
tio

ns
 

Le
 

ci
to

ye
n 

ge
ne

vo
is

 
pe

ut
 

de
m

an
de

r 
d’

ac
qu

ér
ir 

: 
a)

 l
e 

dr
oi

t 
de

 c
ité

 d
e 

sa
 c

om
m

un
e 

de
 

do
m

ic
ile

 
s’

il 
y 

a 
ré

si
dé

 
d’

un
e 

m
an

iè
re

 e
ff

ec
tiv

e 
pe

nd
an

t 2
 a

ns
 d

on
t 

le
s 1

2 
m

oi
s q

ui
 p

ré
cè

de
nt

 sa
 re

qu
êt

e;
 

b)
 l

e 
dr

oi
t d

e 
ci

té
 d

e 
so

n 
co

nj
oi

nt
 o

u 
de

 
so

n 
pa

rte
na

ire
 

en
re

gi
st

ré
 

lo
rs

qu
’il

 
ét

ai
t c

él
ib

at
ai

re
. 

 

A
rt

. 4
0 

L
N

at
 

Le
 

ci
to

ye
n 

ge
ne

vo
is

 
pe

ut
 

de
m

an
de

r 
d’

ac
qu

ér
ir 

: 
a)

 
le

 d
ro

it 
de

 c
ité

 d
e 

sa
 c

om
m

un
e 

de
 

do
m

ic
ile

 
s’

il 
y 

a 
ré

si
dé

 
d’

un
e 

m
an

iè
re

 
ef

fe
ct

iv
e 

pe
nd

an
t 

2 
an

s 
do

nt
 l

es
 1

2 
m

oi
s 

qu
i 

pr
éc

èd
en

t 
sa

 
re

qu
êt

e;
 

b)
 

le
 d

ro
it 

de
 c

ité
 d

e 
so

n 
co

nj
oi

nt
 o

u 
de

 
so

n 
pa

rte
na

ire
 e

nr
eg

is
tré

 l
or

sq
u’

il 
ét

ai
t c

él
ib

at
ai

re
. 

 

 
L’

ar
t. 

54
 L

D
C

G
 c

or
re

sp
on

d 
en

 t
ou

t 
po

in
t à

 l’
ar

t. 
40

 L
N

at
. 

 

A
rt

. 5
5 

C
on

jo
in

t, 
pa

rt
en

ai
re
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 c
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ra
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 c
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 d
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t c
om

pr
is

 d
an

s 
sa

 
re

qu
êt

e;
 t

ou
te

fo
is

, 
ils

 d
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t d
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 lé
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 d
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t d
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 d
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t p
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is

tra
tif

 
ou

 
le

 
m

ai
re

 
ex

am
in
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